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Terminologie 
Les termes suivants utilisés dans la FdF du MFSFR sont définis ci-dessous.

Formateur de la 
FdF 

Personne dispensant la Formation des Formateurs du MFSFR 

Apprenants /
participants

Tous les participants qui assistent à la FdF du MFSFR 

Apprenants /
formateurs 
principaux 

Les stagiaires/participants qui dirigent une session de prestation de 
l’enseignement du MFSFRé / i / g / a qui lui est assignée

Apprenants /
formateurs 
assistants

Stagiaires/participants qui sont chargés de soutenir le formateur / 
stagiaire principal dans des séances spécifiques du MFSFRé/i/g/a

Participants de la 
FdF

Apprenants qui jouent le rôle de participants au MFSFRé /i/g/a 
pendant les séances de prestation de l’enseignement

Participants Personnes qui assistent au MFSFRé/i/g/a

Manuel de FdF Manuel de référence combiné au cahier du participant pour les 
stagiaires de la Formation des Formateurs

Abréviations
Les abréviations suivantes utilisées dans la FdF du MFSFR sont définies ci-dessous.
ASP Adjonction de soutien postural 

CDPH Convention des Nations Unies sur les droits des personnes 
handicapées

EIAS Epine iliaque antéro-supérieure 

EIPS Epine iliaque postéro-supérieure

FdF Formation de formateurs

FdF du MFSFR Formation des formateurs du Module de Formation aux services de 
fauteuils roulants

ISO (Normes 
ISO)

Normes établies par l’Organisation internationale de normalisation 
(ISO)

ISPO International Society of Prosthetics and Orthotics (Société 
internationale pour les prothèses et les orthèses)

ISWP International Society of Wheelchair Professionals (Société internationale 
des professionnels des fauteuils roulants)

MFSFR Module de formation aux services de fauteuils roulants 

MFSFRé Module de formation aux services de fauteuils roulants – niveau 
élémentaire



MFSFRi Module de formation aux services de fauteuils roulants - niveau 
intermédiaire

MFSFRg Module de formation aux services de fauteuils roulants pour les 
gestionnaires 

MFSFRa Module de formation aux services de fauteuils roulants pour les 
acteurs/ intervenants 

OMS Organisation mondiale de la Santé

OPH Organisation de personnes handicapées 

ONG Organisation non-gouvernementale

ONGI Organisation non-gouvernementale internationale

PPT Présentation/s PowerPoint 

RBC Réadaptation à base communautaire 

TI Tubérosités ischiatiques (ischions)

USAID Agence des Etats Unis pour le développement international
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A propos de la formation des 
formateurs du module de formation 
aux services de fauteuils roulants.
Introduction
Après la publication du Guide pour les services de fauteuils roulants manuels 
dans les régions à faibles revenus en 2008, le Module de formation aux services 
de fauteuils roulants – de niveau élémentaire (MFSFR-é) en 2012, le Module de 
formation aux services de fauteuils roulants – de niveau intermédiaire (MFSFR-i) 
en 2013, le Module de formation aux services de fauteuils roulants pour les 
gestionnaires et les intervenants /acteurs (MFSFR g/a) en 2015, l'Organisation 
Mondiale de la santé (OMS), en partenariat avec l'Agence américaine pour le 
développement international (USAID), a élaboré la formation de formateurs au 
Module de formation aux services de fauteuils roulants (FdF du MFSFR). Il s’agit de 
la quatrième partie de la série des Modules de formation aux services de fauteuils 
roulants de l’OMS, qui s’attelle à former des formateurs pour dispenser les 
Modules MFSFR existants.

Le besoin de personnel qualifié en matière de fauteuils roulants, et par conséquent 
de formateurs de ces professionnels, est universel. Avec le lancement de ce 
module, l'OMS espère que le nombre de personnel qualifié dans le domaine des 
fauteuils roulants augmentera de manière significative, permettant ainsi à beaucoup 
plus de personnes d'accéder à un fauteuil roulant approprié et de réaliser leur 
potentiel.

La FdF du MFSFR a été publiée en 2015 et comprend le module pour les 
Compétences de base pour la formation, ainsi qu’un module spécifique des 4 
modules existants : le Module de formation aux services de fauteuils roulants – 
de niveau élémentaire (MFSFR-é), 2012 ; le Module de formation aux services 
de fauteuils roulants – de niveau intermédiaire (MFSFR-i), 2013 ;  le Module de 
formation aux services de fauteuils roulants pour les gestionnaires (MFSFR-g), 
2015, et le Module de formation aux services de fauteuils roulants pour les 
intervenants /acteurs (MFSFR-a)), Le MFSFR-g et le MFSFR-a ont été joints en un 
seul Module spécifique et intégrés au module de FdF du MFSFR.

La FdF du MFSFR peut être dispensée en 40 heures, mais cette période peut 
être prolongée ou réduite en fonction des besoins spécifiques et des ressources 
disponibles dans chaque contexte. À l’issue de la FdF du MFSFR vous progresserez 
en dispensant ensuite les MFSFR aux côtés de formateurs expérimentés, vous 
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permettant d’acquérir les compétences et l’expérience nécessaire, avant de 
pouvoir enseigner par vous-mêmes de manière autonome.

Comment utiliser le Manuel de FdF ?

Ce manuel de FdF vous guide pas à pas pour la FdF du MFSFR, et comprend 
également  des informations sur la façon de dispenser les modules spécifiques. Il 
a été élaboré afin que vous l’utilisiez au cours du programme de la FdF du MFSFR 
en soi, et que vous le conserviez comme référence lors de la planification et de 
l’enseignement du MFSFR à l'avenir.

Public visé

La FdF du MFSFR est divisée en quatre modules:

• Compétences de base pour la formation - deux jours
• Niveau élémentaire (MFSFR-é) - trois jours
• Niveau intermédiaire (MFSFR-i) – trois jours
• Gestionnaires et intervenants/acteurs (MFSFR g/ a) - trois jours.

Vous devez avoir achevé le module des Compétences de base pour la formation, 
avant d’entamer un des Modules spécifiques, qui sera choisi en fonction de vos 
objectifs de formation.

• Le module de FdF du MFSFR de niveau élémentaire s'adresse aux formateurs 
qui envisagent d’enseigner le MFSFR-é. Une expérience antérieure dans la 
prestation de services de fauteuils roulants de niveau élémentaire est essentielle; 
la FdF du MFSFR a été conçue en partant du principe que les participants sont 
en mesure de faire preuve des compétences enseignées dans le MFSFR-é.

• Le module de FdF du MFSFR de niveau intermédiaire s'adresse aux 
formateurs qui envisagent d’enseigner le MFSFR-i. Une expérience antérieure 
dans la prestation de services de fauteuils roulants de niveau élémentaire 
est essentielle; la FdF du MFSFR a été conçue en partant du principe que les 
participants sont en mesure de démontrer les compétences enseignées dans le 
MFSFR-i.

• Le module de FdF du MFSFR pour gestionnaires et acteurs /intervenants 
s'adresse aux formateurs qui prévoient d’enseigner le MFSFRg et le MFSFRa. 
Une expérience antérieure dans la mise en place, la gestion, ou l’évaluation 
des services de fauteuils roulants; ou la sensibilisation parmi les intervenants & 
acteurs à la nécessité, au bénéfice ou au développement de services de fauteuils 
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roulants, est essentiel pour que les participants puisse tirer le meilleur parti du 
module de FdF du MFSFR pour gestionnaires et acteurs /intervenants.

Vous devriez avoir accès à des opportunités d’enseignement en tant que 
co-formateur dans les trois mois qui suivent la fin de la FdF du MFSFR,  afin de 
consolider et de pratiquer les compétences nouvellement acquises.

Attribution des prestations de l’enseignement  

Après avoir complété le module des Compétences de base pour la formation vous 
passerez à la deuxième partie de la FdF du MFSFR, où vous mettrez en pratique 
les compétences que vous avez acquis en enseignant des cours du MFSFR. 

On vous attribuera des séances à enseigner, le premier jour du module des 
Compétences de base pour la formation, pendant la session FdF.3. Séances de 
prestation de l’enseignement. On vous assignera également à ce moment-là un 
formateur de FdF comme encadrant. Du temps est également prévu dans le 
programme de formation, afin que vous prépariez votre session et consultiez 
votre formateur encadrant.La session de prestation de l’enseignement est suivie de 
commentaires et de discussions et tout ce processus permet au formateur de la 
FdF d'observer et d'évaluer vos compétences.

Afin de bien vous préparer à la FdF du MFSFR, on vous enverra à l’avance les 
documents et le matériel relatifs au module spécifique. Vous devez arriver à la FdF 
prêt(e) à dispenser n’importe quelle session du module. 

Remarque: 

Certaines sessions de prestation de l’enseignement ont été adaptées pour la FdF du 
MFSFR, soit en raccourcissant le temps alloué, soit en ne dispensant pas certaines parties 
des cours. Ces changements ont pour seul objectif la FdF du MFSFR et ne doivent pas être 
suivis lors de l’enseignement du MFSFR. 
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Guide pour la préparation des séances 
de prestation de l’enseignement

Formateur principal: 

• Lisez le plan de cours qui vous a été assigné dans votre Manuel du formateur 
et assurez-vous de bien comprendre tous les documents. Testez les activités 
vous-même pour vous assurer de comprendre ce que vous demanderez à vos 
participants. Préparez-vous uniquement aux paragraphes / sessions spécifiques 
qui vous ont été attribués.

• Lisez les paragraphes correspondants dans le Manuel de référence pour les 
participants et le Cahier du participant du MFSFR é/i/g (n’existent pas pour le 
MFSFR a).

• Lisez les sections correspondantes du Manuel du formateur pour votre (vos) 
session(s), y compris les ‘Eléments clés pour dispenser ce cours’. 

• Il existe quelques erreurs qui ont été relevées dans le Manuel du formateur ; 
elles sont listées dans ce manuel. Vérifiez si votre session comporte des erreurs 
et apportez les modifications préconisées. 

• Modifiez les diapositives PPT en conséquence.
• Intégrez vos propres connaissances et expériences, y compris vos propres 

études de cas, si nécessaire.
• Exercez-vous à dispenser le cours, y compris le chronométrage du temps.
• Réunissez-vous avec vos formateurs -encadrants et planifiez votre travail en 

équipe:
 – assignez les rôles, comme chronométrer le temps imparti ou rédiger les 

notes au tableau
 – pour les activités de groupe impliquant des compétences pratiques, exercez-

vous ensemble et discutez des erreurs à rechercher et comment les 
corriger.

Formateur(s)- assistants (s): 

• Lisez le plan de cours dans votre Manuel du formateur.
• Apporter son soutien au formateur principal selon la demande.
• 
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Avant que la séance ne commence:

• Téléchargez vos diapositives PPT sur l'ordinateur portable de la formation avant 
le début de la journée de formation.

• Installez la salle de cours et le matériel de formation selon vos besoins.
• Vérifiez que l'équipement audiovisuel soit installé et fonctionne correctement.

Co-formation

Après avoir achevé la FdF du MFSFR, vous devriez continuer à développer vos 
compétences en dispensant des co-formations encadrées par des formateurs 
expérimentés. Le ratio recommandé pour la co-formation est d’un formateur 
encadrant pour de deux à quatre co-formateurs.

Dans certains cas, les formateurs de la FdF peuvent recommander que les 
stagiaires acquièrent de plus solides connaissances ou compétences cliniques ou 
techniques avant la co-formation. Cette information sera notifiée sur la Fiche 
d’évaluation des séances de pratique de l’enseignement de la FdF du MFSFR, et partagée 
avec le stagiaire.

Encadrement et soutien par les pairs 

Vous êtes encouragé(e) à rester en contact avec votre (vos) formateur(s) de la FdF 
après l’issue de la FdF du MFSFR, pour les informer de vos progrès et les consulter 
pour des conseils. Vous pouvez également bénéficier d’un soutien continu 
précieux auprès de vos pairs, qui vous aidera à développer encore davantage vos 
compétences et votre confiance en vous. Il peut être intéressant de vous joindre à 
un groupe ou d’en créer un via une plateforme de médias sociaux.



Module de compétences de base

1Module de compétences de base
TOT HANDBOOK



FdF.1 Introduction à la formation de 
formateurs du module de formation 
aux services de fauteuils roulants (FdF 
du MFSFR)

Structure de la FdF du MFSFR

Le programme de FdF consiste en un Module des Compétences essentielles pour 
la formation, d’une durée de deux jours, suivi d’un module de trois jours, choisi 
parmi les modules élémentaire (MFSFRé), intermédiaire (MFSFRi) ou la série des 
modules pour les gestionnaires (MFSFRg) et les acteurs /intervenants (MFSFRa). 
Ce programme spécifique aux modules offre une opportunité de développer vos 
compétences et votre confiance en tant que formateur du MFSFR. Il soulignera 
également certaines difficultés courantes auxquelles on peut être confrontées 
lorsqu’on dispense le MFSFR, et proposera des solutions. 

Aperçu du processus de la FdF du MFSFR

Après avoir terminé le programme de FdF, vous devriez dispenser des formations 
en tant que co-formateur jusqu’à ce que vous soyez suffisamment confiant et 
compétent pour être un formateur indépendant. Le nombre de cours en tant 
que co-formateur que vous devez réaliser varie d’une personne à l’autre. Les 
formateurs de la FdF et les formateurs qui vous encadrent pendant que vous 
assistez la formation en tant que co-enseignant, vous aideront à décider si vous 
devez continuer en tant qu’assistant-formateur ou enseigner par vous-même

Compétences 
essentielles 

pour la 
formation 

Module 
spécifique

Co- 
formateur Formateur

Si vous n’avez pas la possibilité de vous exercer comme assistant-formateur avec 
un formateur plus expérimenté après la FdF individuelle, l’OMS vous encourage 
à solliciter un formateur de la FdF qui vous guide et vous encadre à distance /
virtuellement, et à établir des liens avec d'autres participants de la FdF, pour vous 
soutenir mutuellement dans la planification, la préparation et l’enseignement du 
MFSFR.

2 FdF.1 Introduction à la formation de formateurs du module de formation aux services de fauteuils roulants (FdF du MFSFR)
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Expression des commentaires et auto-évaluation

Lorsque vous dispenserez l’enseignement des modules spécifiques, vous utiliserez 
la fiche d’évaluation des séances de pratique de l’enseignement de la FdF du MFSFR, 
y compris une liste des compétences des apprenants, afin de réfléchir à votre 
performance. Le formateur de FdF fournira des commentaires écrits sur ce 
formulaire à la fin du programme de FdF, ce qui vous aidera à continuer à 
améliorer vos compétences en formation et à évoluer. Ce formulaire se trouve 
dans les annexes de ce manuel.
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FdF.2 Modules de formation aux 
services de fauteuils roulants 

Historique

L’origine des MFSFR remonte à la Conférence de 
Consensus sur les fauteuils roulants pour les pays en 
développement qui s’est tenue à Bangalore, en Inde, 
en novembre 2006.1 La conférence de consensus a 
posé les jalons du Guide de l’OMS pour les services 
de fauteuils roulants manuels dans les régions à faibles 
revenus2 qui a été publié par l’OMS en partenariat 
avec la Société Internationale pour les Prothèses et 
les Orthèses (ISPO) ainsi que l’Agence des Etats Unis 
pour le développement international (USAID), en 
2008. 

Le fauteuil roulant est l'une des aides techniques les plus couramment utilisées 
pour permettre la mobilité personnelle, mais il existe très peu d’opportunités de 
formation pour les prestataires de services, afin de garantir que les utilisateurs de 
fauteuils roulants puissent atteindre une mobilité personnelle avec la plus grande 
autonomie possible, et pour qu’ils puissent être productifs et jouir d'une qualité de 
vie supérieure. 

Les MFSFR de niveau élémentaire et intermédiaire ont été élaborés pour mettre 
en œuvre le Guide pour les services de fauteuils roulants, en formant le personnel 
des services de fauteuils roulants, dans des milieux pauvres en ressources, à 
la prestation  exhaustive de services de fauteuils roulants, ce qui permet à un 
nombre croissant d'adultes et d'enfants de recevoir une fauteuil roulant répondant 
à leurs besoins.

1 Sheldon S, Jacobs NA, editors. Rapport sur la Conférence de consensus sur les fauteuils roulants dans les 
pays en développement à Bangalore, du 6 au 11 novembre 2006; Genève: Organisation mondiale de la Santé; 2006 
(http://www.who.int/disabilities/technology/WCGconcensusconf/en/).
2 Guide pour les services de fauteuils roulants manuels dans les régions à faibles revenus. Genève: 
Organisation mondiale de la Santé; 2008 (http://www.who.int/disabilities/publications/technology/
wheelchairguidelines_fr_finalforweb.pdf).
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Les quatre MFSFR

Le Module de formation aux services de fauteuils roulants- 
de niveau élémentaire (MFSFRé3) forme le personnel 
pour fournir un fauteuil roulant manuel et un coussin 
appropriés aux adultes et aux enfants dont la mobilité 
est réduite, mais qui peuvent s’asseoir droit sans 
adjonction de soutien postural.

Le Module de formation aux services de fauteuils roulants- 
de niveau intermédiaire (MFSFRi4) forme du personnel 
pour fournir un fauteuil roulant manuel et un coussin 
appropriés aux adultes et aux enfants qui nécessitent 
une adjonction de soutien postural pour acquérir une 
position assise droite.

Le MFSFRé et le MFSFRi sont conçus pour être dispensés en un minimum de cinq jours. 
Cependant, le temps réel requis pour chaque session variera. Davantage de temps sera 
nécessaire si vous:

• ajoutez du matériel didactique aux plans de cours
• ajoutez des sessions supplémentaires pertinentes par rapport au contexte ou au 

niveau de compétences des participants
• augmentez le nombre de séances pratiques avec des personnes en fauteuil roulant
• nécessitez une traduction
• fournissez davantage de temps pour préparer certains équipements utilisés pendant la 

formation.
• réduisez la durée des journées de formation pour vous adapter au contexte local
• enseignez à des participants qui n’ont pas beaucoup d’expérience ni de qualifications 

formelles

3 Module de formation aux services de fauteuils roulants – Niveau élémentaire. Genève: Organisation Mondiale de la 
Santé; 2012 (http://www.who.int/disabilities/technology/wheelchairpackage/en/)
4 Module de formation aux services de fauteuils roulants – Niveau intermédiaire. Genève: Organisation Mondiale de 
la Santé; 2013 (http://www.who.int/disabilities/technology/wheelchairpackage/wstpintermediate/en/).
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Si vous souhaitez ajouter des sessions à l’échéancier du programme de formation, 
la Société Internationale pour les Professionnels des fauteuils roulants (ISWP) 
dispose d’un site web qui contient certaines ressources supplémentaires.  Veuillez 
vous reporter au lien suivant: http://wheelchairnet.org/resources.

Le Module de formation aux services de fauteuils roulants 
pour Gestionnaires (MFSFRg5) est conçu pour aider les 
gestionnaires à soutenir efficacement la fourniture 
de fauteuils roulants appropriés. Il vise notamment 
à promouvoir la participation des gestionnaires et 
des intervenants à la mise en place de prestations 
appropriées en matière de fauteuils roulants. Le MFSFRg 
peut être dispensé en un minimum de deux jours.

 

Le Module de formation aux services de fauteuils roulants pour 
acteurs /intervenants (MFSFRa6) est conçu pour sensibiliser 
et développer les compétences et les connaissances de 
toutes les parties prenantes dans la mise en place de 
services appropriés en matière de fauteuils roulants dans 
leur pays / région. Il peut être dispensé en un minimum de 
quatre heures. 

1 2 Les deux modules peuvent être dispensés sur une période plus longue, ce 
qui laisse du temps pour la  traduction, des discussions et une planification plus 
détaillées, ou la possibilité de les combiner avec d'autres sessions pertinentes par 
rapport au contexte local, comme une réunion de planification des mesures à 
prendre par les intervenants.

5 Wheelchair Service Training Package for Managers. Geneva: World Health Organization; 2015 (http://www.who.
int/phi/implementation/assistive_technology/wheelchair_train-pack_managers/en/).

6 Wheelchair Service Training Package for Stakeholders. Geneva: World Health Organization; 2015 (http://www.
who.int/disabilities/technology/wheelchairpackage/wstpmanagers/en/).
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Principes directeurs

Le MFSFR a été élaboré selon un ensemble de principes directeurs: 

• une approche centrée sur l'utilisateur et basée sur les Droits, qui place 
l'utilisateur de fauteuil roulant au centre du service de fauteuils roulants.

• suivre les meilleures pratiques internationales disponibles fondées sur des 
données probantes

• une attention particulière aux régions à faibles ressources, avec des produits et 
une formation adaptée au contexte.

• l’inclusion des utilisateurs de fauteuils roulants comme formateurs et 
participants dans tous les modules de formation, plaçant ainsi l’utilisateur au 
centre de la prestation de services.

• l’utilisation d’un langage et d’une terminologie accessibles pour que:
 – des participants sans qualification clinique ou technique puissent être formés
 – le personnel des services puisse utiliser des termes faciles à comprendre par 

les utilisateurs de fauteuils roulants.

Les éléments du MFSFR 

Chaque module contient une série de ressources pédagogiques:

MFSFRé, 
MFSFRi MFSFRg MFSFRa

Manuel du formateur ü ü ü

Présentations PowerPoint ü ü ü

Vidéos ü ü ü

Jeu de posters
ü

selected 
posters

selected 
posters

Des ressources supplémentaires: Guide sur les 
services de fauteuils roulants, CDPH ü ü ü
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Manuel de référence pour les participants ü
combined

Cahier du participant ü

Formulaires et check-lists ü –

Ressources supplémentaires: y compris outils, 
équipement, et formulaires – ü
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Activité 1: Découvrir le Manuel du formateur  

En travaillant ensemble dans votre groupe, utilisez votre Manuel du formateur pour 
répondre aux questions ci-dessous. Écrivez vos réponses à côté de la question.

Question Réponse

1. Où pouvez-vous trouver une liste de 
tout ce qui est inclus dans le Manuel du 
formateur?

2. Comment les activités de groupe sont-elles 
présentées dans les séances?

3. Où peut-on trouver quel est l'objectif ou le 
but de l'ensemble de la formation?

4. De quelle façon le plan de cours indique-
t-il quand le formateur doit afficher une 
diapositive PowerPoint?

5. Où pouvez-vous trouver quelles 
installations, ressources et équipements sont 
nécessaires pour organiser les séances de 
formation?
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Comment utiliser le Manuel du formateur du MFSFR 

Le Manuel

Chaque Manuel du formateur donne un aperçu du module correspondant et indique 
des remarques spécifiques à l’intention des formateurs. Chaque paragraphe devrait 
être examiné attentivement avant de se préparer à dispenser le MFSFR.

Annexes

Les annexes contenant des informations subsidiaires se trouvent à la fin des 
Manuels des formateurs du MFSFRé, du MFSFRi et du MFSFRa; elles incluent des 
exemplaires de formulaires et de check-lists.

Plans de cours

Les plans de cours fonctionnent comme une recette pour guider les formateurs 
pendant la session. Suivre les plans de cours vous aidera à:

• rester concentré sur les objectifs d'apprentissage
• respecter le temps alloué 
• axer les activités de groupe, les discussions et les questions sur les sujets 

pertinents.

Vidéos

Lorsqu'une vidéo doit être visionnée, un 
caméscope est affiché dans le Manuel du 
formateur accompagné d’une icône de vidéo.

• Il est important que vous connaissiez le 
contenu, la pertinence et la durée de 
toutes les vidéos

Remarques pour le formateur

Des remarques à l’intention du formateur sont incluses dans l’ensemble du MFSFR, 
y compris:

• les réponses les plus importantes aux questions
• des conseils sur les activités de groupe ou
• des informations supplémentaires qui peuvent aider les formateurs à répondre 

aux questions des participants.
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Encadrés relatifs aux activités

Les encadrés d'activités guident 
les formateurs en leur fournissant les 
informations suivantes:

• Groupes: Comment répartir l’ensemble 
du groupe pour l'activité.

• Consignes: comment l'activité doit être 
réalisée, et que dire aux participants. 

• Surveiller: comment surveiller les 
groupes pendant les activités afin de 
s'assurer qu'ils procèdent de manière 
correcte. 

• Durée: indique le temps imparti à 
l'activité et le temps pour la restitution à 
la fin de l’activité.

• Restitution: questions à poser, points 
essentiels à traiter et comment aider les 
participants à exprimer leurs pensées et 
leurs impressions.

Résumé des points essentiels

Chaque session se termine par un Résumé des points essentiels ou par des Mesures à 
prendre par les gestionnaires dans le cas du MFSFRg. 
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FdF.3 Sessions de prestation de 
l’enseignement 
Introduction

Dans quelle mesure vous sentez-vous confiant de dispenser le ou les modules de 
MFSFR que vous êtes venus étudier, sur une échelle de un à 10?

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

Pas confiant Très confiant

Structure et objectifs des modules spécifiques

Les modules spécifiques vous donnent l’occasion d’enseigner des sessions du 
MFSFR que vous avez choisi d’étudier.

L’objectif est de vous permettre de:

• vous entraîner à utiliser le matériel pédagogique du MFSFR
• dispenser des sessions à vos pairs
• améliorer votre compréhension de la théorie, des principes, des compétences et 

de la méthodologie du MFSFR
• découvrir les difficultés courantes qui peuvent survenir lors de la formation et 

trouver des moyens de les gérer
• développer vos compétences d’apprenant (voir la liste dans la fiche d’évaluation 

des séances de pratique de l’enseignement de la FdF du MFSFR dans les annexes de 
votre Manuel de FdF).

Rôles des formateurs principaux et assistants, et des 
participants à la FdF

• Vous aurez l’occasion à la fois d’être formateur principal et formateur- assistant.
• Lorsque deux ou plusieurs participants principaux sont affectés à la même 

session, l’un d’eux assume automatiquement le rôle de formateur- assistant 
lorsqu'il ne présente pas lui-même.

• S'il n'y a qu'un seul formateur principal pour une session, il peut demander l'aide 
de l'un des autres participants à la FdF.

• Pour certaines séances pratiques, le formateur-assistant peut avoir un rôle 
spécifique identifié et attribué.
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Activité 1: Formateur principal et assistant

Quels sont les rôles du formateur 
principal?

Quels sont les rôles du formateur 
assistant?
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Quels sont les rôles du formateur 
principal?

Quels sont les rôles du formateur 
assistant?

• dispenser la session

• préparer les équipements et le matériel 
de démonstration et des exercices 
pratiques

• respecter le temps imparti

• coordonner les stagiaires/formateurs     
assistants.

• rédiger des réponses au tableau pendant 
les séances participatives

• ajouter toute information manquante ou 
document d'appui

• aider à respecter le temps imparti

• animer les activités de groupe

• tenir le formateur principal informé quant 
aux participants 

• contribuer à la restitution / réflexion 
globale sur la session dispensée

• apporter son aide pour le matériel de 
démonstration pendant la session

• allumer / éteindre les lumières et ouvrir 
/ fermer les stores si nécessaire lors du 
visionnage des vidéos. 

Travail d’équipe

Les participants devront travailler ensemble en équipe, pour dispenser le sessions de 
formation. Cela inclut de se soutenir mutuellement pour:

• préparer la session
• aménager la salle de formation
• préparer l'équipement/ le matériel de démonstration
• ranger les salles de cours 
• gérer la durée de la séance
• rectifier les erreurs durant l’enseignement de la séance  
• répondre aux questions des participants
• gérer les perturbations et les interruptions.

Des formateurs qui montrent l’exemple

Les formateurs doivent montrer l’exemple en affichant un comportement et 
une pratique professionnels. Adoptez le comportement modèle que vous voulez 
observer chez les participants en:

• étant à l'heure et bien préparé
• résolvant les problèmes et en trouvant des solutions aux situations difficiles
• procurant des commentaires positifs et constructifs
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• vous gérant bien vous-même: cela inclut un bon équilibre entre la préparation, 
un sommeil suffisant et une bonne alimentation pour vous aider à gérer le stress.

Souvenez-vous qu’être un bon formateur et servir d’exemple ne signifie 
pas que vous devez toujours connaître les réponses aux questions.

Si on vous pose une question et que vous ne connaissez pas la réponse, ne 
prétendez pas connaître la réponse. Vous pouvez plutôt:

• Demandez aux formateurs assistants s'ils connaissent la réponse.
• Demandez aux participants s'ils connaissent la réponse.
• Ne prétendez pas connaître la réponse.
• Engagez-vous à trouver la réponse avant la fin du programme de formation 

(ajouter la question au ‘’parking lot’’).

Réflexions et commentaires

Apprendre à réfléchir sur sa propre prestation est une compétence importante 
pour un formateur. Il est également important que les formateurs puissent donner 
un avis/ des commentaires constructifs aux participants à la formation.

C’est la raison pour laquelle les compétences relatives à la réflexion et à 
l’expression de commentaires sont intégrées au programme de FdF. 

À la fin de chaque cours dispensé, on demandera aux principaux formateurs de 
réfléchir sur:

• ce qui était satisfaisant et ce qui s'est bien passé
• ce qui pourrait être amélioré.

Le formateur de la FdF animera une brève restitution de la part des participants 
de la FdF, et à la fin, le formateur de la FdF ajoutera tout ce qui n'a pas déjà été 
mentionné par le formateur principal ou les participants à la FdF.

Se préparer aux sessions de pratique de 
l’enseignement

Votre préparation à une session de prestation pratique devrait inclure ce qui suit:

• Lisez le plan de cours dans votre Manuel du formateur et assurez-vous que vous 
comprenez toute la documentation.

• Lisez les sections correspondantes du Manuel de référence et du cahier du 
participant (disponibles pour tous les modules, sauf le MFSFRa).

• Effectuez les modifications / ajouts pertinents aux PPT.
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• Intégrez vos propres connaissances et expériences, et utiliser vos propres 
études de cas, si nécessaire.

• Exercez-vous à dispenser le cours, y compris le chronométrage du temps.
• Travaillez en équipe avec votre formateur assistant.
• Préparez les ressources dont vous avez besoin pour la session.

Si votre session inclut une démonstration par le formateur de la FdF, discutez avec 
lui comment il compte gérer sa partie de la session.

Les erreurs identifiées 

Il existe quelques erreurs qui ont été relevées dans le Manuel du formateur, dans les 
cahiers des participants et dans les PPT du MFSFR.

• Les erreurs identifiées sont répertoriées dans votre Manuel de FdF.
• Lors de la préparation de votre session, vérifiez si votre session comporte des 

erreurs et apportez les modifications nécessaires.
•  Ne discutez pas des erreurs avec les participants à la FdF, mais présentez la 

session comme si vous enseignez un module standard du MFSFR. 

Confiance en matière de présentation

• Vous pouvez vous sentir stressé lorsque vous dispensez votre première session 
devant vos pairs et les formateurs de la FdF. C’est normal ! 

• Vous développerez vos compétences et votre confiance à mesure que vous 
dispenserez davantage de cours 

• On vous demandera de présenter la restitution des activités de groupe durant 
le module des Compétences de base pour la formation – profitez-en comme une 
occasion de vous exercer à faire une présentation à vos pairs.

Présentations PPT

• Le PPT standard pour chaque session se trouvera sur l'ordinateur portable de la 
formation, avec les vidéos déjà insérées.

• Si vous apportez des modifications à votre PPT, comme en ajoutant des 
diapositives, vous devrez le télécharger sur l'ordinateur portable de la formation 
avant de dispenser votre cours.
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Délais fixés pour la prestation de l’enseignement

• Le temps alloué sera rigoureusement contrôlé pendant les pratiques.

• Si vous dépassez votre temps, les formateurs de la FdF vous arrêteront et 
passeront au prochain formateur, ou mettront fin à la session.
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FdF.4 Se préparer à la diversité

Les formateurs du MFSFR sont souvent confrontés à la diversité et doivent 
comprendre comment gérer un groupe de formation diversifié sur le plan culturel. 
Les gens se sentent souvent puissants et confiants lorsqu'ils sont en majorité. Ils 
peuvent se sentir isolés et marginalisés quand ils sont en minorité. Les groupes 
peuvent être divisés ou regroupés selon leur culture ou selon leurs dissemblances.

Culture et diversité

Culture – les choses qui font que nous sommes semblables:

• un système partagé ou commun de valeurs, d'attitudes, de principes, de 
traditions, de croyances

• une même perception d’un comportement approprié.

Diversité – les choses qui nous différencient:
• ethnicité, genre, identité sexuelle, âge, capacités physiques
• croyances religieuses ou spirituelles, croyances politiques
• professions.

Rappelez-vous que nous appartenons tous à plus d'un groupe culturel et nous 
sommes tous différents à bien des égards.

Compétence culturelle

La compétence culturelle est un processus actif grâce auquel les individus 
apprennent à appréhender une culture différente de la leur, de manière concrète 
et avec respect. 

Elle peut concerner des individus, des groupes ou des organisations, et elle peut 
être apprise.

La compétence culturelle implique généralement les éléments suivants:

• avoir conscience de ses propres pratiques culturelles
• avoir connaissance des différentes pratiques culturelles
• une attitude positive à l'égard des différences culturelles
• comprendre comment la culture influe sur les interactions.
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Compétence culturelle pour les formateurs 
Vous devez vous assurer qu'ils ont les connaissances, les compétences et les attitudes 
requises pour comprendre et apprécier les différences culturelles; cela inclut de  respecter 
et d’accepter les croyances, les comportements et les besoins culturels d'autrui.

Si les différences culturelles ne sont pas comprises ni respectées par les 
formateurs du MFSFR, ces différences peuvent entraîner des malentendus, des 
déceptions, la confusion, l'embarras, la colère ou l'insulte. 

Aspects culturels potentiels

• Contact physique: il peut être culturellement inapproprié pour une formatrice 
ou une participante de réaliser l’évaluation physique d’un utilisateur de fauteuil 
roulant (homme) ou pour un formateur ou un participant (homme) de réaliser 
l’évaluation d’une utilisatrice de fauteuil roulant (femme).

• Vêtements: vous devez vous assurer que votre tenue est respectueuse de la 
culture.

• Communication: dans certaines cultures, les participants peuvent ne pas 
répondre aux questions, à moins qu'on ne s’adresse à eux directement.

• Contact visuel: il peut être impoli de regarder quelqu'un en face lorsque vous 
lui parlez.

• Commentaires: soyez conscient de ce qui est acceptable pour les 
participants dans leur société, lorsqu'ils font et ils reçoivent des critiques ou des 
commentaires constructifs.

• Genre: Dans certaines cultures, il n’est pas convenable que les hommes et les 
femmes soient regroupés pour réaliser des activités ou pour manger ensemble; 
cela peut avoir une incidence sur l'organisation du travail de groupe, ainsi que les 
pauses - repas / rafraichissements.

• Croyances religieuses: il peut être nécessaire de prévoir des temps de 
pause plus longs, ou différentes heures de début / de fin, afin de s'adapter aux 
pratiques religieuses locales telles que les fêtes religieuses, le jeûne ou la prière.
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Activité 2 : Compétence culturelle

Réfléchissez à des exemples où vous avez vécu l’expérience d’une culture différente 
de la vôtre et notez-les. 

Quel effet cela fait?

Quel effet cela fait?

Quel effet cela fait?
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Inclure les utilisateurs de fauteuils roulants et les 
personnes avec un handicap au MFSFR 

Le MFSFR encourage l'inclusion des 
utilisateurs de fauteuils roulants dans 
les équipes de formation et en tant que 
participants. C’est important, parce que:

• Les utilisateurs de fauteuils roulants sont 
en mesure de s’inspirer de leur propre 
expérience vécue et perspective pour 
transmettre les objectifs d'apprentissage du 
MFSFR.

• Le fait d'être formé par un utilisateur de 
fauteuil roulant renforcera le rôle central 
des utilisateurs de fauteuils roulants dans les 
services de fauteuils roulants.

L'inclusion et la participation des utilisateurs de fauteuils roulants peuvent aider à 
changer la vision que l’on a de ce que les personnes handicapées sont capables de 
réaliser, à combattre la stigmatisation, et à renforcer les principes de la CDPH.

Obstacles empêchant la pleine inclusion dans la 
société des personnes handicapées, y compris les 
personnes en fauteuil roulant 

Pour inclure dans le MFSFR des utilisateurs de fauteuils roulants et d'autres 
personnes en situation de handicap, les formateurs du MFSFR doivent comprendre 
ce qui pourrait empêcher les personnes handicapées d'être incluses dans la 
société.

Les représentations

Les gens ne connaissent souvent pas le handicap et ont des représentations 
inexactes vis à vis des personnes handicapées.

• De nombreuses personnes pensent que les personnes handicapées n'ont pas ou 
ne sont pas en mesure d'atteindre les mêmes objectifs et les mêmes aspirations 
concernant la famille, le travail, les loisirs, la vie sociale et la vie privée.

• Elles pensent que parce qu’une personne a un handicap physique, elles ont 
également une déficience cognitive et traitent la personne comme un enfant, 
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parlent lentement et fort, ou s'adressent à la personne qui accompagne la 
personne handicapée.

Attitudes

Les attitudes négatives envers les personnes avec un handicap peuvent inclurent:

• Une perspective selon laquelle les personnes handicapées ont moins de valeur 
dans la société, en raison de leurs déficiences.

• Être condescendant envers les personnes handicapées, et les traiter comme des 
objets de charité.

• Éviter les personnes handicapées parce qu'ils n’ont pas l’habitude de les côtoyer, 
ou parce qu'ils ont peur de dire ou de faire ce qu’il ne faut pas.

• Mésestimer la valeur de l'éducation des enfants handicapés par les familles, 
les responsables communautaires et les institutions, comme les écoles. Les 
personnes handicapées ont des possibilités limitées si elles n’ont pas accès à 
l’éducation.

Croyances

Les croyances sont étroitement liées aux attitudes et peuvent également 
constituer des obstacles. Par exemple, si l’on croit que la déficience chez une 
personne l’empêchera d'accomplir des tâches qu'elle en fait tout à fait en mesure 
de réaliser.

Culture

Les croyances, les normes et les valeurs culturelles peuvent également créer des 
obstacles. Dans certaines cultures, on croit que les personnes handicapées sont 
maudites, et elles sont exclues de leurs familles et de leurs communautés ; parfois, 
elles s’isolent elles-mêmes et se cachent.

Stéréotypes

Il s’agit de points de vue négatifs qui ne reconnaissent pas les personnes 
handicapées en tant qu'individus ayant leurs propres intérêts et compétences 
pouvant apporter leur contribution à la société.

Législation et politiques

La législation et les politiques protégeant les droits des personnes handicapées 
existent souvent mais ne sont pas appliquées. Par exemple, certains pays ont une 
législation sur l'emploi qui comprend l'obligation d'employer un certain quota de 

22 FdF.4 Se préparer à la diversité
TOT HANDBOOK



personnes handicapées, ou qui prévoit un aménagement raisonnable du poste de 
travail des employés. Sans application de ces lois et de ces politiques, celles-ci sont 
sans effet.

Les obstacles de l’environnement

Les obstacles physiques peuvent restreindre la participation et l'inclusion des 
personnes handicapées. A l’extérieur, ces obstacles incluent les pentes, le sable, 
l'herbe et les rivières; tandis que la mobilité et l'autonomie à l'intérieur peuvent 
être entravées par des escaliers, des portes étroites, des meubles et des tapis.

L’absence d’aides techniques

Il s’agit d’un obstacle majeur à l'inclusion et le MFSFR constitue une initiative pour 
aider à améliorer la disponibilité de fauteuils roulants appropriés, conformément à 
la CDPH. 
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FdF.5 Formation des adultes

Pour être un formateur compétent, il est important de comprendre comment les 
adultes apprennent le mieux, et connaître les différents styles d'apprentissage.

Activité 1: Principes de l'apprentissage des adultes

Pensez à des expériences positives d'apprentissage que vous avez vécues et notez 
de quelle manière ces expériences ont été positives.

Utilisez l'espace ci-dessous pour consigner vos réflexions pendant l'activité.

Expériences positives d'apprentissage
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Activité 2: Déterminer votre mode d'apprentissage 
préféré

Entourez les énoncés qui reflètent la façon dont vous apprenez
A. En suivant des instructions étape par étape

B. En expérimentant de nouvelles choses

C. En commettant des erreurs

D. En raisonnant

E. En comprenant le principe théorique de ce qui est enseigné

F. En mettant en pratique ce que j'ai appris

G. En m'appuyant sur ma propre expérience

H. En regardant une vidéo

I. En évaluant les différentes options

J. En me fiant à mon sentiment

K. En échangeant avec les gens

L. En regardant quelqu'un faire une démonstration 

M. En réfléchissant à quelque chose

N. En ayant une vue d’ensemble de la situation

O. En me mettant à côté et en observant

P. En écoutant quelqu'un décrire comment faire quelque chose

Q. En étudiant ce que d’autres ont écrit sur le sujet

R. En collaborant avec les autres

S. En testant ce que j'apprends

T. En comprenant les principes généraux d’un élément

U. En assistant à un cours / à une conférence

V. Par l’expérience pratique

W. En me basant sur mes observations

X. En m’impliquant personnellement 

Y. En réfléchissant à ce que je pense à propos de quelque chose

Z. En étant actif

AA. En observant le formateur

BB. En expérimentant
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Feuille de cotation des styles d’apprentissage préférés

Entourez les mêmes lettres sur la liste ci-dessous. Quelle que soit la colonne, la 
majorité des lettres entourées représente votre mode d'apprentissage préféré.

Si deux colonnes ou davantage affichent le même nombre, cela signifie que vous 
n'avez pas une préférence marquée.

Apprendre en 
expérimentant

Apprendre en 
observant 

Apprendre en 
réfléchissant

Apprendre en 
faisant

B H D A

G L E C

J M I F

K O N S

R P Q V

X W T Z

Y AA U BB

Total: Total: Total: Total:

Le cycle de l'apprentissage expérientiel

Les quatre modes d'apprentissage préférés 
sont:

1. Apprendre en expérimentant
2. Apprendre en observant/ en réfléchissant
3. Apprendre en pensant /en comprenant
4. Apprendre en faisant/ en mettant en 

pratique.

Les quatre modes d'apprentissage correspondent au cycle d'apprentissage 
expérientiel.

Même si nous avons tous des styles différents, apprendre de nouvelles 
connaissances et compétences est plus efficace lorsque nous parcourons chacune 
des quatre étapes.
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Dans le MFSFR, chacune des quatre étapes ou modes d'apprentissage est incluse 
afin que tous les participants soient impliqués.

• Les jeux de rôle et les simulations sont les plus appropriés pour ceux qui apprennent 
mieux en expérimentant.

• Ceux qui apprennent mieux en observant et en réfléchissant bénéficieront 
davantage des démonstrations, des vidéos et de l'observation du formateur et des 
utilisateurs de fauteuils roulants.

• Les présentations ou la lecture de documents qui traitent des concepts, fournissent 
des cadres, des définitions ou des théories, sont utiles à ceux qui apprennent en 
réfléchissant et en saisissant la vue d’ensemble.

• Les séances pratiques avec les utilisateurs de fauteuils roulants (comme dans le 
MFSFRé et le MFSFRi), qui mettent en pratique ce qui a été expliqué en théorie, 
sont les plus adaptés à ceux qui apprennent en faisant. 

Les discussions de groupe, les études de cas, les séances de questions-réponses, 
les travaux écrits dans le cahier du participant et les séances de restitution / 
d’expression des commentaires sont autant de méthodes d'enseignement qui font 
appel à différents styles d'apprentissage; vous devrez réfléchir à leur objectif et à la 
façon dont ils sont utilisés pour vous assurer qu'ils sont adaptés à chaque situation.

Vous avez également votre propre mode d’apprentissage privilégié. Il est important 
d'être conscient de cela et de veiller à ne pas négliger une approche en particulier.

Ne pas omettre une des étapes!

Que se passerait-il si nous omettons la partie relative à 
l’expérimentation? L'apprentissage n'aurait pas de lien avec la vie de la personne; 
il ne serait pas ancré dans l'expérience personnelle du participant - il serait 
abstrait.

Que se passerait-il si nous omettons la partie relative à l’observation? 
L'apprenant ne serait pas en mesure d'explorer ou de voir comment son 
expérience personnelle se relie au concept abstrait ou au cadre plus large.

Que se passerait-il si nous omettons la partie relative à la réflexion? 
L'apprenant passerait d'une expérience à l'autre sans être capable de saisir le lien 
qui les relie. Il ou elle ne serait pas en mesure de bénéficier d'un cadre qui aiderait 
à organiser ces expériences de manière significative.
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Que se passerait-il si nous omettons la partie relative à l’action (la 
pratique)? L'apprenant ne saurait pas comment appliquer le cadre ou la théorie 
dans son travail ou dans sa propre vie.
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Activité 3: Faire correspondre les activités aux 
préférences de mode d'apprentissage

Cochez en inscrivant un «x» sous le nom de la personne qui trouverait l'activité de 
formation la plus efficace étant donné son style d'apprentissage. Remplissez la dernière 
colonne avec votre propre style en comparaison.

• Carlos apprend mieux lorsqu’il fait /pratique
• Miriam apprend mieux lorsqu’elle observe
• Sita apprend mieux lorsqu’elle expérimente
• Ahmad apprend mieux lorsqu’il a une vue d’ensemble de la situation.

C
ar

lo
s

M
ir

ia
m

S
it

a

A
hm

ad

V
o

us
-

m
êm

e

1. Utiliser un jeu de rôle pour s’exercer à la formation 
des utilisateurs de fauteuils roulants

2. Regarder le formateur montrer comment prendre les 
mesures d’un nouvel utilisateur de fauteuil roulant

3. Participer à une présentation d'un représentant 
du gouvernement sur les lois et règlements 
concernant les services de fauteuil roulant dans 
son pays

4. Regarder les personnes en fauteuil roulant faire ce 
qu'elles souhaitent 

5. Découvrir les principaux documents qui 
concernent les services de fauteuils roulants

6. Discuter avec les autres participants des avantages 
et inconvénients du suivi au domicile de l'utilisateur

7. Écouter le formateur analyser les articles les plus 
importants de la CDPH

8. Réaliser un coussin de soulagement des pressions

9. Circuler en fauteuil roulant pour avoir une idée des 
obstacles qu'un utilisateur de fauteuil roulant peut 
rencontrer

10. Observer le formateur mener une évaluation

11. Réaliser un entretien d'évaluation avec un nouvel 
utilisateur

12. Calculer les économies réalisées si l’on intègre 
des services de fauteuils roulants aux services de 
réadaptation existants
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Soutenir l'apprentissage des adultes

Bien que nous ayons tous des modes privilégiés 
d'apprentissage, il existe certains facteurs communs qui 
concernent tous les apprenants adultes.

Les apprenants adultes sont autonomes et responsables 
de leur propre apprentissage. Il faut les soutenir en les 
encourageant à participer activement.

Les apprenants adultes apportent leurs propres 
connaissances et expériences à l’apprentissage Il faut les 
encourager à partager leur expérience avec les autres et 
apprendre des autres.

Les apprenants adultes veulent que l’enseignement soit pertinent et pratique, veulent 
appliquer ce qu’ils apprennent. Les y aider en ayant des objectifs d'apprentissage 
clairs avec des applications pratiques aux rôles qui leur sont assignés.

Activité 4: Résolution de problèmes 

La résolution de problèmes est un processus consistant à trouver la meilleure 
solution à un problème. 

C'est une partie importante de l'apprentissage des adultes et une compétence 
importante de la prestation de services de fauteuils roulants. 

Comment pouvons-nous aider les participants à résoudre des 
problèmes et à trouver leurs propres solutions?

30 FdF.5 Formation des adultes
TOT HANDBOOK



Aider les participants à résoudre les problèmes 

• Posez des questions ouvertes – On ne peut pas répondre aux questions 
ouvertes par un simple «oui» ou «non». Elles exigent que les participants 
réfléchissent plus profondément à quelque chose, ou s’interrogent sur leur 
propre expérience et réfléchissent par eux-mêmes, plutôt que de deviner la 
réponse que vous attendez.

• Questionner plutôt que donner l’information - Demandez aux 
participants ce que devrait être ou pourrait être la solution, plutôt que de la leur 
fournir. Aidez-les à trouver la solution par eux-mêmes.

• Inviter les autres membres du groupe à proposer une réponse: 
‘’quelqu'un a-t-il une autre idée?’’

• Encourager la discussion de différents cas.
• Ne pas accepter «Je ne sais pas» comme réponse - aidez les participants 

à réfléchir à ce qu'ils savent sur un sujet, et aidez- les à envisager les réponses 
possibles.

• Soyez patient - acquérir des aptitudes à la résolution de problèmes prend du 
temps.

• Une étape à la fois- aider les participants en décomposant la tâche en 
plusieurs étapes distinctes, et en posant des questions / en facilitant la résolution 
des problèmes étape par étape.

• Encourager les participants à être créatifs et à réfléchir de manière créative.
• Encourager les participants à travailler ensemble- le travail en équipe et la 

bonne communication permettent de résoudre les problèmes.

N’oubliez pas

• Lorsque les participants à la formation fournissent des fauteuils roulants 
(MFSFRé, MFSFRi), il se peut qu’il n’y ait aucune réponse simple.

• Dans le contexte clinique, certaines prescriptions, adaptations ou dispositifs 
de soutien postural peuvent apporter une bonne solution technique, mais ils 
peuvent également créer des obstacles ou des limitations fonctionnelles.

• Reconnaissez que souvent, il n'existe pas de solution parfaite. La prestation de 
services de fauteuils roulants nécessite un compromis entre ce que nécessite le 
client et la gamme de produits disponibles.
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FdF.6 Temps de préparation 

Le temps de préparation a été inclus dans l’échéancier de la FdF. Ce temps sera 
utilisé pour: 

• Répondre aux questions du ‘parking lot’.
• Rencontrer les formateurs de la FdF:

 – poser des questions
 – obtenir leur retour d’information/ leurs commentaires. 

• Se préparer aux séances de prestation de l’enseignement.
 – se coordonner avec ses assistants-formateurs
 – préparer le matériel de démonstration et l'équipement audio-visuel. 
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FdF.7 Présenter et animer

Activité 1: Attitude du formateur

Réfléchissez aux personnes qui vous ont formés dans le passé, et identifiez celles que 
vous considérez comme ayant été des formateurs compétents. En d'autres termes, les 
personnes qui vous ont permis d'apprendre ce que vous deviez, et qui vous ont transmis 
des expériences positives et intéressantes.

Présentez votre expérience dans l'espace ci-dessous.

Qu'est-ce qui était efficace dans leur comportement?
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Présenter et animer /faciliter

Présenter est un processus à sens unique où 
les participants reçoivent des informations. 
Les présentations sont utilisées pour fournir 
des informations, des faits et des chiffres, et 
rectifier les informations erronées. Lorsque 
nous présentons des faits, des théories ou un 
cadre, nous supposons que les personnes ne 
connaissent pas l'information, ou qu’on doit 
la leur rappeler. Ainsi, nous traitons tous les 
participants de la même manière, même si 
certains peuvent déjà connaitre l'information.

Faciliter signifie ‘’rendre les choses plus faciles’’. Lorsque nous animons un cours, 
nous aidons les participants à:

• voir le lien entre les concepts théoriques et les difficultés ou les responsabilités 
de la vie réelle

• réfléchir sur leur propre expérience
• lier leur propre expérience ou opinions à de nouvelles informations.

Bonnes pratiques de présentation et d’animation

Présenter:

• Varier le rythme et le ton de l’exposé.
• Soyez conscient de votre emplacement dans la salle et variez votre position.
• Posez des questions et encouragez les contributions du groupe.
• Suivez les instructions du Manuel du formateur du MFSFR car celles-ci ont été 

testées et chronométrées.
• Assurez-vous que la diapositive affichée corresponde à ce que vous dites. 

Synchronisez la diapositive avec le Manuel du formateur.
• Ne tournez pas le dos au groupe lorsque vous lisez une diapositive.

Animer / faciliter:

• Familiarisez-vous avec l'activité avant la séance afin que vous compreniez son 
objectif.

• Laissez du temps aux gens pour réfléchir par eux-mêmes. Soyez à l'aise avec les 
moments de silence.
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• Renvoyer les questions du participant au groupe avant de répondre vous-même.
• Donnez des instructions claires aux participants et assurez-vous de bien les 

comprendre vous-même avant la séance.
• Surveillez les participants pour vous assurer qu'ils intègrent bien les points 

importants de la session.

Dynamiseurs7

Il y a des moments, dans toute formation, où une baisse progressive d'énergie 
se fait sentir. La chaleur, des salles mal aérées, un déjeuner copieux ou la fatigue 
d'une longue journée de formation peuvent faire que l'attention se relâche et que 
l'énergie du groupe s’essouffle.

La meilleure façon de faire face à cela est d'introduire activité et divertissement 
dans la salle de formation, créant ainsi une occasion pour les participants de se 
déplacer et interagir de manière ludique.

Cela peut être réalisé soit dans le cadre de la formation, soit comme une activité 
ponctuelle pour stimuler l’ambiance. Voici quelques idées.

Dans le cadre de la formation:

• Posez des questions fréquentes à l'ensemble du groupe, en choisissant une 
personne en particulier pour répondre.

• Demandez aux participants de se tourner vers leur voisin pour discuter de la 
réponse à une question ou à un sujet, ou pour réfléchir à un avis différent de 
celle qui vient d'être exprimé.

• Demandez aux participants de se lever et de se déplacer pour regarder quelque 
chose (un fauteuil roulant, une affiche, un tableau mémo ou une démonstration).

• Si possible, déplacez la séance vers une autre salle ou à l'extérieur pour créer un 
changement et un mouvement.

En tant qu’activités distinctes :

• Chantez une chanson ensemble.
• Levez-vous et faites quelques exercices simples d'étirement.
• Jouer à "Jacques a dit": donner des instructions (‘’sautez en l'air’’, ‘’touchez 

vos orteils’’, ‘’pointez vers le ciel’’, ‘’retournez-vous’’ et ainsi de suite..). Les 
participants ne doivent suivre les instructions que lorsqu’elles sont précédées de 
"Jacques a dit".

• Faire une pause de trois minutes pour s’étirer et se détendre.

7 With thanks to Robert Chambers for some of them. Chambers R. Participatory workshops: a sourcebook 
of 21 sets of ideas and activities. London: Routledge/Earthscan; 2002 ( https://www.routledge.com/
Participatory-Workshops-A-Sourcebook-of-21-Sets-of-Ideas-and-Activities/Chambers/p/book/9781853838637).

35FdF.7 Présenter et animer
TOT HANDBOOK



• Invitez un participant, ou un groupe de participants, à diriger une activité 
dynamisante pendant quelques minutes. Ils sont susceptibles d'avoir des activités 
différentes et appropriées à la culture locale, à partager avec l'ensemble du 
groupe. 

Se souvenir:

• être conscient et sensible aux différences en matière de culture, de genre et de 
handicap

• ne forcez pas les participants à faire ce qu'ils ne peuvent ou ne veulent pas faire
• démarrez lentement et progressez vers des activités plus stimulantes
• participez vous-même lorsque vous pouvez
• amusez-vous!

Gestion du temps

Vous devez vous assurer que la formation respecte le temps imparti. Il existe 
de nombreuses sessions et activités en un temps limité pour les réaliser. Nous 
devrons souvent adapter nos pratiques et nos activités pour faire le meilleur usage 
du temps dont nous disposons. 

Activité 2: Gestion du temps

En binômes, discuter de: Que pouvons-nous faire pour que la formation respecte 
le temps imparti?

Inscrivez ici vos suggestions:
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Idées pour respecter l’horaire du programme de 
formation

• Respecter le temps est la responsabilité de tous; encourager les participants à 
assumer la responsabilité de leur propre gestion du temps.

• Commencer chaque cours à l'heure (au début de la journée et après les pauses); 
éviter de pénaliser ceux qui arrivent à temps en leur faisant attendre les 
retardataires.

• Préparer à l'avance l'équipement et les ressources; planifiez la façon dont vous 
allez les utiliser et où vous les placerez.

• Suivre attentivement les plans de cours. N'ajoutez pas de documentation ni trop 
d'exemples au MFSFR, sauf si vous disposez de temps supplémentaire.

• Maintenez les discussions axées sur le but et les objectifs de la session. Placez 
dans le ‘Parking lot’ les sujets à discuter qui ne sont pas pertinents pour la 
session en cours, ou auxquels on ne peut pas répondre rapidement.

• Indiquer clairement aux participants les repères en matière de temps, comme 
par exemple: '15 minutes de pause café, de retour à 10h45'; 'Vous avez 10 
minutes pour discuter dans vos groupes et 5 minutes pour la restitution’.

• Se mettre d'accord avec les co-enseignants sur les signes indiquant combien de 
temps il reste pour la session.

• Disposer d’un ‘’plan B’’ pour les sessions nécessitant une logistique spécifique, 
par exemple : que faire si la pluie interrompt la séance des techniques de 
mobilité en fauteuil roulants?

• Dans les régions où les coupures de courant sont fréquentes, pensez à disposer 
d’un générateur avec une ligne d’alimentation UPS (Alimentation Ininterrompue) 
pour plus de sécurité.

• Vérifiez que les rafraîchissements soient organisés - les retards dans l'arrivée des 
repas peuvent signifier que les sessions commencent en retard après les pauses.
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FdF.8 Compétences en communication 

Activité 1: Compétences en communication 

Lisez l'information assignée à votre groupe, figurant sur le tableau ci-dessous. 
Préparez une présentation pour vous assurer que les autres participants 
comprennent les points importants.

Travaillez en groupe pour décider de la façon dont vous présenterez l'information, 
et qui présentera les éléments. Tous les membres du groupe devraient participer 
à la présentation. Vous pouvez utiliser les tableaux mémo (Flip chart), le tableau 
blanc ou d'autres accessoires, comme vous le souhaitez. Soyez créatif dans votre 
présentation.

Vous avez 20 minutes pour préparer. Vous aurez 5 minutes pour présenter aux 
autres.

Groupe 1 - Aptitudes d’expression verbale
• Soyez conscient de la vitesse, du volume, de l'élévation et de la baisse (l’intonation) de la 

voix lorsque vous présentez un exposé.

• Évitez d'utiliser un langage inadéquat sur le plan  social, y compris l'argot et les mots/ 
expressions qui n’ont pas de sens (‘euh’, ‘hum’, ‘ben’, ‘vous savez’).

• Tous les participants doivent vous entendre clairement.

• Soyez conscient lorsque les participants comprennent et ne comprennent pas ce que dit 
le formateur.

• Assurez-vous que tout le monde comprenne lorsque le programme de formation est 
dispensé dans une seconde langue pour les participants, ou lorsqu'il est transmis par le 
biais d’un interprète.

• Utilisez des termes qui seront compris par tous les participants (surtout lorsqu'on parle 
de parties anatomiques du corps).

• Les termes utilisés dans la formation sont simples et ne sont pas des termes médicaux, 
pour s'assurer que les utilisateurs de services de fauteuils roulants et les participants sans 
formation clinique ou formation supérieure en comprennent le contenu.
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Groupe 2 - Communication non verbale
• Maintenir le contact visuel.
• Soyez conscient de votre langage corporel.
• Utilisez l'humour lorsque c’est approprié. L'humour c’est la légèreté, et ne pas se prendre 

trop au sérieux, ni soi-même ni son opinion.
• Utiliser l'humour ne veut pas dire plaisanter. Les blagues sont souvent culturelles et peuvent 

ne pas avoir l’effet que vous avez souhaité.
• Utilisez la gestuelle appropriée lorsque vous communiquez avec les utilisateurs de fauteuils 

roulants, y compris vous baisser (accroupir) pour vous situer au niveau de leurs yeux.
• Placez-vous et disposez les participants dans la salle:

 – lors de la présentation, le formateur doit se tenir à l'avant ou sur le côté
 – les participants doivent pouvoir vous voir et vous entendre 
 – en demi-cercle afin que personne ne soit au dernier rang, et que tous les participants 
puissent se voir

 – se tenir derrière les participants est approprié dans certaines circonstances, par exemple 
lorsqu'un participant présente, et que le formateur doit lire ses diapositives PowerPoint

 – en fonction du contexte, il peut être approprié que le formateur s'assoit de temps en 
temps; cela crée une dynamique plus détendue et plus amicale.

Groupe 3 – Poser des questions
• Laissez du temps à tous les participants pour réfléchir et répondre à la question - ne vous 

saisissez pas toujours de la réponse de celui ou celle qui répond en premier. Certains 
participants peuvent avoir besoin de temps pour réfléchir, surtout si la formation n'est pas 
dispensée dans leur langue maternelle.

• Ne vous hâtez pas pour répondre aux questions des participants. Aidez les participants à 
penser à l'idée, au concept ou à la réponse, sans leur donner la réponse si possible. Puisez les 
réponses dans la salle.

• Reformulez les questions si nécessaire. Si les participants répondent par le silence, la 
confusion ou donnent une mauvaise réponse, votre question nécessite peut-être d’être 
reformulée.

• Utilisez des questions ouvertes pour vérifier la compréhension (par exemple, ‘’quelles sont 
les trois causes des escarres’’?).

• Évitez d'utiliser des questions fermées (questions où on répond par «oui» ou par «non»).
• Confirmez lorsque les réponses sont correctes.
• Si une réponse incorrecte est donnée, posez d'abord la même question à un autre 

participant, ou au reste du groupe. Ne donnez la bonne réponse que si personne dans le 
groupe ne l’a fait.

• Si les réponses aux questions sont fausses à plusieurs reprises, c'est un signe que quelque 
chose ne va pas. Voici quelques problèmes possibles:
 – les participants n’intègrent pas la notion enseignée. Vous devrez peut-être reformuler votre 
explication ou revenir à une partie antérieure de la formation, qui s’avère maintenant avoir 
été mal comprise

 – les questions ne sont pas adaptées à leur niveau de connaissances
 – les questions sont mal formulées
 – les questions utilisent des mots que les participants ne comprennent pas.
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Groupe 4 - Répondre aux questions
• Parfois, les participants posent une question sans y avoir eux-mêmes bien réfléchi. Lorsque 

cela se produit, encouragez-les à formuler eux-mêmes la réponse. (Reportez-vous au dernier 
exercice de la Session FdF.5: Apprentissage des adultes).

• Aidez les participants à trouver la réponse en les interrogeant. Par exemple: ‘’Qu'en pensez-
vous?’,  ‘Quels sont les facteurs importants à prendre en considération pour prendre 
la décision ...?’’ Faire ressortir les bonnes idées des participants, en développant leur 
raisonnement clinique et leur aptitude à la résolution de problèmes.

• Si quelqu'un pose une question à laquelle vous ne pouvez pas répondre, demandez d'abord 
si des participants ou des formateurs-assistants peuvent y répondre.

• Si personne ne peut y répondre, ajoutez la question au ‘Parking lot’ et proposez de faire 
vous-même des recherches et de partager le résultat avec le groupe avant la fin de la 
formation.

• Ne donnez jamais de réponse si vous ne savez pas.
• S'il n'y a pas assez de temps pour répondre à une question au moment où elle est posée, 

utilisez le ‘Parking lot’ pour en prendre note et l'aborder plus tard dans le programme de 
formation.

• Évitez de passer du temps à répondre à des questions qui dépassent le but et les objectifs de 
la session. Profitez d’une pause pour discuter de la question avec celui/celle qui l’a posée.

• Les questions relatives aux sessions suivantes peuvent être placées dans le ‘Parking lot’. 
Lorsque les questions figurant sur le ‘Parking lot’ sont traitées, vérifiez que le participant 
estime que l’on a répondu à sa question.

• Écoutez: assurez-vous d'écouter toute la question avant de supposer que vous avez compris 
quelle est la question. Cela signifie de ne pas interrompre la personne ni de compléter la 
phrase.

• Soyez conscient de la différence entre les questions ‘’correctes / fausses’’ (particulièrement 
importantes pour le MFSFRé et le MFSFRi) et celles qui n’ont pas de bonne ou de mauvaise 
réponse, comme c'est souvent le cas dans le MFSFRg et le MFSFRa.

Démonstrations, vidéos et interprètes
Voici ci-dessous quelques bonnes pratiques pour réaliser des démonstrations, 
visionner des vidéos et recourir à des interprètes de langue étrangère et de langues 
des signes pendant la formation. 

Faire des démonstrations

Lorsque vous faites des démonstrations: 

• assurez-vous que tout le monde puisse voir
• préparez à l'avance les accessoires et l'équipement 
• expliquez clairement, faites la démonstration, et répétez
• connaissez votre public
• permettez aux participants de pratiquer ce qui a été démontré
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• surveillez les participants et intervenez si nécessaire pour donner votre avis /des 
conseils (en particulier en matière de sécurité)

• prenez en considération l’aspect du genre lors de démonstrations dans le MFSFRé 
et le MFSFRi, en particulier lorsque le toucher est nécessaire..

Utiliser des vidéos

Les MFSFR utilisent des vidéos pour montrer la plupart des compétences pratiques. 
Avant de visionner les vidéos:

• familiarisez-vous avec le contenu
• vérifiez la sensibilité culturelle et liée au genre
• expliquez de quoi il s'agit avant de montrer l’extrait
• signalez la longueur approximative de la vidéo
• faites le lien avec la session
• visionnez les vidéos avec les sous-titres, pour qu’elles soient plus faciles à suivre
• posez des questions sur les sujets dont vous souhaitez que les participants tiennent 

compte, et soulignez ce qu'ils doivent observer
• repassez les parties importantes, si le temps le permet, ou mettez sur pause 

lorsque vous voulez mettre l’accent sur un élément important.

Travailler avec des interprètes de langue étrangère et de langue 
des signes

Rencontrez l'interprète avant que la formation ne commence pour discuter:

• du rythme de la parole 
• des mots clés, y compris la terminologie liée aux personnes handicapées
• comment communiquer avec les utilisateurs de fauteuils roulants
• leur rôle lors des activités pratiques
• le contenu de la formation - donner une copie du Manuel du formateur aux 

interprètes
• demandez aux interprètes de traduire tout ce qui est dit, et de ne pas résumer ni 

modifier ce qui se dit
• les interprètes ne doivent jamais répondre à une question à votre place
• prévoyez deux interprètes afin qu'ils puissent prendre des pauses. 

Pendant la formation, assurez-vous que vous:

• parlez lentement et clairement
• soyez attentif à votre langage corporel
• éloignez vos mains de votre visage pour ceux qui lisent sur les lèvres
• adressez-vous toujours directement à la personne ou à l'audience
• montrez de l'intérêt, gardez le contact visuel et restez concentré
• planifiez votre temps: s’exprimer par le biais d’un interprète rend les conversations 

deux fois plus longues. 
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FdF.9 Connaissance des documents 
d’orientation 
Qu’est-ce qu’un document d’orientation?

Les documents d’orientation sont des publications, des politiques, des conventions ou des 
lois qui fournissent des cadres, des directives ou des règles qui sont pertinentes pour la 
prestation de services de fauteuils roulants.

De nombreux gouvernements, agences internationales, donateurs et autres intervenants 
planifient et financent les activités de développement conformément à ce cadre 
international.

Votre connaissance de ces documents vous place en meilleure position pour enseigner et 
préconiser la prestation adéquate de services de fauteuils roulants. 

Les lois et les politiques nationales ou régionales auront une incidence sur la fourniture 
de services de fauteuils roulants dans le pays. Vous devez connaître les documents pour 
orienter la discussion.

Le paragraphe suivant donne un aperçu d'une série de documents d’orientation 
concernant la prestation de services de fauteuil roulant. Certains d'entre eux sont inclus 
sur le Pen Drive (clé USB) du MFSFR, et d'autres peuvent être consultés via Internet.

La Convention des Nations Unies relative aux droits des 
personnes handicapées (CDPH)
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La Convention des Nations Unies relative aux droits des 
personnes handicapées est communément appelée la 
CDPH ou parfois la CDPH des Nations Unies.

La CDPH est largement considérée comme le traité 
international le plus important concernant les 
personnes avec un handicap. 

Elle est entrée en vigueur en 2008, et le jour de sa mise 
en oeuvre, 82 pays ont signé la CDPH et 44 pays ont 
signé son Protocole facultatif.

Il s’agit du plus grand nombre de signataires d'une 
Convention des Nations Unies de l'histoire, le jour de 
son ouverture à la signature.

La CDPH a été élaborée par des représentants de la communauté internationale 
pour changer la façon dont les personnes handicapées sont perçues et traitées 
dans leurs sociétés. 

Parmi les représentants ayant participé à l’élaboration de la Convention, figuraient 
des personnes handicapées, des représentants de gouvernements, et des 
représentants d'organisations non gouvernementales.

La CDPH est importante car elle constitue un outil pour garantir que les personnes 
handicapées aient accès aux mêmes droits et aux mêmes opportunités que tout le 
monde. 

Chaque année, de nouveaux pays signent la CDPH. Des informations mises 
régulièrement à jour sur les pays signataires de la CDPH et son protocole facultatif 
figurent sur le site web des Nations Unies.8

8 Convention relative aux Droits des personnes handicapées. In: Soixante et unième session de l’Assemblée 
Générale des Nations Unies, New York, 6 décembre 2006. New York: Nations Unies; 2006. (Res.A/ 61/611 
(http://www.un.org/esa/socdev/enable/rights/convtexte.htm).
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La CDPH comporte plusieurs articles pertinents pour la 
prestation de services de fauteuils roulants :

Les plus importants: Aussi pertinents
• Article 20 – Mobilité personnelle 

• Article 4 –  Obligations générales

• Article 26 – Adaptation et réadaptation 

• Article 32 – Coopération Internationale.

• Article 19 – Autonomie de vie et 
inclusion dans la société 

• Article 24 – éducation 

• Article 25 – Santé 

• Article 27 – Travail et emploi

• Article 30 – Participation à la vie 
culturelle et récréative, aux loisirs et au 
sport.

De nombreux autres articles de la CDPH intéressent indirectement la prestation 
de services de fauteuils roulants. Par exemple, l'article 6 concerne l'inclusion 
spécifique des femmes handicapées et l'article 7 concerne l'égalité des enfants.

Quels sont les obstacles supplémentaires auxquels peuvent se heurter 
les femmes et les enfants?
• Dans certaines cultures et communautés, les femmes et les enfants ne sont pas 

considérés comme égaux aux hommes.

• Lorsqu'un fauteuil roulant doit être acheté, dans certaines cultures, l’argent dont dispose 
la famille peut ne pas être destiné en priorité aux femmes ou aux filles.

• Lorsque les services de détection et d'intervention précoces n’existent pas, les enfants 
peuvent ne pas être orientés vers les services.

• Les fauteuils roulants dans des tailles adaptées aux enfants peuvent ne pas exister.

• Les enfants nécessitent souvent des dispositifs de soutien postural pour s’asseoir, qui 
peuvent ne pas être disponibles. Les parents et les aidants peuvent choisir de porter 
les enfants handicapés pour de nombreuses raisons: quand ils sont petits, cela peut être 
plus facile; ils peuvent aussi ne pas avoir à faire face à la stigmatisation de leur enfant assis 
dans un fauteuil roulant; les difficultés de se déplacer en transport public avec un fauteuil 
roulant sont significatifs; ou encore ne pas avoir connaissance de toute autre alternative.

Il est important pour les participants du MFSFR de connaître 
la CDPH:

• Pour adopter l'approche fondée sur les droits de la CDPH, afin de contribuer 
à développer la prestation de services de fauteuils roulants pour les personnes 
handicapées.

• Pour utiliser les articles de la CDPH comme guide lorsque vous définissez des 
objectifs pour la prestation de services de fauteuils roulants.
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• Pour contribuer à promouvoir auprès des gouvernements et des autres 
intervenants la collaboration pour atteindre les objectifs définis dans les articles 
de la Convention.

• Pour encourager les donateurs qui soutiennent la CDPH à soutenir la prestation 
de services de fauteuils roulants dans leur pays.

Principaux articles en détail:

Article 4
L'article 4, Obligations Générales, stipule que les États parties:

s’engagent à garantir et à promouvoir le plein exercice de tous les droits de l’homme et de toutes les 
libertés fondamentales de toutes les personnes handicapées sans discrimination d’aucune sorte fondée sur le 
handicap. 

L’alinéa (g) de l’Article 4 stipule: 

Entreprendre ou encourager la recherche et le développement et encourager l’offre et l’utilisation de 
nouvelles technologies – y compris les technologies de l’information et de la communication, les aides à la 
mobilité, les appareils et accessoires et les technologies d’assistance – qui soient adaptées aux personnes 
handicapées, en privilégiant les technologies d’un coût abordable.

L’alinéa (h) stipule:

Fournir aux personnes handicapées des informations accessibles concernant les aides à la mobilité, les 
appareils et accessoires et les technologies d’assistance, y compris les nouvelles technologies, ainsi que les 
autres formes d’assistance, services d’accompagnement et équipements.

L’alinéa (i) stipule:

Encourager la formation aux droits reconnus dans la présente Convention des professionnels et personnels 
qui travaillent avec des personnes handicapées, de façon à améliorer la prestation des aides et services 
garantis par ces droits.

Article 20
L'article 20 sur la Mobilité personnelle est l’article le plus pertinent concernant la 
prestation de services de fauteuils roulants. Il exige que:

Les États Parties prennent des mesures efficaces pour assurer la mobilité personnelle des personnes 
handicapées, dans la plus grande autonomie possible, y compris en :

(a) Facilitant la mobilité personnelle des personnes handicapées selon les modalités et au moment que celles-
ci choisissent, et à un coût abordable;

(b) Facilitant l’accès des personnes handicapées à des aides à la mobilité, appareils et accessoires, technologies 
d’assistance, formes d’aide humaine ou animalière et médiateurs de qualité, notamment en faisant en sorte 
que leur coût soit abordable ;

(c) Dispensant aux personnes handicapées et aux personnels spécialisés qui travaillent avec elles une 
formation aux techniques de mobilité;

(d) Encourageant les organismes qui produisent des aides à la mobilité, des appareils et accessoires et des 
technologies d’assistance à prendre en compte tous les aspects de la mobilité des personnes handicapées.
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Article 26
L'article 26, adaptation et réadaptation, inclut l’obligation que:

Les États Parties favorisent l’offre, la connaissance et l’utilisation d’appareils et de technologies 
d’aide, conçus pour les personnes handicapées, qui facilitent l’adaptation et la réadaptation.

Définitions de la réadaptation et de adaptation: 

• La réadaptation est un mot très connu, mais l'adaptation est moins souvent utilisée.

• La réadaptation est axée sur le rétablissement des capacités, alors que l'adaptation 
consiste à apprendre ou à acquérir des compétences pour la première fois.

Article 32
L'article 32 s’applique à la prestation de services de fauteuils roulants dans un sens plus 
large car il encourage la coopération internationale; par exemple, en facilitant l'accès aux 
aides techniques & technologiques.
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Le Guide de l'OMS sur les services de fauteuils 
roulants manuels dans les régions à faibles revenus

Le Guide de l'OMS sur les services de fauteuils roulants 
manuels dans les régions à faibles revenus (Guide pour les 
services de fauteuils roulants) est le document international 
le plus important axé sur la fourniture de fauteuils 
roulants.

Le Guide pour les services de fauteuils roulants décrit le 
cadre selon lequel la prestation de services de fauteuil 
roulant appropriés est maintenant acceptée à l'échelle 
internationale. Avant la publication du Guide pour les 
services de fauteuils roulants, les organisations impliquées 
dans la fourniture de fauteuils roulants n'avaient pas 
toutes la même compréhension de ce qui était important 
à prendre en considération lors de la conception et de la 
production de fauteuils roulants ; lors de l’établissement 
de systèmes de prestation de services; lors de la 
formation du personnel ; ou lors de l’élaboration de 
politiques relatives à la fourniture de fauteuils roulants.

Le Guide pour les services de fauteuils roulants a été élaboré avec l'implication d'un 
échantillon représentatif d’intervenants de tous les continents. Il nous offre un 
puissant outil pour nous aider à développer des services conformes aux normes 
adoptées, et à plaider auprès du gouvernement et d'autres intervenants pour 
des services appropriés de fauteuils roulants. Le Guide pour les services de fauteuils 
roulants reflète des normes qui  sont réalisables partout, dans des milieux à 
revenus faibles, moyens et élevés.

Un fauteuil roulant est approprié quand il:
ü	répond aux besoins de l’utilisateur et aux exigences de son environnement
ü	offre une adaptation et un maintien postural adéquats 
ü	assure la sécurité et est résistant
ü	est disponible dans le pays; 
ü	peut être obtenu localement, et dont l’entretien et les services sont assurés de 

manière pérenne dans le pays, à un prix abordable. 

Il s’agit d’une définition importante à connaître par les formateurs et les 
participants du MFSFR. 
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Le Guide pour les services de fauteuils roulants 
traite également, en matière de fauteuils 
roulants, de: 

• la conception et la production
• la prestation de services 
• la formation
• la politique et la planification.

Un formateur du MFSFR doit parfaitement 
connaître le Guide pour les services de fauteuils 
roulants; en tant que formateurs, vous devez 
essayer de sensibiliser le public à ce Guide, 
chaque fois que vous en avez l'opportunité.

Le Guide pour les services de fauteuils roulants est disponible sur le site Web de l'OMS 
dans différentes langues.9 

Le document de synthèse conjoint sur la fourniture de 
dispositifs d’aide à la mobilité dans les régions à faibles 
revenus

Le document de synthèse conjoint sur la fourniture de 
dispositifs d’aide à la mobilité dans les régions à faibles 
revenus10 de l'OMS a été publié en 2011 pour aider les 
pays à mettre en œuvre les articles de la CDPH associés 
à la fourniture d’aides à la mobilité.

Le document comprend des informations sur les 
obstacles à l'accès aux aides à la mobilité; les exigences 
pour accroître l'accès aux aides à la mobilité; et des 
recommandations pour les pays individuels et les acteurs 
internationaux.

9 http://apps.who.int/iris/bitstream/10665/43961/1/9789242547481_fre.pdf
10 Document de synthèse conjoint sur la fourniture de dispositifs d’aide à la mobilité dans les régions à faibles 

revenus: Un pas vers la mise en œuvre de la Convention relative aux droits des personnes handicapées (CDPH) 
en matière de mobilité personnelle. Genève : Organisation Mondiale de la Santé; 2011 (http://apps.who.int/iris/
bitstream/10665/75858/1/9789242502886
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La réadaptation à base communautaire: le Guide de 
RBC

La réadaptation à base communautaire de l'OMS: le 
Guide de la RBC11 a été lancé en 2010 et présente une 
perspective et une approche communes de la RBC à 
l'échelle mondiale.

La RBC est une stratégie pour améliorer l'accès 
aux services de réadaptation pour les personnes 
handicapées dans les pays à faibles ressources, en 
utilisant de manière optimale les ressources locales. Le 
Guide de la RBC fournit un cadre d'action et offre des 
suggestions pratiques à mettre en œuvre. 

Le module d'introduction et la composante Santé du 
Guide de la RBC sont inclus dans le Pen Drive du MFSFR 
sous la rubrique des ressources, mais ne sont pas 
mentionnés spécifiquement dans le MFSFR.

 Une bonne connaissance du Guide de la RBC est 
recommandée, car la RBC est actuellement mise en 
œuvre dans plus de 90 pays et est de plus en plus 
considérée comme l'un des moyens les plus efficaces de 
mettre en œuvre la CDPH.

La RBC, également appelée Développement inclusif à base communautaire, 
est susceptible d’être soulevée lors des discussions durant le MFSR. De 
nombreux aspects de la RBC sont pertinents pour la fourniture de services de 
fauteuils roulants. Par exemple, les réseaux d’orientation, les centres de santé 
communautaires et les agents de RBC.  

11 Réadaptation à base Communautaire, OMS: Guide de la RBC. Genève: Organisation mondiale de la Santé; 2010 
(www.who.int/disabilities/cbr/guidelines/fr).

49FdF.9 Connaissance des documents d’orientation 
TOT HANDBOOK



La matrice de la RBC 

La matrice de la RBC12 est l'une des pierres angulaires du Guide de la RBC. Les 
cinq composantes sont les suivantes: Santé, Education, Moyens de subsistance, 
Social et Autonomisation/ Empowerment. Chaque composante de la matrice 
comporte cinq éléments, ce qui fait 25 au total. 

12 La matrice de la RBC. Genève: Organisation Mondiale de la Santé ; 2017  (http://www.who.int/disabilities/cbr/
matrix/en/)
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Activité 1: la matrice de la RBC

Dans votre groupe de travail, listez de quelle façon la prestation de 
services de fauteuils roulants se rapporte à l’élément de la Matrice de 
la RBC qui vous a été assigné: Santé, Education, Moyens de subsistance, 
Social ou Autonomisation/ Empowerment

Vous trouverez davantage d'informations ainsi que le Guide de la RBC complet sur 
le site web de l'OMS.13

13 www.who.int/disabilities/cbr/guidelines/fr
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La prestation de services de fauteuils roulants et les 5 
composantes de la RBC

Santé Education
• Réadaptation - à long et à court terme.

• Promotion de la santé et prévention 
des complications secondaires; par 
exemple, le diagnostic et l’intervention 
précoces pour prévenir des 
complications telles que la scoliose et 
les escarres.

• Accès aux services de santé.

• Permet l'accès à l'école, aux programmes 
éducatifs et à la formation professionnelle. 

Social
• Promouvoir l'accès aux activités sociales et 

récréatives.

• Participez à des programmes sportifs et 
culturels avec ses pairs.

• Opportunité de créer et développer des 
relations.Moyens de subsistance

• Accès à des activités de subsistance.

• Capacité de gagner sa vie.

• Accès aux services financiers.

Autonomisation /Empowerment
• Amélioration de l'image de soi et de la 

confiance en soi.

• Soutien par les pairs.

Eléments à prendre en considération dans la conception 
de l'accessibilité

Eléments à prendre en considération dans la conception 
de l'accessibilité14 fournit des informations utiles sur 
la manière de s'assurer que tous les aspects de 
l'accessibilité sont pris en compte; que ce soit lors 
de l’accès au service de fauteuils roulants ou dans 
d'autres environnements. Il traite de:

• stationnement des véhicules pour personnes 
handicapées

• bateaux pour trottoirs
• chemins et voies de circulation
• rampes
• marches et escaliers
• mains courantes
• portes et entrées de portes
• couloirs
• toilettes.

14 Design considerations for accessibility 2006. Sri Lanka: John Grooms Working with Disabled People; 2006 
(http://ascon.info/publications/accessibility.pdf).
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Les Objectifs de développement durable (ODD)

Les Objectifs de développement durable15 ont été 
adoptés par les dirigeants mondiaux en septembre 
2015, lors d'un sommet historique des Nations Unies, 
et sont entrés en vigueur le 1er  janvier 2016. Au 
cours des 15 prochaines années, les pays mobiliseront 
leurs efforts pour aborder les trois dimensions 
du développement durable (environnemental, 
économique et social) et s'efforceront d'atteindre les 
17 buts.

Les ODD font suite aux Objectifs du Millénaire pour le 
développement (OMD), qui se sont achevés en 2015; 
ils sont le résultat d'un processus de développement 
collaboratif qui a débuté lors de la Conférence des 
Nations Unies en 2012 sur le développement durable 
(Rio+20).

Vu que les modules MFSFR ont été élaborés avant la lancement des ODD, ceux-
ci ne sont pas mentionnés dans les modules. Cependant, comme de nombreux 
gouvernements, organisations de développement et donateurs se concentreront 
sur l’aboutissement des ODD, il est important que les formateurs et les 
participants en soient conscients, et identifient la manière dont les services 
appropriés de fauteuils roulants peuvent intégrer le programme des ODD. 

Les ODD sont constitués de 17 objectifs et 169 cibles associées.

Au paragraphe 4 du préambule des ODD, un engagement important est pris: 

Nous promettons de ne laisser personne de côté dans cette formidable quête 
collective. Considérant que la dignité de la personne humaine est fondamentale, 
nous souhaitons que ces objectifs et cibles se concrétisent au profit de toutes 
les nations, tous les peuples et toutes les composantes de la société. Les plus 
défavorisés seront les premiers que nous nous efforcerons d’aider.

Une référence aux personnes handicapées est également incluse dans le 
paragraphe 23 sur les populations vulnérables : 

Il faut donner des moyens d’action aux groupes vulnérables. Le Programme tient 
compte en particulier des besoins de tous les enfants, des jeunes, des personnes 
handicapées (dont plus de 80 % vivent dans la pauvreté), des personnes vivant 
avec le VIH/sida, des personnes âgées, des autochtones, des réfugiés, des déplacés 
et des migrants. Nous prenons la résolution d’adopter de nouvelles mesures et 
d’engager de nouvelles actions, dans le respect du droit international, pour éliminer 

15 Les objectifs de développement durable [site web]. New York: Nations Unies (http://www.un.org/
sustainabledevelopment/fr/objectifs-de-developpement-durable/).
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les obstacles et les contraintes, renforcer le soutien nécessaire et satisfaire les 
besoins spécifiques des personnes qui vivent dans des régions touchées par des 
urgences humanitaires complexes ou affectées par le terrorisme.

Le handicap et les ODD

Objectif 4: Assurer une éducation de qualité 
inclusive et équitable et promouvoir des possibilités 
d'apprentissage tout au long de la vie pour tous, se 
concentre sur l'élimination des disparités entre les sexes 
dans l'éducation, et assure l'égalité d'accès à tous les 
niveaux d'éducation et de formation professionnelle 
pour les personnes vulnérables, y compris les personnes 
handicapées. En outre, la proposition appelle à la 
construction et à la mise à niveau d'établissements 
éducatifs adaptés à l'enfance, au handicap et au genre, et 
à fournir des environnements d'apprentissage sûrs, non 
violents, inclusifs et efficaces pour tous.

Objectif 8: Pour promouvoir une croissance économique 
soutenue, inclusive et durable, un emploi plein et 
productif et un travail décent pour tous, la communauté 
internationale vise à créer un emploi plein et productif 
et un travail décent pour toutes les femmes et tous les 
hommes, y compris pour les personnes handicapées, ainsi 
que l'égalité de rémunération pour un travail de valeur 
égale.

Objectif 10: S'efforce de réduire les inégalités au sein et 
entre les pays en renforçant et en favorisant l'inclusion 
sociale, économique et politique de tous, y compris des 
personnes handicapées.
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Objectif 11: Vise à rendre les villes et les établissements 
humains inclusifs, sûrs, résilients et durables. Pour atteindre 
cet objectif, les États membres sont invités à fournir à tous, 
des systèmes de transport sûrs, abordables, accessibles 
et durables; améliorer la sécurité routière, notamment 
en développant les transports publics, en accordant 
une attention particulière aux besoins des personnes 
vulnérables, telles que les personnes handicapées. En outre, 
la proposition prévoit l'accès universel à des espaces verts 
et à des espaces publics sûrs, inclusifs et accessibles, en 
particulier pour les personnes handicapées.

Objectif 17: Souligne que, afin de renforcer les moyens 
de mise en œuvre et redynamiser le partenariat mondial 
pour le développement durable, la collecte de données, le 
suivi et la responsabilisation / la reddition des comptes vis 
à vis des ODD sont essentiels. Les États membres sont 
appelés à renforcer l'appui aux pays en développement 
en matière de renforcement des capacités, y compris les 
pays les moins avancés et les petits États insulaires en 
développement, ce qui augmenterait considérablement 
la disponibilité de données de haute qualité, en temps 
opportun et fiables, qui doivent également être ventilées 
selon le handicap.

Pour plus d'informations sur les ODD, consultez le site web des Nations Unies.16

16 http://www.un.org/sustainabledevelopment/fr/
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Coopération mondiale de l'OMS en matière d’aides 
techniques et technologiques (GATE)

L'OMS estime qu'aujourd'hui, plus d'un milliard de 
personnes ont besoin d'un ou plusieurs dispositifs 
/aides techniques, tels que les fauteuils roulants, 
les prothèses auditives, les cadres de marche, 
les lunettes, les piluliers et les pictogrammes ou 
tableaux de communication.

Avec le vieillissement global de la population et 
une augmentation des maladies non transmissibles, 
l'OMS s'attend à ce que ce nombre dépasse les 2 
milliards d'ici 2050, et de nombreuses personnes 
âgées ont besoin de deux ou plusieurs dispositifs à 
mesure qu'elles vieillissent. 

Les aides techniques jouent un rôle crucial en permettant l'accès à l'éducation 
et aux moyens de subsistance, en maintenant l'autonomie et en permettant 
d’être connectés au monde extérieur. Toutefois, aujourd'hui, seule une personne 
nécessiteuse sur 10 a réellement accès aux aides techniques dont elle a besoin; sans 
elles, elles sont exclues de la participation à la société, elles sont isolées et enfermées 
dans la pauvreté.

L'OMS coordonne l'initiative GATE pour répondre à ce besoin mondial énorme et 
non satisfait et pour réaliser l'article 32 de la CDPH. L'initiative GATE n'a qu'un seul 
objectif: améliorer l'accès à des aides techniques abordables, de qualité supérieure, 
à l'échelle mondiale. Pour ce faire, GATE se concentre sur quatre domaines d'action 
interdépendants: les équipements/ les produits, le personnel, les prestations et les 
politiques.

À l'instar de la Liste des médicaments essentiels de l’OMS, la première priorité de 
GATE était d’élaborer une Liste des aides techniques prioritaires de l'OMS (APL). 
L'APL comprend les 50 aides techniques dont on a le plus besoin dans le monde 
entier. Elle comprend quatre types de fauteuil roulant, des coussins anti-escarres, 
et des rampes portables, ainsi que d'autres dispositifs pour améliorer la mobilité, 
l'audition, la cognition, la communication et la vue.

L'APL n'est pas une liste restrictive, mais vise à fournir aux États membres un 
plan d'élaboration d'une APL nationale conforme aux besoins locaux et aux 
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ressources disponibles. L'espoir est qu'il fournira un point de ralliement pour les 
acteurs locaux afin de conjuguer leurs efforts visant à accroître l'accès à ces aides 
techniques.

GATE travaille maintenant à l'élaboration d'outils pour soutenir la mise en œuvre 
de l'APL, y compris une boîte à outils d'évaluation des besoins, un module de 
formation, un cadre d’action et un modèle de prestation de services.

Pour plus d'informations sur GATE, consultez le site Web de l'OMS.17

Rapport mondial sur le handicap

En 2011, le premier Rapport mondial sur le handicap a été 
publié, produit conjointement par l'OMS et la Banque 
mondiale.18

Le rapport indique que les personnes handicapées sont 
généralement en moins bonne santé, un niveau scolaires 
plus faible, moins d'opportunités économiques et un 
taux de pauvreté plus élevé que les personnes sans 
handicap. Cela s'explique en grande partie par le manque 
de services dont ils disposent et les nombreux obstacles 
qu'ils rencontrent dans leur vie quotidienne.

Le rapport fournit des recommandations fondées sur des données probantes 
sur les moyens de surmonter les obstacles empêchant l’accès aux soins, à la 
réadaptation, à l'éducation, à l'emploi et aux services de soutien. Il souligne 
également ce qui fonctionne pour créer des environnements favorables qui 
permettent aux personnes handicapées de s'épanouir.

Le Rapport mondial sur le handicap souligne les obstacles suivants:

• politiques et normes insuffisantes
• attitudes négatives
• insuffisance des services
• problèmes dans la prestation des services
• financements insuffisants
• manque d'accessibilité
• absence de consultation et de participation
• insuffisance des données et des bases factuelles.

17 (http://www.who.int/phi/implementation/assistive_technology/phi_gate/en/).
18 Rapport mondial sur le handicap. Genève: Organisation mondiale de la santé; 2011 http://www.who.int/

disabilities/world_report/2011/fr/
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Comme tous ces éléments concernent la prestation de services de fauteuils roulants, 
il s'agit d'un document d'information utile. La deuxième recommandation du rapport, 
d’Investir dans des programmes et services spécifiques pour les personnes handicapées, 
mentionne l'importance des fauteuils roulants:

La réadaptation - y compris les aides techniques telles que les fauteuils roulants ou les 
prothèses auditives - améliore le fonctionnement et l'autonomie. Une gamme de services 
de soutien et d'assistance bien réglementés dans la communauté peut satisfaire les besoins 
de soins, et permettre aux personnes de vivre de façon autonome et participer à la vie 
économique, sociale et culturelle de leur communauté. 

Un résumé du rapport ainsi que ses recommandations se trouvent sur le site web de 
l'OMS.19

Plan d’action mondial de l’OMS relatif au handicap

Le Plan d’action mondial de l’OMS relatif au handicap 2014–
2021,20 est basé sur les recommandations du Rapport 
mondial sur le handicap et s'inscrit dans le cadre de la 
CDPH. Il a été élaboré en consultation avec les États 
Membres, les organisations des Nations Unies, les 
partenaires nationaux et internationaux, y compris les 
organisations de personnes handicapées.

Le plan vise à remédier aux disparités entre les 
personnes qui ont un handicap et le reste de la 
population. Il affirme que dans le monde entier, les 
personnes handicapées ne reçoivent pas les soins dont 
elles ont besoin et sont en moins bonne santé que 
les personnes sans handicap. Elles sont deux fois plus 
nombreuses à juger que les installations de santé et les 
compétences des prestataires de santé sont inadaptées; 
elles risquent près de trois fois plus de se voir refuser 
des soins; et risquent quatre fois plus de subir de mauvais 
traitements  mal traités. 

Le plan action vise trois objectifs:
• éliminer les obstacles et améliorer l’accès aux services et aux programmes de santé;
• renforcer et développer les services d’adaptation, de réadaptation, d’aides techniques, 

d’aide et de soutien, et la réadaptation à base communautaire ;

19 Résumé du Rapport mondial sur le handicap. Genève: Organisation mondiale de la Santé; 2011 http://apps.who.int/iris/
bitstream/10665/70671/1/WHO_NMH_VIP_11.02_fre.pdf

20 Projet de plan d’action mondial de l’OMS relatif au handicap 2014-2021: Un meilleur état de santé pour toutes les personnes 
handicapées. Genève, Organisation Mondiale de la Santé; 2015 (http://www.who.int/disabilities/actionplan/fr/)
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• renforcer la collecte de données sur le handicap, qui soient pertinentes et 
comparables au niveau international, et soutenir la recherche sur le handicap et les 
services apparentés.

Les États membres sont invités à mettre en œuvre les actions proposées, adaptées aux 
priorités et au contexte du pays.

Le rapport complet peut être consulté sur le site Web de l'OMS.21

Réunion de haut niveau de l’Assemblée Générale sur le 
handicap et le développement
Une réunion de haut niveau de l’Assemblée Générale 
sur le handicap22 s’est tenue le 23 septembre 2013 sous 
le thème: La voie à suivre: programme de développement 
qui tienne compte de la question du handicap pour 2015 et 
au-delà. 

Les participants comprenaient des États membres, des 
observateurs et des représentants des Nations Unies, 
ainsi que des représentants de la société civile, des 
organisations de personnes handicapées et du secteur 
privé. 

Le document final de la réunion énumère les engagements de (a) à (q). Le document final 
de la réunion énumère les engagements de (a) à (q).  

L'engagement (h) indique:

Garantir l'accessibilité, suivant l'approche de la conception universelle, en éliminant les obstacles 
que les personnes handicapées rencontrent dans les domaines du cadre de vie, du transport, 
de l'emploi, de l’enseignement, de la santé, des services, de l'information et des dispositifs 
d'assistance, tels que les technologies de l'information et des communications, y compris dans 
les régions rurales ou éloignées, le but étant de permettre aux personnes handicapées de 
s’épanouir pleinement tout au long de leur vie.

Une brochure retraçant l'historique de la réunion et le document final figurent sur le 
site web des Nations Unies.23

21 http://www.who.int/disabilities/actionplan/fr/
22 Document final de la réunion de haut niveau de l’Assemblée Générale sur la réalisation des objectifs du Millénaire pour 

le développement et autres objectifs de développement adoptés au niveau international pour les personnes handicapées 
: la voie à suivre : programme de développement qui tienne compte de la question du handicap pour 2015 et au-delà. 
In: Soixante-huitième session de l’Assemblée Générale des Nations Unies, New York, 23 septembre 2013. New York: 
Nations Unies; 2013. https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/LTD/N13/470/63/PDF/N1347063.pdf?OpenElement

23 La voie à suivre. Un programme de développement qui tient compte de la question du handicap pour 2015 et au-delà. 
New York: UN Department of Economic and Social Affairs; (http://www.un.org/disabilities/documents/hlmdd/hlmdd_
booklet.pdf). 23 
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FdF.10 Outils et équipement 
audio-visuels
Il est important que vous maîtrisiez l'utilisation d'une série d'outils audio-visuels 
(AV) lorsque vous animez des sessions de formation.

PowerPoint (PPT) et Portable Document Format (PDF)

Les présentations du MFSFR sont disponibles en format PowerPoint et en format 
PDF. Les avantages et les inconvénients de chaque format sont résumés dans le 
tableau ci-dessous.

Avantages Désavantages

PPT • Le PPT peut être modifié 
pour s'adapter à votre style de 
présentation individuel et tenir 
compte du contexte local.

• Le texte peut être réduit / simplifié.
• Des diapositives supplémentaires 

peuvent être ajoutées pour traiter de 
nouveaux contenus ou des questions 
à discuter. Ceci est utile lorsque le 
groupe parle différentes langues ou 
divers dialectes, et qu’il peut lui être 
difficile de comprendre votre accent.

• L'économiseur d'écran de 
l'ordinateur ne s'allume pas lorsque 
la présentation est en mode 
"Diaporama".

• Les vidéos doivent être insérées 
manuellement.

• La taille globale du fichier est plus 
importante.

• La modification de fichiers PPT 
demande du temps.
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PDF • Le fichier PDF contient des liens 
vers les quatre formats vidéo. Il 
suffit simplement de cliquer sur le 
format souhaité et la vidéo peut-être 
visionnée.

• Il a été testé et il n’est pas censé y 
avoir de problèmes de formatage ou 
de compatibilité.

• Les fichiers sont moins volumineux 
que les fichiers modifiables.

• Le contenu n’est pas modifiable et 
ne peut pas être personnalisé pour 
s’adapter au contexte local ou à 
votre style de présentation.

• Tout le texte de la diapositive 
apparaît d’un coup (‘’l’apparition’’ 
des diapositives ne peut pas être 
programmée, comme certaines 
d'entre elles le sont dans la version 
modifiable) et les principaux 
éléments d'apprentissage ne peuvent 
pas être introduits individuellement.

• Le texte ne peut pas être simplifié 
ou réduit sur les diapositives qui sont 
très chargées en contenu.

• Parce qu'il s'agit d'un PDF, 
l'économiseur d'écran de l'ordinateur 
s'allume et doit être désactivé avant 
de commencer la présentation. 
(Cela peut se faire dans la boîte de 
dialogue "Préférences Système" de 
votre ordinateur).

Ajoutez des diapositives aux PPT

Lorsqu’on ajoute des diapositives, l'objectif est de suivre le Manuel du formateur et 
de ne pas s’écarter du sujet. Vous pouvez ajouter des diapositives aux PPT pour les 
raisons suivantes:
• pour certaines parties où il n'y en a pas
• pour des thèmes de discussion clés, afin de vous rappeler de ne pas passer aux 

réponses trop tôt
• pour vous rappeler une activité qui se présente et pour y inclure des consignes.

Vous pouvez souhaiter apporter des modifications aux PPT 
pour les raisons suivantes:

• adapter les diapositives au contexte local 
• assurer une traduction
• réduire le texte de certaines diapositives ou répartir le contenu d’une diapositive 

sur deux ou plusieurs diapositives.
• ajouter du contenu lorsque vous développez ou ajoutez des sessions de 

formation.

N’oubliez pas que lorsque vous ajoutez du contenu, vous devez ajouter du temps à 
la session. 
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Maintenir la cohérence des PPT

• Toutes les diapositives supplémentaires, ou modifications aux diapositives 
existantes doivent suivre le même format, le même style et la même police de 
caractères que le PPT original.

• N'oubliez pas de supprimer les logos de l'OMS et du MFSFR des diapositives 
que vous ajoutez ou que vous modifiez. Le moyen le plus simple d'ajouter des 
diapositives à une présentation du MFSFR existante tout en conservant le même 
format consiste à dupliquer une diapositive existante, puis à modifier le texte.

• Ne pas ajouter d’animations compliquées. 
• Vous pouvez également ajouter des diapositives à l'aide de la page maître du 

PPT. 
• Tous les clips vidéo sont disponibles sous deux formats: mp4 et wmv. Le format 

mp4 est destiné aux ordinateurs Apple et le format wmv est destiné aux 
ordinateurs Windows. Si vous disposez d'un ordinateur Windows équipé d'un 
lecteur QuickTime, vous pouvez également utiliser des vidéos en format mp4.

• Certains clips vidéo se présentent avec des sous-titres, que l’on recommande 
d’utiliser. Ils peuvent aider les participants à mieux comprendre lorsque le clip 
a une qualité sonore médiocre, des bruits de fond, ou que les personnages 
s’expriment avec de forts accents régionaux.

• Les clips vidéo peuvent être contenus dans le PPT ou leurs liens y figurent. 
Nous vous recommandons plutôt qu’ils soient contenus dedans, car bien que le 
fichier soit plus volumineux, la vidéo est stockée dans le PPT et n'est pas perdue 
lorsque vous copiez le fichier sur un autre ordinateur.

Insérer une vidéo dans une diapositive PPT

Pour insérer une vidéo dans le PPT 2010 et 
versions plus récentes, procédez comme 
suit:

• Ouvrez le dossier "Présentations", puis 
le dossier "PowerPoint". Ouvrez la 
diapositive que vous souhaitez modifier

• Cliquez sur l'onglet "Insérer"
• Cliquez sur le menu déroulant sous 

l'icône Vidéo
• Cliquez sur "Vidéo à partir du fichier"
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• Parcourez le dossier des clips vidéo, 
sélectionnez le clip vidéo souhaité et 
insérez-le.

• Redimensionnez le cadre de la vidéo s'il 
ne remplit pas correctement l'écran.

• Enregistrez vos modifications
• La vidéo fait maintenant partie du PPT.
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Pour visionner automatiquement la vidéo 
en mode plein écran (en Windows):

• Dans l'onglet "Vidéo" / "Outils" / 
"Lecture", cochez la case "Jouer en plein 
écran".

Pour visionner automatiquement la vidéo 
en mode plein écran (en Mac):

• Dans l'onglet "Format de film", cliquez 
sur le menu déroulant "Options de 
lecture" et sélectionnez "Jouer en plein 
écran".

Si vous avez des difficultés, consultez le menu ‘’Aide’’ de PPT.

Les bonnes pratiques lorsqu’on utilise de 
l'équipement audiovisuel

Veiller à ce que le Diaporama fonctionne

• Lorsque vous vous exercez pour votre séance de PPT, utilisez le mode 
"Diaporama". Cela permettra d'identifier les problèmes de transitions, 
d'animations et de débit.

• Visionnez les diapositives et les vidéos en mode "Diaporama" sur l'ordinateur et 
le vidéoprojecteur qui seront utilisés pendant la formation.

• Ceci est important si vous n'utilisez pas votre propre ordinateur, car un 
paramétrage différent sur d’autres ordinateurs peut empêcher les présentations 
de fonctionner comme prévu.
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• Pensez à utiliser un seul ordinateur pour toutes les présentations lors de la 
formation, ce qui vous permettra de gagner du temps lorsque vous passez d’un 
présentateur à l’autre.

Vidéoprojecteur, télécommande et pointeurs laser

• Si possible, disposez d'un vidéoprojecteur de rechange ou d'une ampoule de 
projecteur de secours.

• Éteignez le projecteur pendant les pauses et les séances pratiques, pour 
économiser l’ampoule.

• Si vous devez projeter un écran noir ou blanc, vous pouvez généralement taper 
W pour un écran blanc et B pour un écran noir, lorsque vous êtes en mode 
"Diaporama".

• Utiliser une télécommande pour cliquer sur les diapositives, signifie que vous 
n'avez pas besoin de rester à côté de l'ordinateur lors de sa présentation.

• Les pointeurs laser peuvent être utilisés pour attirer l'attention des participants 
sur un élément spécifique de la diapositive.

Haut-parleurs

• Branchez et testez les haut-parleurs chaque matin en début de séance et laissez 
les branchés.

• N'activez les haut-parleurs que lorsque vous visionnez des vidéos, car ils peuvent 
capter les signaux des téléphones portables ou d'autres signaux électroniques.

Câbles et adaptateurs

• Assurez-vous d'avoir tous les câbles nécessaires pour l'ordinateur portable, le 
vidéoprojecteur et les haut-parleurs.

• Vérifiez que vous avez des adaptateurs de prises, y compris quelques-uns de 
rechange.

• Apportez des rallonges supplémentaires au cas où vos câbles n'atteignent pas les 
prises de courant.
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Activité 1: Utilisation du tableau et du tableau mémo 
(Flip chart) comme aides visuelles

Lisez les informations assignées à votre groupe et préparez une présentation au 
reste du groupe à l'aide du tableau / du tableau mémo.

Dessiner un croquis ou un diagramme
Si vous souhaitez utiliser un croquis / un dessin / un diagramme / un graphique pour vous 
aider dans une explication, dessinez-le vous-même:

• pensez à dessiner légèrement le contour au crayon ou dessiner au préalable

• planifiez-le à l'avance, afin qu’il soit adapté à la taille du tableau et puisse être vu 
facilement

• exercez-vous jusqu'à ce que vous puissiez dessiner clairement et avec facilité.

Tableau ou tableau mémo- style d'écriture et choix des marqueurs 
• Si vous disposez des deux, utilisez le tableau pour écrire des informations que vous 

n'avez pas besoin de conserver après la session, et le tableau mémo (Flip chart) pour 
consigner les informations que vous souhaitez afficher au mur ou conserver par écrit 
comme notes de la formation.

• Écrire clairement. Vérifiez que votre écriture puisse être lue depuis l'arrière de la salle.

• Utilisez des marqueurs épais et des couleurs foncées, par exemple, le noir et le bleu. 
Évitez le rouge car il est plus difficile à lire de loin. Utilisez-le plutôt pour souligner.

Emplacement du tableau ou du tableau mémo et aspect soigné 
• Assurez-vous que tout le monde puisse le voir.

• Lorsque vous écrivez au tableau ou sur le tableau mémo, placez-vous sur le côté et faites 
face à votre public. Si cela est difficile à réaliser, écrivez rapidement et placez-vous sur le 
côté, ou demandez à un co-enseignant d'écrire à votre place.

• Faites en sorte que les notes et le tableau gardent un aspect soigné

• Exercez-vous à écrire droit. Commencez par tracer légèrement des lignes droites au 
crayon (avec la pratique, vous n'en aurez plus besoin).

Ce qu'il faut écrire
• Écrivez les mots-clés, pas des phrases complètes ni des groupes de mots.

• Si nécessaire, préparez des feuilles à l'avance ou écrivez légèrement au crayon où et ce 
que vous prévoyez d'écrire.

• Si des détails importants figurent sur le tableau à la fin d'une session (par exemple, les 
résultats de l'évaluation, les progrès des petits groupes, les regroupements pour les 
travaux pratiques), prenez une photo afin de vous y référer plus tard.

• 
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Entretien et utilisation du tableau blanc
• Veillez à ne pas utiliser de marqueurs permanents sur une surface de tableau blanc. 

Si vous avez utilisé un marqueur permanent sur un tableau blanc par accident, vous 
pouvez effacer les lettres en utilisant un produit de nettoyage approprié ou en écrivant 
dessus avec des marqueurs de tableau blanc (car le solvant de ces marqueurs dissoudra 
l'encre permanente). Vous devez le faire rapidement après avoir commis l'erreur car le 
marqueur permanent séché est plus difficile à effacer.

• Le tableau blanc peut être utilisé comme écran de projection si nécessaire, par exemple, 
pour remplir un tableau ou dessiner sur une image / une illustration d'une diapositive 
(par exemple, "coller-dessiner" une posture à partir d'une photo ou du dessin d'une 
personne).
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FdF.11 Commentaires /restitution

Qu’est-ce qu’une restitution/ des commentaires?

La restitution/ les commentaires sont des informations données à quelqu'un sur:

• Ce qu’il/elle fait bien – restitution /commentaires positifs.
• Ce qu’il/elle doit faire pour s’améliorer – restitution/ commentaires constructifs.

Il est important que vous possédiez les compétences de faire de bons 
commentaires, et que vous puissiez soutenir les résultats d'apprentissage positifs 
des participants.

Habituellement, les gens n'ont aucun problème à commenter une bonne 
performance. Lorsque des erreurs ont été commises ou si la performance doit 
être améliorée, vous devez être sûr de faire des commentaires constructifs.

Activité 1: Recevoir un retour d’information

Pensez aux commentaires /conseils qui ont été utiles à votre apprentissage, et ceux 
qui vous ont fait vous sentir sur votre défensive ou qui vous ont contrarié, et qui 
n'étaient pas utiles.

Consignez vos réflexions ci-dessous

Qu'est-ce que les formateurs devraient prendre en compte lorsqu’ils 
font une restitution/ des commentaires?
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La restitution /les commentaires devraient:

• Être réalisés en temps opportun - faire une restitution dès que possible, pendant 
que la performance est encore fraiche. 

• Être spécifiques - décrire aussi clairement que possible le comportement positif 
ou celui qui nécessite une attention particulière.

• Concentrez-vous sur le comportement et non sur la personne lorsque vous 
faites des commentaires constructifs.

• Commencez par le positif - soulignez ce qui a été bien fait avant d’évoquer ce 
qu'il faut améliorer. Si possible, terminez également sur une note positive.

• Être dispensés de différentes façons - faites des commentaires constructifs et 
prodiguez des éloges à l'ensemble du groupe si possible. S'il y a des problèmes 
d'attitude, de comportement ou de discipline, traitez-les en privé.

• Être jugés du point de vue des participants - demandez d’abord au participant 
de réfléchir sur sa propre performance. Il a peut-être déjà saisi ce qui s'est bien 
passé et ce qu'il doit améliorer.

• Soutenir les participants dans leurs différentes approches- avant de faire des 
commentaires constructifs, réfléchissez si le participant a réalisé une activité 
de manière incorrecte ou simplement dans un autre style. Les participants 
aborderont la prestation de services différemment. Ne vous attendez pas à ce 
que les participants agissent de la même manière que vous.
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FdF.12 Gérer la dynamique de groupe 

Il est important que le formateur du MFSFR sache comment travailler de manière 
efficace et efficiente avec des groupes. Cette session vise à faciliter les activités en 
petits groupes, à gérer le temps et à faire face aux comportements perturbateurs.

Pourquoi constituer des groupes?

Le travail en groupe est important dans la formation car il:

• Permet aux participants de partager leurs idées, leurs connaissances et leur 
expérience. Cela vous permet de découvrir l’expertise déjà acquise par les 
participants, afin de savoir où se situent les lacunes et comment adapter la 
session.

• Distingue le savoir, l'expérience et les compétences existant dans la salle. Cela 
permet à ceux qui ont plus d'expérience et d'expertise de le partager avec les 
autres.

• S'occupe du formateur. Comme les participants partagent des expériences et 
découvrent ce qu'ils savent déjà, cela contribue à renforcer leur confiance.

• Crée un environnement qui permet à chacun de parler et de contribuer. Les 
participants timides ou plus jeunes seront plus à l'aise en parlant dans un 
petit groupe. Cela crée une confiance car ils découvrent que leurs idées sont 
évaluées. Honore la sagesse, l'expérience et les compétences existantes dans la 
salle. Cela permet à ceux qui ont plus d'expérience et d'expertise de le partager 
avec d'autres.

• Permet de se concentrer sur autre chose que le formateur. A mesure que les 
participants partagent leurs expériences et découvrent ce qu'ils savent déjà, cela 
contribue à renforcer leur confiance.

• Crée un environnement qui permet à chacun de parler et de participer. Les 
participants timides ou plus jeunes seront plus à l'aise de parler dans un petit 
groupe. Cela leur donne confiance car ils découvrent que leurs idées sont 
valorisées.

Organiser et gérer des activités de groupe

Ce qu’il faut prendre en considération lorsqu’on répartit un grand 
groupe en plus petits groupes

• Déterminer la taille du groupe
• Déterminer qui est dans chaque groupe
• Les méthodes pour constituer des groupes
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Facteurs pour déterminer la taille du groupe

• Le temps: plus il y a de groupes, plus on a besoin de temps pour la séance de 
restitution. Si vous avez moins de temps, formez des groupes plus grands, mais 
pas plus de six personnes par groupe.

• Le caractère privé et confidentiel: les binômes sont les plus indiqués pour 
discuter de sujets sensibles, lorsque les gens sont timides ou qu’il y a des 
barrières linguistiques.

• La participation: plus le groupe est petit, plus il sera difficile pour un membre du 
groupe de ne pas participer.

• L'activité: la quantité d'équipement / de fournitures nécessaires à l'activité de 
groupe. Par exemple, si vous avez trois postes de travail, vous ne pouvez y 
installer que trois groupes.

Facteurs pour déterminer la composition de chaque groupe

• Pensez au but de l'activité pour déterminer si vous souhaitez que les personnes 
ayant des compétences et des formations similaires soient placées dans le même 
groupe (en plaçant tous les cliniciens travaillant ensemble ou tous les techniciens 
dans le même groupe), ou au contraire, associer délibérément un ensemble de 
compétences et d’expériences dans un même groupe.

• Regrouper les participants qui travaillent ensemble: en fonction de l'activité ou 
des relations, il peut être approprié de les regrouper ou de les séparer.

• Mélanger des participants plus forts / plus faibles (plus expérimentés / moins 
expérimentés): cela facilite l'apprentissage mutuel. Cependant, si vous voulez 
que les personnes aient une même opportunité de s'exprimer, regrouper les 
participants dominants ensemble et les timides ensemble.

• Mélanger femmes et hommes : soyez conscient des normes culturelles, 
religieuses ou sociales dans le travail (surtout en ce qui concerne le toucher et la 
sphère privée).

• Compétences linguistiques: pour la communication entre les participants et les 
utilisateurs de fauteuils roulants.

• Assurez-vous que tous les participants aient l'opportunité de travailler les uns 
avec les autres afin d’optimiser les possibilités d'apprentissage par les pairs.

• Parfois, une sélection aléatoire des groupes est la meilleure option.
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Méthodes pour constituer des groupes 

Le Manuel du formateur de chaque MFSFR donne des conseils sur la taille ou le 
nombre de groupes requis pour chaque activité. Vous pouvez adapter cela à 
votre situation, en fonction de votre expérience des activités précédentes. Voici 
quelques méthodes pour répartir un groupe:

• Se donner un numéro. Se numéroter en fonction du nombre de personnes que 
vous voulez dans les groupes : par exemple, si vous voulez des groupes de trois, 
faites le tour de la salle en demandant à la première personne de compter 'un', 
la suivante ‘deux’, puis 'trois' et de nouveau 'un' et ainsi de suite. Tous les ‘un’ 
se regroupent ensemble, et idem pour les ‘deux’ et les ‘trois’. Une alternative à 
cette méthode consisterait à donner des lettres (A,B,C..) plutôt que des chiffres, 
et constituer des groupes d’A-B-C ensemble, D-E-F, etc..

• Apparier des pièces de puzzle: découper des photos ou des images de magazines 
en deux ou trois morceaux, selon le nombre de groupes souhaités. Les 
participants doivent trouver leur correspondant.

• Grouper par mois de naissance: rassembler les participants en fonction du mois 
où ils sont nés, puis former des groupes (trois premiers mois ensemble, puis les 
trois suivants, et continuer jusqu'à ce que tout le monde soit dans un groupe). 
Ou associer par taille, ou encore, par la première lettre du prénom.

• Choisir par soi-même: demandez aux participants de choisir une ou deux 
personnes avec lesquelles ils n'ont pas encore travaillé, mais soyez conscient 
que l'auto-organisation avec plus de trois personnes peut prendre davantage de 
temps.

• Travaillez en binôme avec la personne à côté de soi, ou si vous êtes assis en 
rangées, les personnes de la première rangée peuvent tourner leurs chaises et 
travailler avec la personne derrière eux. Cela fonctionne pour des binômes ou 
des groupes de quatre.

Donnez des indications claires lorsque vous répartissez les 
participants en groupes:

• qui va dans quel groupe
• ce que vous voulez que les groupes fassent (quelle est leur tâche ?)
• où vous voulez que les groupes aillent (salle pour les ateliers, ou différentes 

zones d'une grande salle)
• quand le groupe doit être prêt pour présenter sa restitution
• de quelle façon vous souhaitez que les groupes présentent leur travail (à l'aide 

d'un tableau à feuilles mobiles/ Flip-chart ; présentation orale à l'ensemble du 
groupe ; rapport informel au groupe, en restant assis à leur place ; présentation 
créative choisie par le groupe lui-même)
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• combien de temps ils ont pour la restitution.

Surveillez toujours les activités en petits groupes pour vous assurer que les 
participants travaillent bien sur la tâche qui leur est assignée et qu’ils utilisent la 
bonne page de leur cahier. Aidez-les si nécessaire, en les guidant et en posant des 
questions suggérant la réponse; ne donnez pas les solutions et ne prenez pas la 
parole trop longtemps. Rappelez-leur de surveiller l’heure.

Gérer les comportements perturbateurs

En général, pour aider à faire participer et impliquer et intéresser les participants à 
la formation:

• utiliser les différentes méthodes de formation proposées dans les plans de cours 
pour impliquer tous les participants

• poser des questions pour encourager les participants à trouver des réponses
• féliciter les participants pour leur bon travail et faire des commentaires positifs 

mais honnêtes
• relier l'apprentissage à des exemples concrets auxquels les participants peuvent 

se référer
• faites en sorte que la formation soit divertissante.

Le participant dominant

Le participant qui ne donne pas aux autres participants l'occasion de partager 
leurs connaissances, de répondre aux questions ou de diriger une activité de 
groupe, parce qu'ils dominent, parlent fort ou prennent la parole longtemps. Cette 
personne se comporte comme si elle savait déjà tout.

Gérer le participant ‘dominant’:

• Pendant une pause, approchez la personne et reconnaissez leur expérience. 
Demandez-lui de vous aider en donnant aux autres l’opportunité d'apprendre et 
de répondre aux questions.

• Pensez à demander la réponse à des questions à des participants en particulier, 
plutôt que de demander à tout le groupe.

• Associez ou regroupez le participant dominant avec les participants les plus 
forts pendant les activités de groupe, afin de donner aux participants timides ou 
réservés une occasion de participer au sein de leur groupe.
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Le participant qui plaisante

Le participant qui semble ne pas prendre la formation au sérieux, plaisante 
constamment, et se moque parfois des autres.

Gérer le participant ‘qui plaisante’:

• Pendant une pause, discutez avec le participant de la façon dont son 
comportement perturbe la formation. Demandez-lui de vous aider, en réservant 
ses plaisanteries au moment des pauses ou à des moments appropriés, lors des 
activités de groupe.

• Pendant les sessions, répondez à la plaisanterie comme si c'était une remarque 
sérieuse.

Le participant qui polémique

Le participant qui aime soulever des objections ou remettre en question les 
concepts dans lesquels il ne croit pas, lance une polémique ou veut tester à quel 
point les autres membres du groupe sont en faveur d’un sujet ou d’un problème. 

Ou bien, il souhaite peut-être tester les compétences et les connaissances des 
formateurs et montrer qu'il est supérieur.

Gérer un participant qui polémique:

• Demandez aux participants de ne parler que de leurs propres croyances et 
expériences.

• Après qu'une objection ait été soulevée, demandez au participant : ‘’cela est-il vrai 
pour vous?’’ Si la personne dit non, mais que cela est peut être vrai pour d’autres, 
demandez leur avis aux autres participants.

Le participant à l’attitude négative 

Le participant qui a tendance à être négatif ou à décourager les autres. Il peut faire 
remarquer que l'approche enseignée dans le cadre de la formation ‘’ne fonctionnera 
pas là où nous vivons’’.

Gérer un participant à l’attitude négative:

• Si un participant qui est négatif estime que les approches enseignées ne 
fonctionneront pas, donnez-lui l'occasion d'expliquer pourquoi. Demandez aux 
autres participants s'ils sont d’accord. Si d'autres participants sont d'accord, 
aidez-les à résoudre le problème en demandant: comment pouvons-nous faire en 
sorte que cela fonctionne, même dans ces situations?
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Le participant réservé

Le participant qui est de nature silencieux ou timide, et qui se sent mal à l'aise 
de parler devant un large groupe de personnes ou de participer aux activités de 
groupe.

Gérer un participant réservé:

• Pensez à lui poser des questions directes auxquelles il est susceptible de 
répondre.

• Utilisez encouragements et reconnaissance pour l'inciter à participer davantage. 
• Constituer de petits groupes (binômes ou trois personnes) pour les activités de 

groupe et les discussions.

Le participant au statut supérieur / l’aîné 

S'il y a un participant qui occupe un poste d'autorité par rapport à d’autres 
membres du groupe, cela peut conduire à des réticences à s’exprimer, à répondre 
aux questions ou à être en désaccord avec lui.

Gérer un participant au statut supérieur /l’aîné:

• Pendant une pause, discutez avec le participant de son rôle dans le groupe. 
Demandez à la personne de vous aider à créer une atmosphère détendue en 
demandant à ce que les personnes s’expriment librement.

• Vous pouvez également demander au participant de s’asseoir à l'arrière du 
groupe, pour être plus discret dans la salle.

Le participant déconcentré

Le participant qui est facilement distrait, sort et entre tout le temps de la salle de 
formation, ou est constamment au téléphone.

Gérer un participant déconcentré:

• Essayez de savoir pourquoi: y a t-il un problème qui l’inquiète et qui n’a pas de 
rapport avec la formation?

• Est-ce qu'il s'ennuie à cause du sujet abordé ou du style d’enseignement?
• Pendant une pause, discutez avec le participant de la façon dont son 

comportement perturbe la formation. Rappelez-lui le règlement intérieur.
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Introduction à la FdF du MFSFR pour 
les Gestionnaires 

1. Historique

L'objectif de la FdF du MFSFR pour les gestionnaires est de doter les participants/ 
les apprenants des compétences et des connaissances nécessaires pour 
dispenser et adapter le MFSFRg à différents contextes. La FdF du MFSFR pour 
les gestionnaires est la première partie de ce module et elle est suivie par la FdF 
du MFSFR pour les acteurs/intervenants. La FdF du MFSFR pour les acteurs/ 
intervenants comprend également des sessions traitant de la logistique, de la 
préparation et de la planification du MFSFRg et du MFSFRa.

Adaptez le MFSFRg de manière à ce qu’il soit bien adapté aux besoins locaux.

On estime qu’1% de toute population nécessite un fauteuil roulant ; mais dans de 
nombreuses régions, il n’existe pas de services de fauteuils roulants, ou ceux-ci 
sont très peu développés. Le MFSFRg a été élaboré pour aider les gestionnaires à 
soutenir efficacement la prestation de services appropriés en matière de fauteuils 
roulants. Le MFSFRg s'adresse au personnel chargé de la mise en œuvre, de la 
gestion et de l'évaluation des services de fauteuils roulants, y compris la fourniture 
de fauteuils roulants. Les participants au MFSFRg sont habituellement impliqués 
dans la gestion ou l'administration de services de réadaptation, mais peuvent ne 
pas avoir d'expérience spécifique en gestion de services de fauteuils roulants. 
Par conséquent, la formation comprend des informations de base sur les aspects 
relatifs à la gestion de services fournissant des fauteuils roulants appropriés.

Gestionnaires participant au programme de formation sans avoir 
d'expérience
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Dans certaines circonstances, un gestionnaire peut participer au programme de formation 
du MFSFRg mais sans avoir d'expérience dans la gestion d’un service de fauteuils roulants. 
Par exemple:

• lorsqu'un nouveau service de fauteuils roulants est mis en place ou envisagé 
• lorsqu'un service se développe pour inclure des prestations en matière de fauteuils 

roulants- comme un service de prothèses et d’orthèses, par exemple
• lorsqu'un gestionnaire est nouveau dans un service de fourniture de fauteuils roulants 

existant déjà
• lorsqu'un fabricant de fauteuils roulants cherche à développer son service de prestations 

de fauteuils roulants
• lorsque quelqu'un souhaite en savoir plus sur la prestation adéquate de fauteuils roulants, 

par exemple le responsable d’un département gouvernemental.

Gestionnaires expérimentés participant au programme de formation 
Des gestionnaires ayant de l'expérience dans la gestion de services de fauteuils roulants 
peuvent participer au programme de formation du MFSFRg pour d’autres raisons, comme 
par exemple:

• trouver des réponses aux difficultés auxquelles ils sont confrontés 
• en apprendre davantage sur les politiques, lignes directrices et conventions 

internationales relatives à la prestation de services de fauteuils roulants
• mieux connaître les prestations adéquates en matière de fauteuils roulants, 

conformément au Guide sur les fauteuils roulants et les huit étapes de la prestation de 
services de fauteuils roulants

• améliorer leur connaissance des différents modèles de prestation de services
• apprendre de nouveaux outils et de nouvelles approches pour améliorer leurs 

compétences en gestion
• mieux gérer et soutenir le personnel formé aux modules MFSFRé et MFSFRi
• comprendre le rôle que les gestionnaires peuvent jouer pour mener à bien l’amélioration 

de la prestation de services de fauteuils roulants.

Le MFSFRg fournit un aperçu du rôle du gestionnaire dans un service de fauteuils 
roulants approprié et efficace, qui respecte les huit étapes de la prestation de 
services de fauteuils roulants. 

Les huit étapes de la prestation de services de fauteuils roulants   
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1. Orientation et rendez-vous
2. Evaluation 
3. Prescription (sélection)
4. Financement et commande
5. Préparation du produit (fauteuil roulant)
6. Installation & adaptation
7. Formation de l’utilisateur
8. Suivi, entretien, et réparations.

Le MFSFRg comprend des informations sur les ressources humaines et 
physiques requises pour garantir les huit étapes de la prestation de services. Les 
connaissances acquises en participant à un programme de formation au MFSFRg 
peuvent aider les gestionnaires à:

• mieux planifier la fourniture de fauteuils roulants
• améliorer la qualité de la prestation de services de fauteuils roulants
• améliorer le maintien en fonction du personnel
• permettre à davantage d'utilisateurs de recevoir un fauteuil roulant qui réponde 

à leurs besoins
• améliorer la pérennité de leur service de fauteuils roulants.

Certaines activités que les gestionnaires peuvent mener pour appuyer le travail 
des professionnels cliniques et techniques de fauteuils roulants sont indiquées dans 
l’encadré ci-dessous.

Comment les gestionnaires peuvent soutenir le travail du personnel 
des services de fauteuils roulants 
• s'assurer que leur stock dispose de fauteuils roulants et de matériaux appropriés 
• s'assurer qu’un financement est disponible pour les fauteuils roulants
• aider à planifier le nombre d’usagers dans le service afin que le personnel ne soit pas 

trop occupé mais ait assez à faire
• veiller à ce qu'ils disposent d'équipements et d'installations appropriés et bien entretenus
• assurer un soutien administratif nécessaire au bon fonctionnement des services
• préparer et gérer le budget du service
• aider à promouvoir un service professionnel
• plaider auprès du gouvernement pour soutenir les postes du personnel
• soutenir la collaboration avec le gouvernement et ainsi que d’autres intervenants, comme 

les programmes de RBC.



80 Introduction à la FdF du MFSFR pour les Gestionnaires 
TOT HANDBOOK

2. Champ d’application et échéancier du MFSFRg 

Comme indiqué à la page 3 du Manuel du formateur, le MFSFRg peut être dispensé 
en 13 à 14 heures et prolongé ou abrégé pour répondre aux besoins et aux 
ressources disponibles. Ne pas réduire le temps alloué. Les séances du MFSFRg 
peuvent être combinées avec d'autres activités en fonction du contexte local et 
des objectifs spécifiques. Par exemple, des sessions supplémentaires peuvent être 
incluses pour traiter les éléments suivants:

• Présentation, par les acteurs /les intervenants, de leur organisation ou de leur 
travail

• Présentation par des fabricants ou des fournisseurs de fauteuils roulants de leurs 
produits

• Études de cas sur des utilisateurs de fauteuils roulants
• Informations sur les conséquences de fauteuils roulants qui ne sont pas adaptés
• Résultats de recherches relatives aux fauteuils roulants
• Examen des politiques relatives à la prestation de services de fauteuils roulants
• Planifier une prestation de services adéquate en matière de fauteuils roulants.

Un échantillon de planning-horaire du MFSFRg figure sur la clé USB /le Pen 
Drive. Il est basé sur un programme de formation de deux jours, utilisant tous les 
documents  et ressources du MFSFRg.

3. Outil de planification du MFSFRg/a

• L'outil de planification du MFSFRg/a a été élaboré dans le cadre du module de 
la FdF. Il se trouve dans les annexes de ce manuel, et sur votre Pen Drive /
Clé USB. L'outil de planification du MFSFRg/a est recommandé pour donner un 
aperçu de la situation locale et fixer les résultats escomptés. Il aide à identifier 
les sessions à inclure dans votre programme de formation du MFSFRg ou du 
MFSFRa. 

• L'outil couvre 10 domaines comme : les politiques, les produits, les services et la 
formation, conformément au Guide sur les services de fauteuils roulants, et donne 
des exemples de situations pour chacun des 10 domaines, allant de ‘la phase 
initiale’, à ‘la progression’, à ‘la maturation’ et au ‘bon fonctionnement’.

Assurez-vous de commencer ce processus dès que possible lors de la planification, 
pour disposer de suffisamment de temps pour recueillir les informations 
nécessaires.
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4. Formateurs et participants pour le MFSFRg

Il est recommandé de prévoir un formateur pour 8 à10 participants. Cela donne 
généralement lieu à la présence de deux formateurs au minimum. Le MFSFRg est 
généralement dispensé pour environ 5 à 15 participants, et est bien adapté pour 
n'importe quel nombre de participants dans cette fourchette.

Bénéficier d’un utilisateur de fauteuil roulant expérimenté dans l’équipe de 
formation constitue un atout; idéalement quelqu’un qui connaisse bien le sujet et 
le module de formation. Si vous n'êtes pas un utilisateur en fauteuil roulant, prenez 
cela en considération lorsque vous identifiez un deuxième formateur.

Au moins un des formateurs doit posséder une expérience et des connaissances 
en matière de prestations de fauteuils roulants au niveau du pays. Cela enrichira les 
discussions et garantira la pertinence de la formation. Un des formateurs doit avoir 
une bonne connaissance internationale de la prestation de services de fauteuils 
roulants, ainsi que des directives, des conventions et des objectifs pertinents en 
vigueur au niveau international. Il peut s’agir potentiellement de la même personne 
possédant toutes ces connaissances. 

5. Les ressources du MFSFRg

Le MFSFRg comprend 3 manuels:

• Le Manuel du formateur
• Le Manuel de référence et le Cahier du participant 
• Les Ressources complémentaires.

Le Manuel du formateur

Le premier paragraphe du Manuel du Formateur: À propos du MFSFRg, présente le 
Public cible du programme de formation, l’Objectif et le champ d’application, ainsi que 
les compétences et le nombre de formateurs à prendre en considération lors du 
choix des formateurs, ainsi que Comment s’organiser. 

Le paragraphe suivant (page 5), consiste en des Remarques à l'intention des 
formateurs. Il comprend un aperçu du programme de formation, des informations 
succinctes sur les plans de cours, des présentations PowerPoint (PPT) et des 
conseils de bonnes pratiques en matière de formation. Une évaluation du 
programme de formation est recommandée après chaque enseignement.
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Les plans de cours détaillés commencent au paragraphe suivant du manuel, à la 
page 12.  Il y a 12 séances, regroupées en trois parties: 

• A. Connaissances fondamentales
• B. Démarrer un service de fauteuils roulants
• C. Gérer un service de fauteuils roulants.

Manuel de référence et Cahier du participant 

Le deuxième manuel est le Manuel de référence et le Cahier du participant. 
Contrairement au MFSFRé et au MFSFRi, ce Manuel de référence et Cahier du 
participant sont combinés en un seul manuel. Le format du manuel suit le même 
ordre que le Manuel du formateur aussi bien dans les paragraphes du Manuel 
de référence que de ceux du Cahier du participant. Le manuel est divisé en 
deux parties: la partie du manuel de référence fournit davantage de détails 
sur chacun des sujets pour compléter les sessions. La partie du Cahier du 
participant comprend les formulaires et les ressources que les participants doivent 
compléter dans le cadre des exercices à réaliser dans les sessions. Développez 
une connaissance approfondie du manuel avant que vous ne dispensiez votre 
propre programme de formation, et encouragez vos futurs participants à le lire 
attentivement pendant et après le programme de formation.

Manuel des Ressources complémentaires

Il rassemble de nombreux formulaires et documents de référence que les 
gestionnaires et le personnel des services de fauteuils roulants trouveront utiles 
pour leurs services. Le manuel comprend les éléments suivants:

1. Stratégies possibles pour définir un programme pour un service de fauteuils 
roulants

2. Formulaire d'orientation aux services de fauteuils roulants de niveau 
élémentaire 

3. Formulaire d'orientation aux services de fauteuils roulants de niveau 
intermédiaire 

4. Liste de formulaires et de check- listes pour les services de niveau élémentaire 
et de niveau intermédiaire

5. comment réaliser un box d'évaluation
6. comment réaliser un lit d’examen
7. comment réaliser des cales pour les pieds
8. Exemples d'outils de mesure
9. Guide des installations techniques: espaces pour les établis et espaces de 

circulation 
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10. Guide des ressources techniques des services élémentaires
11. Guide des ressources techniques des services intermédiaires
12. Comment élaborer une lame de scie pour la découpe de la mousse
13. Guide pour les services de niveau élémentaire et intermédiaire - Matériaux
14. Guide pour aménager une zone pour s’exercer aux techniques de mobilité
15. Comparaison des différentes méthodes de fourniture de fauteuils roulants 
16. Outil de mesure de la participation lors de l'évaluation des aides techniques 
17. Outil de mesure de la satisfaction et des résultats lors du suivi des aides 

techniques
18. Information relative à l'accessibilité

Certaines de ces ressources seront mentionnées dans les sessions du MFSFRg, 
mais la plupart portent spécifiquement sur les modules MFSFRé et MFSFRi.

Vidéos 

Six vidéos sont incluses dans le module MFSFRg. Celles-ci sont référencées sur les 
diapositives PPT, mais peuvent ne pas y être insérées. Toujours vérifier en avance 
que vous disposez bien des vidéos,  soit intégrées aux PPT, soit téléchargées sur 
votre ordinateur, prêtes à être visionnées. 

Posters /affiches

Les affiches du MFSFR se trouvent dans les modules élémentaire et intermédiaire : 
fichiers 3 et 4 du Pen Drive /clé USB. 

Ressources complémentaires

Des ressources supplémentaires sont incluses dans le Pen Drive dans le fichier 
intitulé Ressources complémentaires. La plupart d'entre elles ont été discutées en 
détail dans le module des compétences de base pour la formation de la FdF du MFSFR, 
car elles sont pertinentes pour tous les MFSFR. Une ressource supplémentaire 
qui est plus spécifique au MFSFRg et qui n’est pas traitée dans le module des 
compétences de base pour la formation est celle intitulée: Des gestionnaires qui dirigent. 
Elle fournit davantage d'informations sur la façon de mener et d'influencer le 
changement dans les organisations et elle est particulièrement pertinente pour la 
session A.3: des gestionnaires qui initient le changement.
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Traductions

Les dernières versions des documents du MFSFRg ainsi que toutes les traductions 
dans différentes langues se trouvent sur le lien suivant : www.who.int/entity/phi/
implementation/assistive_technology/wheelchair_train-pack_managers/en
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Logistique et préparatifs du MFSFRg

Des notes d'orientation à l’intention des formateurs figurent dans le manuel du formateur 
à partir de la page 5. Etudiez-les attentivement car elles constituent un bon 
début pour vous préparer à dispenser le MFSFRg. En outre, voici quelques autres 
éléments qui peuvent être utiles:

1. Le contexte local est fondamental

Lorsque vous planifiez de dispenser le MFSFRg il est très important de veiller à 
ce que les sessions soient adaptées et réalisées de manière à ce qu’elles soient 
pertinentes par rapport au contexte local et aux résultats que vous souhaitez 
atteindre. Les niveaux de connaissances, d'expérience et de responsabilité 
des participants au MFSFRg seront souvent très différents, et par conséquent, 
certaines sessions pourront leur sembler plus pertinentes que d’autres. 

Les formateurs ont généralement trouvé le MFSFRg difficile à dispenser dans 
le temps alloué. La plupart des sujets suscitent des discussions précieuses qui 
doivent être prises en compte pour optimiser la valeur de la formation. Dans 
cette situation, vous pouvez accepter le débat et réduire les activités prévues. 
Cependant, les participants ne sont pas toujours motivés: parfois, on leur a dit 
d’assister au module, mais sans qu’ils ne comprennent véritablement pourquoi. 
Dans ce cas, il est important d’inclure les activités, afin que tout le monde 
participe.

Un outil de planification du MFSFR g/a a été élaboré pour aider les formateurs au 
recueil d’informations, pour avoir un aperçu de la situation actuelle dans le pays / 
la région, et vous aider à identifier les résultats que vous souhaitez atteindre. Cet 
outil de planification vous aidera à identifier quelles sessions du MSFRg inclure 
dans le programme de formation. Démarrez le processus de planification dès que 
possible, pour prévoir suffisamment de temps pour recueillir les informations 
nécessaires, et discuter de la situation avec les parties prenantes concernées. 
L'outil se trouve dans les Annexes.

La gestion du temps disponible est également importante. Habituellement, deux 
jours constituent une durée réaliste pour permettre aux gestionnaires d’assister à 
une formation : mais si l’objectif est d'élaborer des plans de cours ou des stratégies 
détaillées, du temps supplémentaire sera nécessaire, ou bien les sessions du 
MFSFRg devront être réduites.
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Lorsqu’on dispose de moins de 2 jours, il vous faudra établir des priorités en 
matière de sessions à inclure. Par exemple, si vous dispensez la formation dans 
une région qui dispose de services de fauteuils roulants déjà établis, vous pouvez 
choisir d'exclure ou de réduire certaines des séances du paragraphe ‘Mettre en 
place un service de fauteuils roulants’. Essayez de contacter certains des participants 
avant le début de la formation, ou consultez quelqu'un qui connait les participants, 
pour avoir une idée de leur niveau de connaissances et de compétences. Cela vous 
aidera à rendre la formation aussi pertinente et utile que possible.

2. Ressources et équipements

Ressources

Chaque participant doit recevoir un manuel de référence et un cahier du participant. 
Les formateurs du MFSFRg peuvent décider de distribuer d'autres ressources aux 
participants et dans le format qu’ils souhaitent. Par exemple, ils peuvent recevoir 
un DVD ou un Pen Drive / une clé USB, contenant le Guide sur les services de 
fauteuils roulants, la Convention des Nations Unies relative aux droits des personnes 
handicapées (CDPH), les Objectifs du développement durable (ODD), le Guide de la 
réadaptation à base communautaire (RBC), le document de synthèse conjoint sur la 
fourniture de dispositifs d’aide à la mobilité dans les régions à faibles revenus ainsi que 
d'autres ressources. Toutes ces ressources se trouvent sur le Pen Drive du MFSFR. 

Equipements

Il serait utile pour le programme de formation de disposer, dans la salle de 
formation, de quelques fauteuils roulants que l’on peut trouver localement . On 
pourra ainsi s’y référer lors des discussions et des présentations. Les participants 
pourront les essayer ou les voir pendant les pauses, tout en tenant compte de leur 
utilisation en toute sécurité. Essayez de disposer d’une gamme de fauteuils roulants 
qui incluent différentes caractéristiques adaptées à divers environnements et à des 
besoins variés, comme par exemple, un fauteuil roulant pliant, un fauteuil roulant 
non- pliant et un fauteuil roulant pour enfant avec des caractéristiques de soutien 
postural.



87Pratique de l’enseignement du MFSFRg 
TOT HANDBOOK

Pratique de l’enseignement du MFSFRg 
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Accueil, introduction et présentation

Eléments clés pour dispenser ce cours

En général
• Vous préférerez peut-être intervertir le paragraphe 3 et le paragraphe 4 afin de 

traiter les questions de logistique avant la présentation de l'atelier. 

Paragraphe 1. Cérémonie d’ouverture
• Le planning- horaire prévoit 10 minutes pour une brève cérémonie d'ouverture, 

par exemple un mot de bienvenue du responsable de l'institution où se déroule 
la formation. Toutefois, si une cérémonie plus importante est nécessaire, avec, 
par exemple, plusieurs discours et la présence de nombreux dignitaires, assurez- 
vous de prévoir suffisamment de temps dans le planning-horaire. Si l’ensemble 
de votre programme de formation est organisé de manière ‘standard’ sur deux 
jours, limitez-vous à une brève cérémonie, afin ne pas compromettre le reste du 
programme.

Paragraphe 3. Présentation de l’atelier 

Conseils pour préparer la séance
• Vérifiez si la vidéo Prestation de services de fauteuils roulants est intégrée à la 

présentation PPT sur le Pen Drive (clé USB). Si ce n'est pas le cas, l’insérer ou 
prévoir un moyen d’y accéder facilement.

Contenu

• Avant de présenter la vidéo sur la Prestation de services de fauteuils roulants, 
demandez aux participants de définir les différentes étapes de la prestation de 
services de fauteuils roulants. Après avoir montré la vidéo, montrez le poster 
des étapes de la prestation de services de fauteuils roulants et énumérez les 
huit étapes de la prestation de services de fauteuils roulants. Continuez à faire 
référence au poster durant tout le programme de formation. 
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Paragraphe 4. Planning-horaire du programme 
de formation, logistique et attentes

Conseils pour préparer la séance
• Ça n'est pas répertorié dans les ressources, mais il est utile de disposer d’un 

fauteuil roulant pour expliquer les questions de sécurité.

Contenu

• Montrez les différentes composantes du fauteuil roulant au fur et à mesure que 
vous les mentionnez, (par exemple, les rayons, les freins et les repose-pieds). 
Expliquez que les participants doivent se pencher en avant lorsqu’ils montent 
des pentes, et se pencher en arrière lorsqu’ils descendent, même si un assistant 
se tient derrière eux en cas de problème.
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A.1 Qu’est-ce qu’une prestation 
adéquate de services de fauteuils 
roulants?

Erreurs dans les documents du MFSFR 

a. Paragraphe 4. Soutenir la prestation adéquate de services de 
fauteuils roulants  

• Dans l'activité à la page 22, le Manuel du formateur ne donne qu'un exemple de 
politique nationale, alors que le Manuel de référence et le Cahier du participant 
en donnent deux. Vous pouvez choisir soit l’un soit l’autre pour la  FdF, et pour 
les futures formations, selon ce que vous jugez le plus adapté au contexte. Ne 
pas utiliser les deux, vu qu’il n'y a pas assez de temps pour que les participants 
lisent / discutent les deux exemples.

• Le texte est différent dans le Manuel de référence et le Cahier du participant 
d’une part, et dans le Manuel du formateur d’autre part. Lisez le texte du 
Manuel de référence car les participants arriveront plus facilement à suivre.

Eléments clés pour dispenser ce cours

a. En général

Contenu

• L’horaire de ce cours est substantiel pour le paragraphe 3, mais limité pour le 
paragraphe 4, de sorte qu'ils peuvent s'équilibrer. Si vous manquez de temps, 
limitez le nombre d’interventions des participants.
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a. Paragraphe 2. Quelle est l’ampleur des besoins et des besoins 
non satisfaits en matière de fauteuils roulants?

Conseils pour préparer la séance

• Personnalisez la diapositive A.1.4 à l’aide de données pertinentes en matière de 
recensement et de besoins en fauteuils roulants concernant le ou les pays de vos 
participants. Par exemple, si vous organisez une formation pour les participants 
de plus d'un pays, inscrivez-les tous sur cette diapositive. 

• Si le recensement est trop ancien, essayez de trouver une estimation plus 
récente, par exemple auprès de l'Office national des statistiques ou d'un autre 
service officiel. 

• Assurez-vous de calculer correctement le 1% de la population. Vous pouvez 
vérifier votre réponse en multipliant par 100 pour vérifier que vous revenez au 
chiffre de la population totale. 

Population 1% de la population

45 060 436 450 604

14 538 933 145 389

3 785 566 37 855

b. Paragraphe 3. Droit à la mobilité personnelle 

• Avoir une bonne connaissance de la CDPH, et vérifier si elle a été signée et 
ratifiée par le pays où se déroule votre programme de formation.

c. Paragraphe 4. Soutenir la prestation adéquate de services de 
fauteuils roulants  

Conseils pour préparer la séance

• La stratégie d'Incheon n'est pas incluse en tant que ressource, mais si vous 
enseignez dans un pays couvert par la Stratégie d’Incheon en Asie et dans le 
Pacifique, elle peut être téléchargée à l'adresse suivante: http://www.unescap.org/
resources/incheon-strategy-“make-right-real”-persons-disabilities-asia-and-pacific
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 Contenu

• Dans la partie ‘restitution’ de l'activité, vous pouvez également suggérer que, si 
la politique nationale n'existe pas, les participants se réfèrent au Plan d'action de 
l'OMS relatif au handicap.1  

1 Projet de plan d’action mondial de l’OMS relatif au handicap 2014-2021: Un meilleur état de santé pour toutes 
les personnes handicapées. Genève, Organisation Mondiale de la Santé; 2015 (http://www.who.int/disabilities/
actionplan/fr/)
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A.2: Prestation de services

Erreurs dans les documents du MFSFR

a. Paragraphe 4. Les responsabilités plus larges d'un gestionnaire

Conseils pour préparer la séance

• Une partie du texte de la diapositive A.2.12 diffère de la version de ce schéma 
dans le Manuel de référence et le Cahier du participant. Remplacez la diapositive 
par la nouvelle version fournie sur votre Pen Drive/clé USB et notez dans le 
Manuel du formateur que la diapositive est différente de la version affichée. 

Eléments clés pour dispenser ce cours

a. Paragraphe 2. Niveaux de prestation de services
• Souligner que le niveau de service n'est pas lié à l'âge de l'utilisateur de fauteuil 

roulant ou à son handicap. Un service de niveau intermédiaire aura besoin de 
ressources et de compétences du personnel différentes de celles d'un service de 
niveau élémentaire. Les deux niveaux sont nécessaires dans toutes les régions, 
mais tous les services ne doivent pas nécessairement offrir des services de 
niveau élémentaire et intermédiaire. De nombreuses régions / pays ne disposent 
peut-être encore que d'un service élémentaire (s’ils en disposent), mais l'objectif 
consiste à ce que chaque pays / région dispose des deux niveaux de services. La 
connaissance du contexte local sera utile ici pour que vous puissiez donner des 
exemples de services de niveau élémentaire et intermédiaire existants.

b. Paragraphe 3. Modèles de prestation de services
• Le temps alloué à l'activité dans cette partie est très limité. Demandez aux 

groupes de s'asseoir près du poster des étapes de la prestation de services de 
fauteuils roulants lorsqu'ils discutent de leurs réponses et qu'ils collent leurs 
notes auto-adhésives (Post-it) à côté de l'étape de service pertinente au moment 
où ils les rédigent. Cela vous permettra d'examiner les Post-it plus rapidement 
lors de la restitution.
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a. Paragraphe 4. Les responsabilités plus larges d'un gestionnaire
• Au lieu de projeter la diapositive ‘Les rôles d'un gestionnaire’, vous pouvez 

préférer l’alternative d’utiliser un poster du schéma et y coller des Post-it. Ainsi, 
le poster pourra rester accroché au mur durant toute la formation.

Paragraphe 5. Participation active des 
utilisateurs de fauteuils roulants à la prestation 
de services
• Une diapositive supplémentaire montrant l'étude de cas en Roumanie figure sur 

votre Pen Drive/Clé USB et peut être intégrée au PPT pour cette session.
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A.3: Les gestionnaires qui initient le 
changement

Eléments clés pour dispenser ce cours

a. En général

Conseils pour préparer la séance
• Pensez à distribuer le chapitre 6 des Gestionnaires qui dirigent comme 

document.
• La diapositive A.3.3 énumère les quatre facteurs de réussite et chacun d'eux est 

ensuite traité de manière plus détaillée. Pour plus de clarté, pensez à dupliquer 
cette diapositive et à la répéter au début de chacun des paragraphes suivants – 
en n’omettant pas de surligner en caractères gras les ‘puces’ correspondantes. 

Contenu
• Souligner que le changement est souvent présenté comme quelque chose 

d'effrayant ou de problématique. Rappelez aux participants que c'est notre 
réaction au changement qui le rend positif ou négatif; le changement en lui-
même est neutre.

• Soulignez que le temps alloué à cette session est limité: laissez de côté certaines 
questions si nécessaire.

b. Paragraphe 1. Le rôle du gestionnaire dans la conduite du 
processus de changement
• Le Manuel du formateur vous suggère d’établir un lien entre cette session et 

les sessions précédentes. Attirez leur attention sur le fait que vous avez discuté 
de la prestation de services appropriés en matière de fauteuils roulants ainsi 
que du rôle d'un gestionnaire, qui inclut la responsabilité de mettre en place un 
service fonctionnant de manière efficace, et de disposer d’un personnel motivé 
et compétent.

c. Paragraphe 4. Mettre en adéquation le personnel et les 
ressources
• Soulignez les Remarques à l’intention des formateurs (page 38) et insistez sur le 

fait que les participants ne devraient pas consacrer tout leur temps à discuter 
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• de financement. Le financement est une question qui touchera tous les aspects 
du service, et il est plus important de mettre en évidence certaines autres 
ressources et manières grâce auxquelles les gestionnaires pourront réunir les 
ressources humaines et matérielles nécessaires.

a. Paragraphe 6. Synthèse des mesures proposées pour les 
gestionnaires
• L'activité (page 42) préconise que les participants inscrivent leurs idées sur les 

quatre feuilles du Flip-chart, et indique qu'ils auront l’occasion de consigner les 
mesures qu’ils proposent à la fin de chaque session. Cependant, le temps est 
limité, et on ne mentionne plus cette activité jusqu'au moment où ces notes 
consignées sont réétudiées lors de la session finale. Par conséquent, assurez-
vous que les participants suggèrent des idées au cours de cette session, et les 
rappellent lors des sessions suivantes. 
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B.1: L’accès aux services

Eléments clés pour dispenser ce cours

a. Paragraphe 2. Qu’est-ce qu’un service équitable? 

• À la page 44 du Manuel du formateur, posez la question avant de montrer la 
diapositive sur les Services équitables qui se trouve au-dessus. Pensez à ajouter 
une nouvelle diapositive, indiquant le titre de la session: L’accès aux services, ou 
bien affichez la question.

b. Paragraphe 3. Orientation et rendez-vous

• Le temps alloué à l’activité est limité: assurez-vous de respecter l’horaire ou 
ignorez une partie de l’activité. 

• Cette activité peut susciter de nombreuses discussions sur la réticence de la 
part des partenaires du réseau d’orientation à remplir les formulaires. Assurez-
vous de maintenir la discussion axée sur les moyens positifs que peuvent 
utiliser les gestionnaires pour encourager les réseaux d’orientation à utiliser 
les formulaires, comme par exemple: fournir des formulaires vierges à remplir; 
veiller à ce que le formulaire soit le plus simple possible à remplir; s’organiser de 
manière à récupérer régulièrement les formulaires complétés; et faites un retour 
d’information sur les utilisateurs de fauteuil roulant qui ont eu accès au service 
grâce aux formulaires (de sorte que les personnes et services qui orientent 
puissent en voir les avantages).

Paragraphe 4. Que peuvent faire les 
gestionnaires pour s'assurer que leurs services 
sont équitables?
• Soulignez l'importance de s'assurer que le service est équitable. Rappelez aux 

participants les articles de la CDPH qui soulignent la nécessité de répondre 
aux besoins des femmes, des enfants et des personnes âgées, des personnes en 
situation de pauvreté et des personnes vivant en milieu rural. Les gestionnaires 
doivent veiller à ce que ces groupes ne soient pas marginalisés dans la prestation 
de services de fauteuils roulants.
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B.2: Installations et équipements

Eléments clés pour dispenser ce cours

a. Paragraphe 2. Installations et circulation dans le service 

• Si votre programme de formation se déroule dans un service/ un centre, cette 
séance comprendra une visite du service. Vous devrez respecter les utilisateurs 
de fauteuils roulants qui sont présents dans le service ainsi que le personnel, et 
surveiller le groupe afin de vous assurer que tout le monde parle à voix basse 
pour éviter de déranger.

• Le temps alloué est très court. Planifiez minutieusement votre itinéraire 
avant la séance. Pour activer la visite, vous pouvez répartir les participants en 
petits groupes, chacun partant d'un endroit différent. Assurez-vous d'avoir 
l’autorisation de vous rendre dans chaque secteur et assurez-vous que le 
personnel soit averti de votre visite.

• Si vous n'êtes pas basé dans un centre/ un service, ignorez cette activité 
et passez plus de temps à expliquer la diapositive précédente (diapositive 
B.2.3). Vous pouvez aussi envisager, au lieu d'une visite effective, de prendre 
des séquences vidéo ou des photos de la visite d’un service, en montrant les 
différentes zones.

• Vous pouvez également préparer des fiches pour les différents secteurs du 
service, et les placer à différents endroits de la salle de cours, ou dans les 
couloirs menant à la salle ; ce qui peut stimuler la discussion concernant les 
éléments à prendre en considération lorsqu’on planifie un service.

• Consultez également le Manuel de référence et le Cahier du participant à partir 
de la page 22, et soulignez les points suivants:
 – Tous les espaces du service, y compris l'entrée, doivent être entièrement 
accessibles en fauteuil roulant.

 – A l’entrée du service, prévoir deux espaces: la réception et la salle d’attente 
avant la consultation.

 – Il est recommandé d'avoir des affiches thématiques, des brochures 
d’information et des ressources audio-visuelles (vidéos) dans la salle d'attente, 
ainsi que des jouets pour les enfants.

 – Certaines personnes peuvent avoir parcouru de longues distances et avoir 
besoin de s'allonger, par exemple si elles ont une escarre sur une des zones 
d’appui du corps.

 – Tout le monde, à son arrivée, doit pouvoir disposer d'eau, ainsi que savoir où 
on peut disposer de rafraîchissements ou se restaurer.

 – Des toilettes accessibles devraient également être situées près de la 
réception.
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 – La (les) salle(s) de consultation /d’évaluation devrai(en)t être proche(s) de 
la réception. Elles doivent être calmes et respecter l’intimité, et doivent 
disposer de l'équipement nécessaire pour l’évaluation des utilisateurs de 
fauteuils roulants (y compris un lit ou un banc d'évaluation, des paravents 
pour le respect de l'intimité, des cales pour les pieds, un mètre- ruban et un 
appareil photo pour consigner les étapes- clé du processus d'évaluation et 
d'adaptation).

 – Un espace technique est nécessaire pour la préparation, l'entretien et la 
réparation des fauteuils roulants. Il doit être situé idéalement à proximité 
des salles d'examen/ d’évaluation, mais doit être cependant suffisamment 
éloigné pour s’assurer que le bruit des machines électriques ne perturbe pas 
le processus d'évaluation. Il doit être bien éclairé, ventilé, à l’abri de l’eau et 
à une bonne température pour travailler. Il doit y avoir un espace propre 
pour l'assemblage final et les réglages du produit, à l’écart des zones où se 
déroulent les activités de perçage, de ponçage et de peinture. Il est nécessaire 
de prévoir une surface au sol dégagée ainsi que des bancs. Les activités 
techniques peuvent être réparties entre une zone adaptée aux autres aspects 
du service, et un emplacement plus éloigné, ou même à l’extérieur.

 – Une zone de stockage sécurisée est indispensable, et doit être située à 
proximité de la zone technique.

 – Un espace de bureaux est nécessaire pour les aspects administratifs du 
service, comme la rédaction et l'archivage des dossiers, ainsi que les réunions 
du personnel.

 – Un espace pour les techniques de mobilité doit également être situé à 
proximité de la zone d'évaluation et d'adaptation. Il peut consister en une 
zone à l’intérieur ou à l’extérieur, aménagée de surfaces, et d'obstacles divers.

a. Paragraphe 4. Aménagement/organisation des structures 

• Soulignez que les structures publiques (étatiques) ont souvent l'obligation 
de conserver les équipements défectueux et de très anciens documents 
administratifs, jusqu'à ce qu'ils soient supprimés officiellement de l'inventaire 
ministériel. Cela signifie que les ateliers sont souvent encombrés d'équipements 
et de paperasse inutiles. Encouragez les gestionnaires à identifier un espace 
spécifique à l’écart, ou à éventuellement organiser un conteneur pour y 
entreposer tout ce qui n'est pas nécessaire dans le service, et à passer 
régulièrement l’atelier en revue pour s'assurer que les surfaces de travail ne 
soient pas encombrées.
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a. Fin de la séance 

• À la fin de la séance, rappelez aux participants de continuer à ajouter leurs idées 
aux quatre feuilles du Flip-charts sur le mur. Révisez le contenu et si nécessaire, 
répétez les instructions pour que tout le monde reste sur la bonne voie. 
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B.3: Gamme de fauteuils roulants 
appropriés

Eléments clés pour dispenser ce cours

a. En général

Conseils pour préparer la séance

• Avoir à disposition une variété de fauteuils roulants avec différentes 
caractéristiques adaptées à l'environnement, la fonction et le soutien postural, 
ainsi qu'un ou deux coussins de soulagement des pressions, pour vous permettre 
d’illustrer les points traités dans cette séance.

Contenu

• C'est l'une des séances les plus importantes du MFSFRg. De nombreux 
intervenants ont peu de connaissances des fauteuils roulants ou de la différence 
que peut faire un fauteuil roulant approprié.

• Ce cours doit être convaincant et source d’inspiration, pour bien faire 
comprendre l'impact que peut avoir un fauteuil roulant approprié.

• Ajouter des photographies et / ou des études de cas pertinentes par rapport au 
contexte local, augmentera l'effet escompté.

b. Paragraphe 2. Qu’est-ce qu’un fauteuil roulant manuel et un 
coussin appropriés?

• Les gestionnaires doivent parfaitement comprendre ce que signifie 'un fauteuil 
roulant approprié’, et que, ce qui est approprié pour une personne ne le sera pas 
pour une autre: un fauteuil roulant ne peut être inapproprié que par rapport aux 
besoins de l'utilisateur.

• En raison des besoins individuels et de la diversité de l'environnement et des  
spécificités fonctionnelles, un service ou un pays ne peut se limiter à fournir un 
seul type de fauteuil roulant. Il est nécessaire de disposer de différents modèles 
pour répondre pleinement aux besoins divers des utilisateurs de fauteuils 
roulants.

• Soulignez qu'un coussin ne constitue pas un accessoire en option, mais qu’il s’agit 
bien d’un des composants d'un fauteuil roulant approprié.
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a. Paragraphe 3. Garantir une adaptation et un soutien postural 
adéquats

• Le soutien que nécessite une personne pour s’asseoir droit dans son fauteuil 
roulant est spécifique à chaque individu. Il n'est pas possible d'avoir un seul 
produit offrant une adjonction de soutien postural, mais il faut disposer de 
plusieurs produits qui peuvent être ajustés / modifiés / et munis d’options, pour 
leur permettre de s’adapter à chaque individu. Un service peut, par exemple, 
disposer de dispositifs de soutien spécifique ou d’adjonctions de soutien postural 
(ASP) en option, qui peuvent être fixés sur un fauteuil roulant pour assurer 
différents types et niveaux de soutien postural. Si vous en disposez, montrez 
quelques exemples d’ASP pendant cette séance, ou ajoutez des diapositives 
montrant des photos de différents utilisateurs de fauteuil roulant.

b. Paragraphe 4. Répondre aux besoins de l’utilisateur et aux 
exigences de son environnement

• Dans ce paragraphe, expliquer qu'un fauteuil roulant qui répond aux besoins d'un 
utilisateur en milieu urbain peut être différent de ce que nécessite une personne 
vivant en milieu rural. Par exemple, une personne se déplaçant fréquemment 
en transports publics ou en voiture peut bénéficier d'un fauteuil roulant qui se 
plie ou dont certains éléments sont démontables, et qui soit léger. Quelqu'un 
vivant en milieu rural qui ne se déplace pas en moyen de transport, trouvera 
ces fonctions moins importantes, mais pourrait apprécier un châssis rigide et un 
empattement plus long pour lui offrir davantage de stabilité.

c. Paragraphe 5. L’importance d'un produit sûr et résistant

• Traiter plus en détails une partie du contenu du tableau à la page 34 du Manuel 
de référence et du Cahier du participant. Les gestionnaires peuvent être tentés 
d'accepter des fauteuils roulants offerts ou de sélectionner les modèles les 
moins chers pour obtenir une quantité maximale, et ils doivent connaître les 
questions à poser aux donateurs et aux fournisseurs potentiels. Par exemple, ils 
doivent se demander si le fauteuil roulant a été testé selon des normes certifiées 
de performance et de résistance, telles que les normes ISO (Organisation 
internationale de normalisation) ou des normes locales.

• Les donateurs ou les bailleurs de fonds peuvent exercer des pressions sur les 
gestionnaires et les équipes afin qu'ils choisissent le fauteuil roulant le moins 
cher. Cependant, il est important de souligner aux donateurs la prise en 
considération du coût / mois ou /année: les fauteuils roulants bon marché se 
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• détériorent très rapidement, alors qu'un fauteuil roulant de bonne qualité peut 
durer au moins trois à cinq ans s’il est régulièrement entretenu.

Modèle de 
fauteuil roulant 

Coût d'achat Années 
d'utilisation 

Coût par année 
d'utilisation 

Fauteuil roulant  A US$ 80 0.5 US$ 160

Fauteuil roulant  B US$ 150 1 US$ 150

Fauteuil roulant  C US$ 300 3 US$ 100

Fauteuil roulant  D US$ 300 5 US$ 60

a. Fin de la séance 

• À la fin de la séance, rappelez aux participants de continuer à ajouter leurs idées 
aux quatre feuilles du Flip-charts sur le mur. Révisez le contenu et si nécessaire, 
répétez les instructions pour que tout le monde reste sur la bonne voie. 
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B.4: Adéquation du personnel

Erreurs dans les documents du MFSFR

a. Paragraphe 5. Évaluer la capacité du service
• Prenez une calculatrice pour cette séance. Cela n'est pas mentionné dans le plan 

de cours et doit être rajouté au plan de cours du Manuel du formateur dans la 
rubrique ressources.

Eléments clés pour dispenser ce cours

a. Paragraphe 2. Les rôles dans un service de fauteuils roulants
• Signaler que pas tous les services de niveau élémentaire évolueront en services 

de niveau intermédiaire, mais que chaque région devrait prévoir les besoins 
des utilisateurs de fauteuils roulants nécessitant une prise en charge de niveau 
intermédiaire. Par conséquent, si une région ne dispose pas d'un service de niveau 
intermédiaire, le gestionnaire du service de niveau élémentaire devrait réfléchir et 
discuter avec le personnel ainsi que d’autres intervenants, à la façon de planifier ces 
services à l'avenir.

b. Paragraphe 5. Évaluer la capacité du service 

Conseils pour préparer la séance
• Si vous n'êtes pas à l’aise pour calculer les chiffres, exercez-vous jusqu'à ce que 

vous vous sentiez prêt.

Contenu
• Quittez le mode "Diaporama" lorsque vous arrivez à la diapositive B.4.11 si vous 

voulez compléter le tableau à l'écran. Vous devrez également cliquer sur le bord 
du tableau du PPT pour vous permettre d'insérer des chiffres sur la diapositive. Le 
format des chiffres est aligné à gauche dans le tableau; vous pouvez le modifier en 
un alignement à droite, de sorte que les chiffres s'alignent sous les chiffres du haut. 
Vous pouvez aussi choisir de dessiner le tableau sur un Flip-chart avant la séance, 
et y insérez les chiffres pendant la session.

c. Fin de la séance

• À la fin de la séance, rappelez aux participants de continuer à ajouter leurs idées 
aux quatre feuilles du Flip-charts sur le mur. Révisez le contenu et si nécessaire, 
répétez les instructions pour que tout le monde reste sur la bonne voie. 

• N’oubliez pas de supprimer toutes les données ajoutées à la diapositive B.4.11 
pendant la session.
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Activité

Travaillez seul pour cette activité. Vous aurez besoin d'une calculatrice.

Utilisez les chiffres dans la zone attribuée du tableau ci-dessous, pour remplir les 
cellules en gris pour calculer une estimation du nombre d'utilisateurs de niveau 
élémentaire et de niveau intermédiaire chaque année (capacité du service) pour les 
chiffres figurant dans les colonnes A à F. Les chiffres finaux peuvent être arrondis 
au chiffre supérieur ou inférieur.

Option one

Planifier la semaine de travail
Scénario A B C D E F

Nombre de jours de travail par semaine 4 2 5 4 2 5

Nombre de jours de travail par an 40 42 46 40 42 46

Estimer la capacité du service Elémentaire Intermédiaire

Nombre d'heures de travail par jour 6.5 5 7 6.5 5 7

Nombre d'heures estimé par utilisateur 2.5 3 3.5 6 5 5.5

Nombre d'utilisateurs par jour

Nombre d'utilisateurs des services par 
semaine

Nombre d'utilisateurs des services par 
année

Moins d’imprévus (événements 
imprévus) de 15%

Nombre estimé d'utilisateurs par an



106 B.4: Adéquation du personnel
TOT HANDBOOK

Option two

Planifier la semaine de travail
Scénario A B C D E F

Nombre de jours de travail par semaine 3 2.5 5 3 2.5 5

Nombre de jours de travail par an 44 46 42 44 46 42

Estimer la capacité du service Elémentaire Intermédiaire

Nombre d'heures de travail par jour 7 6 8 7 6 8

Nombre d'heures estimé par utilisateur 3 2.5 3 7 5 6

Nombre d'utilisateurs par jour

Nombre d'utilisateurs des services par 
semaine

Nombre d'utilisateurs des services par 
année

Moins d’imprévus (événements 
imprévus) de 15%

Nombre estimé d'utilisateurs par an
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B.5: Quel est le coût d’un service de 
fauteuil roulant?

Eléments clés pour dispenser ce cours

a. En général
• La séance a pour but d'encourager les gestionnaires à réfléchir aux différents 

aspects du coût d'un service de fauteuils roulants. Ne laissez pas trop de place 
aux discussions sur la nécessité ou non d'une ligne budgétaire particulière, ou 
sur le montant réel. 

• Cette séance  peut être trop détaillée pour les gestionnaires qui ont besoin 
d'une vue d'ensemble, mais ont un comptable qui travaille sur les détails. Au 
début, demandez aux participants s'ils participent à la budgétisation détaillée de 
leur service. Si le temps vous manque, le budget peut être discuté sans réaliser 
l’activité pratique qui s’y réfère.

b. Section 2. Budget guide 
• Pour l’exercice pratique, réalisez l'activité avec l’ensemble du groupe pendant 

une durée plus courte pour gagner du temps.
• Les lignes budgétaires auxquelles on fait référence doivent être inscrites au 

tableau: frais de démarrage et coûts opérationnels. Précisez clairement que vous 
demandez aux participants de réfléchir au type de coûts à inclure sous chaque 
rubrique.

• Soulignez qu'un gestionnaire et une équipe doivent savoir clairement quel 
personnel et quels équipements sont nécessaires à chaque étape du service, et si 
elle se déroulera dans le service ou au sein de la communauté.

c. Paragraphe 3. Avantages de l'intégration des services
• Ce paragraphe comprend également une activité qui a un aspect financier et 

peut être omise, d'autant plus que les concepts sont expliqués au paragraphe 4. 
Avantages du partage des coûts grâce aux partenariats.
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a. dParagraphe 4. Avantages du partage des coûts grâce aux 
partenariats.

Conseils pour préparer la séance

• Pensez à ajouter une diapositive sur le partage des coûts au début de ce 
paragraphe. Par exemple, demander Qu'est-ce que le partage des coûts? Quels 
sont les avantages du partage des coûts? Qui contribue aux coûts? 

b. Fin de la séance

• À la fin de la séance, rappelez aux participants de continuer à ajouter leurs idées 
aux quatre feuilles du Flip-charts sur le mur. Révisez le contenu et si nécessaire, 
répétez les instructions pour que tout le monde reste sur la bonne voie. 
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C.1: Comment savoir si votre service 
fonctionne?

Eléments clés pour dispenser ce cours

a. Paragraphe 2: Qu'est-ce que le suivi et l'évaluation?
• Si vous êtes à court de temps pour cette séance, au lieu de réaliser l'activité, 

posez une question générale sur les avantages du suivi et de l'évaluation, et 
encouragez les réponses.

b. Paragraphe 3: Des services efficients et efficaces
• Vous pouvez envisager de réaliser cette activité avec l’ensemble du groupe. Cela 

laissera plus de temps à la discussion. Ajoutez des commentaires et des questions 
supplémentaires lorsque vous complétez les tableaux des pages 100 à 101 du Manuel 
de référence et du cahier du participant, afin de stimuler la discussion. Par exemple, 
pour la première case vide de la deuxième colonne, à la deuxième ligne, demandez 
aux participants:
 – Quel serait le délai raisonnable pour atteindre l’objectif de performance?
 – Si une personne suggère une réponse, demandez aux autres si elles sont d'accord. 
Cela suscitera le débat.

 – Soulignez également certains des champs du tableau qui sont déjà remplis. Par 
exemple, pour la deuxième ligne: le temps d'attente moyen entre le moment où 
la personne est orientée et le rendez-vous, la méthode de collecte d'informations 
indiquée dans la troisième colonne de leur tableau se trouve sur le dossier de 
l'utilisateur, la date à laquelle l’avis d’orientation a été reçu et la date de l'évaluation.

 – • Demander aux participants de déterminer qui complèterait ces renseignements 
dans leur propre service, et de quelle manière les données seraient-elles compilées 
afin qu'ils sachent combien de fois l'objectif a été atteint?

 – Demandez-leur quelles mesures ils pourraient prendre s'ils découvraient que 
l’objectif avait été manqué à plusieurs reprises?

 – La deuxième case vide sur la troisième ligne du tableau est l’objectif de collecte 
d'informations pour le nombre d'utilisateurs qui reçoivent un fauteuil roulant, 
l’objectif visé étant de 20 par mois.

 – Demandez: Où serait répertoriée l'information concernant les personnes qui ont 
reçu des fauteuils roulants?

 – La réponse est : elle serait consignée dans le(s) dossier(s) de l’utilisateur. Toutefois, 
afin de contrôler le nombre total de fauteuils roulants reçus, les gestionnaires doivent 
également conserver une liste de tous les fauteuils roulants distribués.

 – Demandez: Comment cela serait-il géré?
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 – Le but est que les participants réfléchissent à des stratégies pour consigner et vérifier 
les informations concernant leur service. Continuez à étudier le tableau en stimulant 
la discussion à propos de chaque élément.

a. Fin de la séance

• À la fin de la séance, rappelez aux participants de continuer à ajouter leurs idées 
aux quatre feuilles du Flip-charts sur le mur. Révisez le contenu et si nécessaire, 
répétez les instructions pour que tout le monde reste sur la bonne voie. 
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C.2: Gérer la demande

Eléments clés pour dispenser ce cours

Paragraphe 2. Créer une demande 
Conseils pour préparer la séance

• Les consignes pour l'activité sont d’analyser l'exemple de réussite du Bangladesh. 
Pour que les participants puissent s’y référer pendant qu’ils discutent de la raison 
pour laquelle cet exemple est une réussite, ajoutez à votre présentation la diapositive 
supplémentaire figurant sur votre Pen Drive/clé USB, afin de l'afficher pendant 
l'activité, ou distribuez-en un exemplaire sous forme de document.

• Dans le paragraphe Réponses les plus importantes (deuxième case, page 98), les 
raisons supplémentaires pour lesquelles la demande peut être faible sont: s'il existe 
des problèmes de prestation de services; ou d'insatisfaction à l'égard du service; ou 
si le service a une mauvaise réputation. Par exemple, si les services fournissent des 
produits de mauvaise qualité ou trop coûteux, ou que les temps d'attente y sont très 
longs, les utilisateurs du service peuvent choisir d'aller ailleurs ou se passer de fauteuil 
roulant. Suggérez aux participants d'ajouter ces informations à la liste figurant dans 
leur Manuel du formateur. 

Paragraphe 4. L’importance de l’orientation 
précoce des enfants
Conseils pour préparer la séance

• Pensez à ajouter une diapositive montrant les avantages de l'orientation précoce 
comme cela est décrit ci-dessous.

Contenu

• Les parents peuvent être réticents à amener leur enfant pour recevoir un fauteuil 
roulant, pour différentes raisons (réponses les plus importantes, page 103). Par 
exemple, ils peuvent craindre que leur enfant n’essaye plus de marcher ou devienne 
paresseux. Précisez que lorsqu'un enfant reçoit un fauteuil roulant approprié, qui 
lui apporte le soutien approprié, sa marche s'améliorera généralement à mesure 
que son périmètre de marche requis se réduit. Il sortira également naturellement 
de son fauteuil roulant s'il a une meilleure aptitude fonctionnelle pour une activité 
réalisée dans une autre position, comme par exemple au sol ou debout. Disposer d’un 
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Paragraphe 5. Gestion de services efficients et 
efficaces
• Limitez la discussion sur le temps nécessaire à chaque étape; cela variera d’un 

service à un autre, en fonction de nombreux facteurs. Utilisez ce paragraphe 
pour aider les gestionnaires à comprendre comment fixer des objectifs réalistes 
pour leurs services.

• Soulignez que la répartition du temps indiquée sur la diapositive C.2.13 est une 
moyenne, et elle peut varier d'un service à l'autre en fonction de la gamme de 
fauteuils roulants et des dispositifs de soutien postural disponibles, ainsi que 
des compétences du personnel du service. Selon le contexte, il pourrait être le 
double du temps indiqué, pour certains utilisateurs du service.

a. Fin de la séance

• À la fin de la séance, rappelez aux participants de continuer à ajouter leurs idées 
aux quatre feuilles du Flip-charts sur le mur. Révisez le contenu et si nécessaire, 
répétez les instructions pour que tout le monde reste sur la bonne voie. 
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C.3: Planifier le suivi 

Eléments clés pour dispenser ce cours

a. Paragraphe 2. L’importance du suivi
• Lorsqu’on identifie un/e utilisateur/trice de fauteuil roulant pour partager son 

expérience pendant cette séance, assurez-vous qu'il/elle a l'expérience d’un suivi 
approprié, et discuter de son expérience au préalable, afin de l’aider à mettre en 
évidence les aspects importants.

b. Paragraphe 4. Planifier le suivi

Conseils pour préparer la séance

• Les diapositives C.3.7 et C.3.8 ne sont pas claires et ont par conséquent été 
remplacées. Les diapositives révisées se trouvent sur le Pen Drive, et vous devez 
remplacer les diapositives C.3.7 et C.3.8 existantes par les nouvelles. Notez-le 
dans le Manuel du formateur pour vous en rappeler.

Contenu

• Comme cela est illustré sur les diapositives, soulignez qu'en raison de l'impact du 
suivi, un service peut distribuer moins de fauteuils roulants la deuxième année 
de fonctionnement, à moins d’une augmentation des ressources humaines.

• Soulignez le fait que le nombre de fauteuils roulants distribués ne devrait pas 
être le seul moyen de mesurer l'efficacité d'un service.

c. Paragraphe 6. Inclusion et participation au sein de la 
communauté

Conseils pour préparer la séance

• Dans l'exemple de l’encadré à la page 122, convertissez les chiffres figurant en 
Dollars U.S en monnaie locale, afin que les chiffres soient parlants pour ceux qui 
ne sont pas familiers avec les Dollars U.S.

Contenu

• • Ne pas se concentrer sur les montants en dollars, mais sur le principe de 
l'impact des coûts élevés lorsque les personnes doivent rester à l'hôpital 
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• pendant de très longues périodes parce qu'ils ne peuvent pas retourner chez 
eux.  

a. Fin de la séance

• À la fin de la séance, rappelez aux participants de continuer à ajouter leurs idées 
aux quatre feuilles du Flip-charts sur le mur. Révisez le contenu et si nécessaire, 
répétez les instructions pour que tout le monde reste sur la bonne voie. 
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C.4: Planifier la pérennité financière

Eléments clés pour dispenser ce cours

a. Paragraphe 3. Planifier la pérennité financière  

• Assurez-vous de bien comprendre le concept des dons en nature et des soutiens 
non- financiers. 

• Les dons en nature sont parfois plus faciles à obtenir que les contributions 
financières, et doivent être pris en compte dans tous les secteurs du service. 
Cependant, certains dons en nature peuvent nécessiter un entretien, comme un 
véhicule par exemple, alors assurez-vous d'inclure ces frais dans votre budget. 

b. Paragraphe 4. Identifier des sources de financement initial 

• Rappelez aux participants de réfléchir aux délais de financement lorsqu'ils 
réfléchissent à quelles personnes ils vont solliciter. Par exemple, le mécénat et 
les fondations peuvent des dates fixes auxquelles elles acceptent les demandes, 
et peuvent avoir de longs processus d’analyse de ces demandes. Les fonds 
publics peuvent aussi prendre beaucoup de temps à obtenir, car ils doivent être 
inclus dans les budgets annuels. D'autres sources de financement (par exemple, 
des entreprises donatrices ou des donateurs particuliers) peuvent être en 
mesure de réagir plus rapidement. Une stratégie idéale consisterait à approcher 
de multiples sources de financement.

c. Paragraphe 5. Planifier une stratégie de recherche de fonds 

• Le sujet de la collecte de fonds peut susciter de nombreuses discussions. Veillez 
à ce que le groupe reste concentré sur son objectif. 

• Les participants ne sont souvent pas réalistes quant aux montants qu'ils sont 
susceptibles de recevoir en dons. Soulignez les faibles taux de réussite de la 
levée de fonds (par rapport à l'effort consenti) et le risque de recevoir de faibles 
sommes en attendant qu’un donateur vous fasse confiance. 

• Signalez que les donateurs potentiels voudront que vous prouviez que votre 
service a mené une planification et une budgétisation adéquate, et a une 
responsabilité financière irréprochable. 

• Mentionnez la nécessité d’établir des rapports de qualité et en temps opportun. 
Si un donateur est mobilisé, il est essentiel de s'assurer qu'il soit régulièrement 
informé de l’évolution du service, comme par exemple grâce à des: rapports, 
lettres d’information et études de cas d’utilisateurs de fauteuils roulants qui 
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• ont bénéficié du service. À moins qu'un donateur n'ait une politique de ne pas 
donner de dons une nouvelle fois, vous êtes généralement plus susceptible 
d'obtenir un deuxième don d'une source avec laquelle vous avez établi une 
bonne relation et que vous avez tenu bien informé.

• Veillez à ce que les participants ne surestiment pas ce qu'ils peuvent livrer, par 
rapport aux donateurs potentiels : ne pas demander de financement pour 200 
fauteuils roulants à fournir en trois mois si leur capacité de distribution est de 
seulement 30 fauteuils roulants par mois.
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Récapitulatif

Eléments clés pour dispenser ce cours

a. Paragraphe 2. Mesures pour initier le changement

• Cette séance a pour but de faciliter le processus de la marche à suivre après le 
programme de formation. L'objectif est de convenir de mesures à prendre pour 
améliorer la prestation de services de fauteuils roulants dans le pays. Il s'agit par 
conséquent davantage d'un rôle de facilitateur que d'un rôle de formateur, et 
lorsque vous dispensez cette session, vous devrez vous axer sur le recueil des 
différentes contributions des membres du groupe.

• Lors de l’enseignement du MFSFRg, vous utiliserez les feuilles du Flip-chart 
concernant les ‘facilitateurs du changement’ présentées à la session A.3: Les 
gestionnaires qui initient le changement. Rappelez aux participants de les 
rajouter au Flip-chart pendant le programme de deux jours. Vous disposerez 
ensuite de quatre feuilles de Flip-chart partiellement complétées, énumérant 
des mesures visant à améliorer la prestation de services de fauteuils roulants 
appropriés. Celles-ci formeront la base de vos discussions. Voici quelques 
exemples de mesures:

Mesures que les gestionnaires peuvent prendre pour : susciter une 
vision partagée de la prestation de services de fauteuils roulants 
appropriée

• Impliquer tous les membres de l'équipe pour décider de l'objectif global du service, et 
formuler une déclaration sur la vision et/ou la mission.

• Revoir régulièrement la ‘vision commune’ et veiller à ce que tous les membres de 
l'équipe contribuent à sa réalisation.

• Assurez-vous que la vision commune globale soit centrée sur l'utilisateur: elle doit être 
développée avec la participation des utilisateurs de fauteuils roulants.

Mesures que les gestionnaires peuvent prendre pour: communiquer sur 
l'importance de prestations de services de fauteuils roulants appropriés 
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• Organiser des présentations auprès de sponsors / donateurs de fauteuils roulants 
comme les Lions Clubs / Rotary Clubs.

• Sensibiliser les ministères et départements ministériels, les ONG, les OPH, les ONG 
internationales et les professionnels de la réadaptation au Guide pour les services de 
fauteuils roulants.

• Organiser des manifestations et des activités communes de sensibilisation avec d'autres 
intervenants, comme pendant la Journée internationale des personnes handicapées.

• Sensibiliser aux articles de la Convention des Nations Unies sur les droits des personnes 
handicapées (CDPH) qui s’appliquent aux aides techniques.

• Souligner quels Objectifs de développement durable (ODD) insistent sur l'importance 
de prestations adéquates en matière d'aides techniques.

• Organiser des réunions avec le personnel des écoles de réadaptation et de réadaptation 
à base communautaire pour faire connaître et promouvoir le Guide pour les services de 
fauteuils roulants.

• Recueillir des études de cas et des photos d’utilisateurs de fauteuils roulants ‘avant / 
après’, et les partager pour montrer les avantages d'un service professionnel.

Mesures que les gestionnaires peuvent prendre pour: mettre en 
adéquation le personnel et les ressources

• Assurez-vous que toutes les étapes du processus de la prestation de services de 
fauteuils roulants sont attribuées à des personnes qui ont les compétences et le temps 
nécessaires pour les remplir.

• Impliquer les utilisateurs de fauteuils roulants dans le service dans la mesure du possible: 
en particulier pour la formation des utilisateurs et leur suivi.

• Assurez-vous que le personnel qui exerce les fonctions cliniques, techniques et de 
formation ait reçu la formation adéquate.

• Assurez-vous que vos objectifs de service sont réalistes en fonction du personnel et des 
ressources disponibles.

• Surveiller le service pour contrôler régulièrement les rôles, les responsabilités et la 
charge de travail du personnel.

Mesures que les gestionnaires peuvent prendre pour: motiver, recruter 
et mobiliser le personnel
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• Organiser des réunions d'équipe pour que tous les membres de l'équipe admettent et 
comprennent les objectifs

• Veillez à ce que tous les membres de l'équipe saisissent les avantages d'un service 
professionnel et les dangers d'un service défectueux, en demandant aux utilisateurs de 
fauteuil roulant de venir en personne partager leurs histoires personnelles ou par le biais 
d'études de cas écrites.

• Offrir des primes au personnel comme les bonus, les congés ou les distinctions telles que 
«l’employé(e) du mois» pour tout travail exceptionnel.

• Organiser des événements de renforcement de l’esprit d'équipe pour encourager le 
travail d'équipe et soutenir le moral du personnel.

• Remercier les employés lorsqu'ils travaillent bien ou qu'ils atteignent une étape 
importante dans leurs réalisations.

La chose la plus importante à retenir est l'importance de convenir de ce qui doit 
se passer après la formation. Insistez sur la nécessité pour les participants de votre 
programme de formation de convenir des prochaines étapes pendant qu'ils sont 
ensemble, même si ce n'est que pour une réunion de suivi lors de laquelle une 
planification plus détaillée sera décidée. Soulignez l'importance de désigner des 
personnes pour poursuivre les discussions et faire avancer les décisions ; en outre, ils 
doivent convenir de la façon dont les personnes communiqueront entre elles après 
le programme de formation.

Encourager les participants à s'engager sur ce que eux ou leur organisation peut 
faire. Par exemple, quelqu'un pourrait offrir d'organiser ou d'accueillir la prochaine 
réunion; quelqu'un d'autre pourrait proposer d'écrire un article sur la formation dans 
le journal local pour promouvoir la sensibilisation aux services de fauteuils roulants.

Le Manuel du formateur vous suggère de poser les questions suivantes: Quelles 
seront les prochaines étapes? Allez-vous former un groupe de travail pour initier 
certaines des actions proposées? Qui continuera à développer ces mesures? Allez-
vous vous revoir? Quand?

Lors de cette séance, restez axé sur le fait d’encourager les participants à être 
précis dans leurs réponses. Par exemple, s'ils disent qu'ils formeront un groupe de 
travail, demandez-leur qui assumera la responsabilité de former le groupe de travail? 
Quels types d'organisations y seront représentées? De combien de membres sera-
t-il composé? Quels seront ses termes de référence? Y aura-t-il des frais de réunion 
et si c’est le cas, qui les paiera? Qu'est-ce qui les empêcherait d’entreprendre les 
prochaines étapes et comment l’éviter? Comment l’ensemble du groupe recevra-t-il 
un retour d’information/ des commentaires?

Votre rôle est de les aider à définir des actions spécifiques pour leur donner les 
meilleures chances de succès pour progresser et passer à l’action après la réunion. 
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Introduction au MFSFR- FdF des 
intervenants/ acteurs

Planifier l’enseignement du MFSFRa

Bon nombre des ressources discutées dans le MFSFR- FdF Connaissances de base 
pour la formation et le MFSFR- FdF des gestionnaires sont également pertinentes 
pour le MFSFR- FdF des intervenants/ acteurs. Par exemple, une connaissance 
approfondie de la CDPH, du Guide sur les services de fauteuils roulants et des lois et 
des politiques du pays ou de la région où le programme de formation est dispensé, 
est essentielle.

Tout comme le MFSFRg, le MFSFRa sera rarement dispensé en suivant fidèlement 
l’échantillon de calendrier proposé. Le contenu dépendra du contexte local et des 
résultats souhaités. Par exemple, s'il existe déjà une structure de coordination 
dans le pays, elle aura la capacité d’orienter et de superviser les engagements 
relatifs aux mesures à prendre (comme les initiatives de plaidoyer et de 
sensibilisation et / ou de mobilisation des ressources).

S'il n’existe ni structure similaire ni coalition en place, l'atelier peut aider les 
acteurs à partager leurs connaissances et à établir des relations entre intervenants. 
Dans ce cas, la définition d'une vision partagée revêt une importance primordiale, 
et peut aider à créer une structure, comme une société de professionnels de 
fauteuils roulants, pour commencer à coordonner les activités, et conférer une 
légitimité aux différents acteurs qui travaillent ensemble afin de faire progresser les 
prestations de services de fauteuils roulants appropriés dans le pays. Ce fut le cas 
aux Philippines, où une société a été créée suite à une réunion d’intervenants.

Déterminer le but spécifique et les résultats souhaités constitue la première étape 
de planification de l'atelier. Ainsi, la situation locale et le niveau de prestations en 
matière de fauteuils roulants auront une influence. 

Il est important de décider qui assumera la responsabilité d’assurer le suivi des 
mesures adoptées. Cela aidera à maintenir la dynamique créée par la réunion pour 
répondre aux attentes des participants, et pour réaliser les mesures décidées. Il 
s’avère souvent approprié de confier ce rôle à un représentant de la principale 
organisation- hôte de la réunion. La réunion peut élire un groupe de travail ou un 
comité d’action pour faire avancer les décisions, mais cette personne endossera la 
responsabilité de tenir tous les participants au courant des progrès réalisés.
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Il est souvent plus pertinent d'utiliser les sessions du MFSFRa en association avec 
des sessions et des activités spécialement conçues pour s'adapter au contexte 
local. Les sessions du MFSFRa peuvent être dispensées en un total de 240 minutes 
(soit quatre heures), ce qui représente un atelier d'une demi-journée. Une demi-
journée est une durée minimale pour traiter toutes les sessions. Cela peut aussi 
correspondre au temps maximal que des hauts fonctionnaires du gouvernement, 
par exemple, peuvent y consacrer. Cependant, il est fortement recommandé de 
programmer, au minimum, un atelier d'un jour, et de préférence un atelier de deux 
jours.

Pensez à prévoir des discours d'ouverture de la part de hauts responsables, 
comme un ministre par exemple, ce qui augmentera la probabilité que l'événement 
soit signalé dans les médias. Pensez également à inviter des hauts fonctionnaires à 
assister aux séances d'ouverture et de clôture afin de: sensibiliser aux principaux 
défis du secteur; partager avec eux les résultats de la réunion; et demander qu'ils 
engagent leur  soutien de manière spécifique.

Le manuel du formateur du MFSFRa fournit des informations détaillées sur tous les 
aspects de la préparation de l’enseignement du MFSFRa. Les paragraphes suivants 
présentent des informations supplémentaires pour vous guider dans la planification 
et la prestation du programme de formation.

Ressources du MFSFRa

La principale ressource pédagogique du MFSFRa est le Manuel du formateur. Il 
n'existe pas de Cahier du participant pour le MFSFRa. Il est conseillé de distribuer 
aux participants, sur un DVD ou un Pen Drive (clé USB), certaines des ressources 
du module de formation comme le Guide sur les services de fauteuils roulants, la 
CDPH ainsi que le logo du MFSFR. Il est également recommandé de distribuer 
aux participants un exemplaire de l'affiche des étapes de la prestation de services de 
fauteuils roulants. Elle peut être imprimée à partir du Pen Drive/clé USB.

Public cible du MFSFRa

A la page 2 du Manuel du formateur se trouve une liste indiquant les personnes 
pouvant être invitées à un atelier d’acteurs/d’intervenants. Les acteurs devraient 
toujours inclure les organismes gouvernementaux chargés des questions 
relatives au handicap (généralement la santé, l’action sociale, ou les  vétérans/ 
les anciens combattants, parfois le développement urbain, les transports et le 
logement), les ONG, les OPH, les professionnels de la réadaptation, les fabricants 
et les fournisseurs de fauteuils roulants, les bailleurs de fonds extérieurs, les 
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organisations religieuses (qui peuvent être des donateurs, des fournisseurs ou des 
professionnels de la réadaptation) et les agences internationales travaillant dans le 
secteur de la réadaptation. 

Lors de la planification, demandez aux personnes qui connaissent le contexte local, 
quelles organisations présentes dans la région devraient être invitées. Assurez-vous 
que différents groupes et genres (femmes et hommes) d'utilisateurs de fauteuil roulant 
sont représentés, y compris les personnes avec des lésions de la moelle épinière 
(paraplégique et quadriplégique), des amputations, les personnes avec une paralysie 
cérébrale, les personnes âgées et les personnes atteintes de maladies dégénératives. 
Assurez-vous également que les groupes de parents soient inclus et pensez à inviter 
les organisations de Droits de l’Homme.



123Introduction au MFSFR- FdF des intervenants/ acteurs
TOT HANDBOOK

Objectif et champ d’application du MFSFRa 

L’objectif du MFSFRa est de sensibiliser et d’améliorer les compétences et les 
connaissances de tout le personnel requis (intervenants/acteurs) pour participer à 
la mise en place de prestations de services de fauteuils roulants appropriées dans 
leur pays ou leur région.

Le MFSFRa se compose de quatre sessions, chacune ayant une présentation PPT 
et un plan de cours. Il y a quatre vidéos à présenter. Il se peut que celles-ci ne 
soient pas incorporées aux PPT, et cela doit être réalisé par le formateur avant les 
séances. Des informations concernant la façon de procéder sont fournies dans les 
documents du module des compétences de base pour la formation.

La réunion des acteurs est la plus contextuelle de tout le MFSFR, et doit être 
flexible, afin de s’adapter aux résultats souhaités, au niveau des participants et au 
temps disponible.

Trainers and participants for the WSTPs

Although the term ‘trainer’ is used throughout the WSTP, the WSTPs requires a 
facilitator more than a trainer. There will be a wide range of participants and good 
facilitation is needed to ensure that everyone gets the opportunity to contribute. 

A ratio of one trainer for every 8–10 participants is recommended. The number 
of participants will depend on many factors including the region covered and 
outcomes required. Numbers could range from 12 to 40, or more. If your meeting 
is national, ensure that all regions of the country are represented. Also, check that 
women, youth and children with mobility disabilities are fairly represented. 

Télécharger le MFSFRa

Le MFSFRa peut être téléchargé sur le site Web de l'OMS à l'adresse suivante: 
http://www.who.int/disabilities/technology/wheelchairpackage/wstpmanagers/en/
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Logistique et préparation du MFSFR des 
acteurs

Planification

L'une des principales exigences pour la préparation d'un atelier d’acteurs/ d’intervenants 
est de connaître la situation actuelle dans le pays ou la région où se déroule l'atelier. La 
page 8 du Manuel du formateur énumère les principales informations nécessaires.

Pour recueillir ces informations, vous devrez contacter de nombreuses organisations et 
de nombreuses personnes. L’encadré ci-dessous indique quelques suggestions quant aux 
personnes/organismes à consulter. Le choix des participants les plus adéquats à inviter 
devrait être fait après avoir contacté ces personnes /organismes.

Un outil de planification des MFSFRg/a a été élaboré pour aider les formateurs, lors de la 
planification, à recueillir un aperçu de la situation actuelle dans le pays ou la région, et 
déterminer les résultats que vous souhaitez atteindre. L'outil se trouve dans les annexes et 
sur votre Pen Drive.

Organisations /personnes à contacter, le cas échéant

• Les principaux ministères ou départements ministériels traitant du handicap, comme la santé, 
l’action sociale, le département chargé de la question du handicap ou de la protection de 
l'enfance

• Les OPH et les ONG travaillant dans le champ du handicap, y compris une ONG de tutelle 
(ou ‘parapluie’) comme une Fédération nationale de personnes handicapées ou une association 
nationale pour les personnes à mobilité réduite (avec un handicap physique)

• Le personnel des centres de réadaptation travaillant dans le domaine des fauteuils roulants ou des 
prothèses & orthèses

• Les personnes handicapées et leurs familles & aidants
• Les organisations de Réadaptation à Base Communautaire
• Les institutions universitaires qui gèrent des programmes sur le handicap
• L’Organisation mondiale de la Santé et les ONG internationales travaillant dans le pays dans le 

domaine de la réadaptation
• Les fabricants et les fournisseurs d’équipement et de matériel de réadaptation
• Les organisations donatrices qui soutiennent les initiatives en matière de handicap
• Les organisations spécifiques au handicap telles que celles qui sont dirigées par des personnes 

atteintes de paralysie cérébrale, de lésions de la moelle épinière, d’amputations ou des vétérans /
anciens combattants

• Les organisations de Droits de l’Homme
• Les organisations impliquées dans la rédaction des rapports sur la CDPH.
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Identifier les participants 

Le succès de la réunion des acteurs reposera sur la définition d'un objectif clair ou de 
résultats souhaités précis et, en relation avec ces derniers, s'assurer que les acteurs les 
plus adéquats soient représentés.

Le nombre de participants dépendra de la région couverte par la réunion, du budget 
disponible et des résultats que vous souhaitez atteindre. Le nombre de participants 
varie généralement entre12 et 40. Si votre réunion est une réunion nationale, 
assurez-vous d'avoir une bonne représentation de toutes les régions du pays et 
des organisations travaillant à l'échelle nationale. Cela peut avoir des implications 
budgétaires, mais c’est un élément important pour la crédibilité et la mise en œuvre de 
tout projet. Si vous ne disposez pas d’une bonne représentation de tous les secteurs et 
régions concernés, le risque est que: 

• les discussions ne représenteront pas toutes les parties intéressées
• les décisions seront prises sans que des points de vue importants ne soient exprimés 

ou pris en considération
• les participants repartiront avec une image incomplète de la situation actuelle car 

certaines voix importantes ne se seront pas faites entendre 
• les participants seront frustrés parce que l'atelier n'est pas représentatif du secteur
• les projets approuvés n'auront pas de crédibilité, ou ne pourront pas être mis en 

œuvre car ils ne bénéficient pas du soutien de tous les groupes d'intervenants.

Assurez-vous que tous les intervenants /acteurs identifiés sont invités, et que le suivi 
des invitations est assuré. 

Identifier et briefer les orateurs invités

Les pages 10 et 11 du Manuel du formateur donnent des conseils sur la façon d'identifier 
et de briefer les conférenciers invités. Cela contribuera à préparer le terrain, et à 
souligner l'importance de prestations de services de fauteuils roulants appropriés. 

Identifier les conférenciers bien à l'avance, et discuter de l'objet de leur présentation, 
s’ils vont utiliser des diapositives et du temps dont ils disposent. Si les orateurs invités 
prévoient d'utiliser une présentation PPT, essayez de l'obtenir en avance, et enregistrez-
la sur l'ordinateur portable que vous prévoyez d'utiliser pendant la réunion des acteurs.

Les encadrés ci-dessous donnent des suggestions sur les secteurs à approcher pour 
identifier un orateur invité.
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Représentant du gouvernement éventuel:

• Le ministre ou son délégué principal, d'un ministère compétent (Ministère de la Santé, 
Ministère des Affaires sociales, Ministère des Vétérans / Anciens Combattants..)

• Une personne responsable d'un service, d'un département ou d'une direction 
concerné/e par les questions de handicap.

• Un expert technique connaissant bien le secteur du handicap dans le pays.

Assurez-vous que la personne que vous invitez est communément acceptée comme une 
personne influente efficace et positive. 

L'annexe 1 (page 49) du Manuel du formateur donne des informations sur la façon 
de briefer un représentant du gouvernement sur ce qu'il faudrait qu’il traite dans 
son discours. Il est important d'en discuter, afin qu’il aborde les questions les plus 
importantes concernant la prestation de services de fauteuils roulants, comme par 
exemple : les responsabilités de son ministère; la situation actuelle en matière de 
fourniture de fauteuils roulants; et toute législation pertinente.

Représentant éventuel d'utilisateurs de fauteuils roulants:

• connait l'importance d’une prestation de services appropriée en matière de fauteuils 
roulants

• peut expliquer l’intérêt d'un fauteuil roulant approprié à partir de son expérience 
personnelle

• connaissance et expérience de la prestation de services de fauteuils roulants dans le 
pays/la région

• à l’aise pour s’exprimer avec passion devant un public
• connaissance de la CDPH
• prêts à partager sa propre histoire pour mettre en évidence les difficultés auxquelles 

sont confrontés les utilisateurs de fauteuils roulants.

Essayez d'identifier un défenseur / militant des droits des personnes handicapées, car il 
adoptera une approche de la question axée sur les Droits, et aura une bonne connaissance 
des politiques nationales et du contexte local. Il maîtrisera probablement bien la CDPH, 
mais pas forcément le Guide pour les services de fauteuils roulants. il pourra être briefé dans 
le cadre de sa préparation à la réunion.

La page 51 du Manuel du formateur donne des informations au représentant 
d’utilisateurs de fauteuils roulants sur ce qu'il faut qu’il mentionne dans son 
allocution. Discutez-en avec lui/elle, afin qu’il/elle donne vie à son témoignage sur 
ce que c'est que d'être un utilisateur de fauteuil roulant dans ce contexte, et ce 
qu'il/elle souhaite voir réalisé à l'avenir. 

La page 53 du Manuel du formateur (annexe 3) donne quelques données et 
statistiques auxquels les conférenciers ou les formateurs peuvent se référer dans 
leurs présentations. Encourager les conférenciers à parler de la question plus vaste 
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de la fourniture de fauteuils roulants plutôt que de se concentrer uniquement sur 
le travail de leur propre organisation. Il sera utile de souligner les points forts, 
les faiblesses, les opportunités et les menaces dans le secteur de la prestation de 
services de fauteuils roulants.

Rôles des formateurs

Le MFSFRa consiste en un atelier/ une réunion plutôt qu'un programme de 
formation, et nécessite un rôle de facilitateur ou d’animateur plus qu'un rôle 
de formateur. Par conséquent, les formateurs doivent avoir une connaissance 
approfondie du domaine des fauteuils roulants et du secteur du handicap en 
général, ainsi que du contexte local. Cela permettra aux formateurs de planifier et 
de gérer au mieux les séances. Les formateurs du MFSFRa doivent bien maîtriser 
l'importance de prestations de services de fauteuils roulants appropriés, et faire 
preuve d'un engagement ferme à l'égard de celles-ci. Un formateur familier des 
politiques de santé et du fonctionnement du gouvernement constituera également 
un atout précieux pour votre équipe.

Il serait particulièrement profitable que l'un des formateurs soit un utilisateur 
de fauteuil roulant qui possède une partie ou la totalité des compétences et 
connaissances décrites ci-dessus, ainsi qu’une bonne connaissance du module 
de formation. Si aucun des formateurs n’est originaire de la région, il faut leur 
accorder davantage de temps pour rencontrer des acteurs locaux afin de discuter 
du contexte local avant la réunion.
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Enseignement du MFSFRa 
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S.1: Introduction  

Eléments clés pour dispenser ce cours

a. Introduction

• Si vous organisez votre réunion des intervenants /acteurs en une demi-journée, 
et que le groupe est important, les 5 minutes accordées aux présentations ne 
permettront pas aux personnes de se présenter individuellement et de dire d'où 
ils viennent. Vous pouvez plutôt désigner les différents groupes et demander aux 
membres de chacun de ces groupes de s'identifier (par exemple: thérapeutes, 
prothésistes /orthésistes, représentants du gouvernement, représentants 
d’une Organisation de personnes handicapées ou d’une organisation non-
gouvernementale, représentants d’organismes donateurs, personnel de centre 
de réadaptation, universitaires /chercheurs ou instituts de formation, médias, 
autres..).

• Quand l’objectif- clé est d'établir des relations, des présentations plus 
personnelles sont importantes. Prévoir quelques minutes pour que les gens se 
présentent à chaque table et réinstaller les personnes à des tables différentes 
pour les sessions suivantes, afin que le maximum de contacts puissent être 
établis en un laps de temps limité.

• Encouragez les participants à indiquer leur nom et celle de leur organisation 
lorsqu'ils font un commentaire ou posent une question dans les séances 
suivantes.

b. Orateurs invités et discours d’ouverture - utilisateurs de 
fauteuils roulants ou leurs représentants

Conseils pour préparer la séance

• Le Manuel du formateur mentionne jusqu'à trois orateurs pour cette séance. 
Le temps de parole alloué est de seulement 20 minutes, et les orateurs invités 
parlent souvent au-delà du temps qui leur est alloué, utilisant parfois une 
présentation ‘standard’ dont l’ensemble n’est pas toujours pertinent.

• Si vous disposez de plus de temps, pensez à prolonger cette séance. Si les 
bons orateurs sont choisis et sont bien informés, leurs témoignages peuvent se 
révéler extrêmement efficaces et constituer une bonne base pour la réunion.
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Conseils pour s'assurer que les orateurs soient pertinents et 
respectent le temps alloué 
• Évitez les PPT ou limitez-les à 3-4 diapositives. 
• Renseignez-vous sur les orateurs auprès de vos interlocuteurs locaux. S’ils ont tendance à 

parler beaucoup, réduire le nombre d’orateurs.
• Parlez à l'avance à l’orateur invité et dites-lui que vous ferez un signe indiquant combien de 

minutes il lui reste, afin de l’aider à respecter le temps prévu. Si votre/vos orateur(s) invité(s) 
prévoit (ent) d’utiliser une présentation PPT, demandez-lui (leur) de fournir les diapositives à 
l'avance pour vous donner la possibilité de vérifier la présentation.

a. Questions et réponses

• Cinq minutes sont accordées pour les questions et les réponses des orateurs 
invités. Limiter les questions d’une certaine manière, par exemple en octroyant 
une question à chaque orateur. Encouragez les orateurs à faire des réponses 
brèves. Si des orateurs invités participent à l'ensemble de la réunion, les 
participants peuvent être invités à leur poser d'autres questions pendant le 
déjeuner ou les pauses. 
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S.2: De la politique à la pratique

Eléments clés pour dispenser ce cours

a. En général 

Conseils pour préparer la séance

• Le Manuel du formateur inclut une check-list pour élaborer, pendant cette 
séance, un document exposant le cadre juridique. Parlez aux représentants du 
gouvernement, aux ONG, aux OPH et aux autres acteurs pour recueillir des 
informations, et effectuez également des recherches sur Internet.

• Pour un aperçu plus complet de la situation qui prévaut dans le pays, complétez 
également l'outil de planification du MFSFRg / a, qui se trouve dans les Annexes du 
Manuel de FdF ainsi que sur votre Pen Drive /clé USB.

b. Paragraphe 2. Quels sont les besoins et les besoins non 
satisfaits?

Conseils pour préparer la séance

• Ajouter des statistiques à la première diapositive sur la population du pays 
et sur le nombre estimé de personnes qui ont besoin d'un fauteuil roulant en 
vous basant sur les statistiques de l'OMS de 1%6. Demandez à vos assistants-
formateurs de vérifier votre calcul pour vous assurer que vous avez chiffré 
correctement les 1%. Recherchez sur Internet les données les plus récentes 
concernant le recensement ou, si ces chiffres sont obsolètes, cherchez une 
estimation plus récente réalisée par un ministère ou une autre source fiable.

• Ajouter une note à l’encadré sur la préparation du plan de cours pour vous y 
référer ultérieurement.
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Contenu

• Selon l'OMS, environ 15% des personnes de toute population sont des 
personnes en situation de handicap7 et 1% de la population nécessite un fauteuil 
roulant. Les données du recensement sur le pourcentage total de personnes 
handicapées sont généralement bien inférieures aux estimations de l'OMS, 
et varient d'un pays à l'autre (il est généralement plus proche de 2 à 5%). Par 
conséquent, les participants peuvent remettre en question le chiffre de 1%. 
Expliquez que le handicap est généralement largement minimisé, en raison d'un 
certain nombre de facteurs, notamment:
 – les membres de la famille qui présentent un handicap peuvent être cachés à 
l'intérieur du domicile, et non comptabilisés dans un recensement

 – les gens n'admettent pas leur handicap sur le formulaire de recensement. 
 – les formulaires de recensement ne recueillent pas les renseignements 
pertinents; de nombreuses personnes handicapées peuvent ne pas être 
identifiées.

a. Paragraphe 3. L’importance de la prestation de services de 
fauteuils roulants 

Conseils pour préparer la séance

• La vidéo peut ne pas être intégrée à la présentation PPT sur le Pen Drive/ clé 
USB. Insérez-la avant le début de la séance, ou assurez-vous de pouvoir d’y 
accéder facilement.

• Il s'agit d'un paragraphe de trois minutes, et la vidéo dure deux minutes et demie 
; il n’y a par conséquent pas le temps d'inclure Shobha, d’un récit en Inde, à moins 
que la séance ne soit prolongée. Cependant, il y a un autre exemple se passant 
en Inde, plus loin dans la séance (page 27).

b. Paragraphe 5. Toute personne a des Droits 

• Lire l'intégralité de la CDPH, et pas seulement les articles soulignés comme 
étant pertinents. Cela remettra les articles dans le contexte, et donnera une 
compréhension plus complète des Droits consacrés dans la Convention. 
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a. Paragraphe 6. La politique accède à la personne par le biais 
des services

• Ce paragraphe comprend une diapositive sur les étapes de la prestation de 
services de fauteuils roulants. Accrochez également cette affiche sur le mur et 
s’y référer.

• Il s'agit de la première fois qu’il est fait mention du Guide pour les services de 
fauteuils roulants dans le MFSFRa. Si le Guide est peu connu et que vous ne 
prévoyez pas d'organiser une séance distincte à ce sujet, profitez de cette 
occasion pour souligner l'importance du Guide et des huit étapes de la 
prestation de services de fauteuils roulants.

b. Paragraphe 7. Faites des Droits une réalité, grâce à un plan 
national 

• Il y a très peu de temps alloué à l'activité du paragraphe 7. Réalisez l'activité 
avec l’ensemble du groupe ou attribuez plus de temps pour l'exercice et moins 
de temps pour la restitution, en demandant une restitution générale plutôt que 
groupe par groupe.

c. Paragraphe 9. Résumé des éléments- clés

• Souligner à la fin de cette séance que tous les secteurs du gouvernement ont 
un rôle à jouer dans la mise en place de prestations de services de fauteuils 
roulants appropriés. Les politiques, les conventions et les lois nationales et 
internationales n'ont de sens que lorsqu'elles sont appliquées par les différents 
intervenants et, dans certains cas, cela ne se fera que grâce au plaidoyer et au 
lobbying d'autres personnes. Le respect, l'engagement et la responsabilisation de 
tous les intervenants/ les acteurs sont essentiels.

• Tous les intervenants ont un rôle à jouer pour répondre à la situation critique 
de l'amélioration des systèmes de fourniture de fauteuils roulants, y compris 
la conception, la production, l'approvisionnement et la prestation de services 
de fauteuils roulants, et pour veiller à ce que la prestation des services soit 
conforme aux huit étapes du paragraphe 6.
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S.3: Gamme de fauteuils roulants appropriés

Eléments clés pour dispenser ce cours

a. En général

Conseils pour préparer la séance

• Ajouter différents types de fauteuils roulants et de coussins à l’encadré du plan de cours 
sur les ressources. Cela vous aidera à mettre en évidence les différentes caractéristiques, 
à expliquer les différents modèles, à répondre aux questions et à faire en sorte que les 
participants participent plus activement.

• Deux vidéos sont prévues dans cette séance. Insérez-les dans votre présentation PPT ou 
disposez-les de manière à ce qu’elles soient faciles à trouver.

Paragraphe 2. L’importance d’un fauteuil roulant et 
d’un coussin  appropriés 

Conseils pour préparer la séance

• Diapositive 3.5: Convertir les chiffres en USD en monnaie locale afin que chacun saisisse 
les montants.

• Ce paragraphe porte sur l'importance d'un fauteuil roulant et d'un coussin appropriés. 
Si vous disposez de plus de temps, vous pouvez ajouter vos propres études de cas pour 
montrer l'impact de fauteuils roulants inadéquats et les résultats lorsque des fauteuils 
roulants et des coussins qui ne sont pas appropriés sont fournis.

Contenu

• Soulignez que les escarres peuvent se développer rapidement et peuvent être mortelles, 
et qu'un coussin fait partie intégrante d'un fauteuil roulant approprié. Si un utilisateur de 
fauteuil roulant développe une escarre à cause de l'utilisation d'un fauteuil roulant sans 
coussin, il peut devoir rester alité pendant des mois ou des années pour guérir. Outre le 
coût personnel pour la personne en ce qui concerne sa qualité de vie et ses possibilités 
d'inclusion, il s’agit d’un énorme fardeau pour la société.

• Veillez à ce que la discussion ne porte pas sur le lieu où les fauteuils roulants sont produits 
ou sur une marque ou un modèle particulier de fauteuil roulant, à moins que cela ne soit 
identifié comme un objectif spécifique de la réunion. Au lieu de cela, maintenez plutôt la 
conversation centrée sur ce qu’implique le fait de fournir un fauteuil roulant approprié- 
se concentrer sur les besoins des utilisateurs et l'importance de disposer d’un choix de 
différents fauteuils roulants.
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a. Paragraphe 4. Répondre aux besoins de l’utilisateur et aux 
exigences de son environnement

• Les participants sont invités à observer comment les différents fauteuils roulants 
aident les personnes sur la vidéo à effectuer leur travail ou à réaliser leurs 
activités. Signalez les différents environnements où les personnes utilisent leurs 
fauteuils roulants. Utilisez les fauteuils roulants de démonstration pour renforcer 
certains des exemples de la vidéo, comme par exemple, montrer les repose-
pieds rabattables ou le mécanisme de pliage.

b. Paragraphe 5. L’importance d'un produit sûr et résistant

• Insistez sur le fait que la sécurité et la résistance sont des considérations 
essentielles. Soulignez l'importance de se renseigner sur la sécurité et la 
résistance des produits que le service envisage de fournir. Par exemple, le 
fauteuil roulant est-il livré avec un coussin de soulagement des pressions? Le 
fauteuil roulant a-t-il été testé selon des normes certifiées (comme les tests 
ISO), le modèle a-t-il été déjà été utilisé ailleurs, dans des environnements 
similaires? Est-il livré avec des pièces de rechange? Le châssis peut-il être réparé 
localement?
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S.4: Travailler ensemble pour le 
changement

Erreurs dans les documents du MFSFR

a. Paragraphe 6. Comment assurer un soutien et supprimer les 
obstacles

• Le titre de la dernière ‘vignette’ de la diapositive dans ce paragraphe est inexact. 
L’intitulé correct, Résumé des éléments- clé, figure sur la diapositive PPT actuelle. 
Corrigez-le dans le Manuel du formateur.

Eléments clés pour dispenser ce cours

a. En général

• Souligner que les participants à la réunion des intervenants /des acteurs 
sont essentiels, à la fois en ce qu’ils incarnent le changement et encouragent 
le changement. Faites le lien entre le contenu de ces paragraphes et les 
participants. Par exemple, souligner la nécessité d'identifier les participants qui 
s’engagent dès le début et qui pourraient défendre la cause de la fourniture de 
fauteuils roulants appropriés dans ce pays / cette région. Soulignez également 
la nécessité d'identifier les organisations qui souhaitent le plus le changement, 
et pourraient constituer un élément moteur pour la prestation de services de 
fauteuils roulants.

b. Paragraphe 1. Introduction 

• L'introduction suggère de faire le lien entre la séance et les séances précédentes 
concernant les besoins non satisfaits en matière de fourniture de fauteuils 
roulants et les avantages des fauteuils roulants appropriés. Également associer 
ce document aux documents de référence, y compris la CDPH, le Guide sur les 
fauteuils roulants et tous les documents de référence locaux pertinents.
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c.  Paragraphe 2. Comment communiquer le sentiment 
d'urgence

• Les participants font souvent remarquer qu'il n'existe pas de statistiques, par 
conséquent le besoin de fauteuils roulants n'est pas connu. Cependant, insister 
sur le fait que cela ne devrait pas être utilisé comme excuse pour ne pas 
préconiser et travailler à des services appropriés. Le chiffre de l’OMS de 1% (de 
toute population nécessitant un fauteuil roulant) peut être utilisé comme une 
statistique convaincante ainsi qu’à des fins d'estimation et de planification.

d. Paragraphe 6. Comment assurer un soutien et supprimer les 
obstacles

• Diapositive 4.12: modifier la diapositive afin d’inclure la population du pays où 
vous enseignez et calculer le 1% estimé de la population qui nécessite un fauteuil 
roulant. Vous devez disposer de ces données sur la diapositive adaptée pour la 
session S.2.

e. Paragraphe 7. Stratégies pour soutenir le processus de 
changement

• Quelles seront les prochaines étapes? (Page 47): Si possible, augmentez le 
temps alloué à cette partie pour discuter des réponses importantes listées dans 
l’encadré. Il est important que les participants s’accordent sur les prochaines 
actions et / ou une stratégie sur la marche à suivre, par exemple une réunion de 
suivi après que les participants aient eu le temps de réfléchir à la réunion des 
intervenants /des acteurs et peut-être d’en discuter avec leurs collègues.

• Pensez à effectuer l'activité du paragraphe 7 comme une activité avec l’ensemble 
du groupe pour économiser du temps pour la restitution ou répartissez les 
participants en trois groupes au maximum, de sorte qu'il y ait moins de groupes 
qui présentent leurs commentaires. Donnez des conseils aux groupes sur 
la façon de transcrire leurs réponses, par exemple: sur des feuilles de Flip-
chart ou sur des Post-it à coller sur des feuilles affichées au mur avec les titres 
correspondants.

f. Fin de la séance

• Les deux dernières diapositives dans la présentation PPT de cette séance sont 
pour le discours de clôture. Pensez à insérer une diapositive vierge avant ces 
diapositives pour éviter de passer au discours de clôture par erreur.
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Allocution de clôture

Eléments clés pour dispenser ce cours

a. En général

• Les deux diapositives pour l'allocution de clôture se trouvent à la fin du PPT pour 
la session S.4. Travailler ensemble pour le changement.

b. Allocution de clôture et logo

• Proposer d'envoyer le logo du MFSFR par courrier électronique aux participants 
ou leur donner sur un DVD ou un Pen Drive/ une clé USB.

c. Evaluation et restitution à l’OMS 

• Comme cela est indiqué dans le MFSFR FdF pour les gestionnaires, fournir des 
informations à l'OMS pour aider au développement continu des modules MFSFR 
chaque fois que vous organisez un MFSFR.
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Annexes
Annex 1: Échéancier pour les sessions du MFSFR -FdF des 
compétences de base pour la formation 

1er jour 2ème jour
8:30 FdF.1 Introduction à la FdF du MFSFR FdF.7 Présenter et animer
8:45
9:00
9:15
9:30 FdF.8 Compétences en communication 
9:45 FdF.2 Modules de formation aux services 

de fauteuils roulants   10:00
10:15
10:30
10:45
11:00 – 11.15 Pause de la matinée (adapter l’heure en fonction du contexte local et du 
plan de cours)
11:15 FdF.2 Modules de formation aux services 

de fauteuils roulants   
FdF.9 documents d’orientation

11:30 FdF.3 Sessions de prestation de 
l’enseignement11:45

12:00
12:15 – 1.15 Déjeuner (adapter l’heure en fonction du contexte local et du plan de 
cours)
1:15 FdF.3 Sessions de prestation de 

l’enseignement
FdF.9 documents d’orientation

1:30 FdF.4 Se préparer à la diversité FdF.10 Outils et équipement audio-visuels 
1:45
2:00
2:15 FdF.11 Commentaires /restitution
2:30 FdF.5 Formation des adultes 
2:45 – 3.00 Pause (adapter l’heure en fonction du contexte local et du plan de cours)
3:00 FdF.5 Formation des adultes FdF.11 Commentaires /restitution
3:15 FdF.12 Gérer la dynamique de groupe 
3:30
3:45
4:00 FdF.6 Temps de préparation Préparation
4:15 Préparation
4:30
4:45
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Annex 2: Échéancier pour le module pour les 
Gestionnaires & les acteurs/ les intervenants

Jour 1 Jour 2 Jour 3

8:30 Introduction à la FdF 
du MFSFR pour les 
Gestionnaires (85) 

B.5: Quel est le coût 
d’un service de fauteuil 
roulant? (60)

Introduction au MFSFR 
FdF des intervenants/ 
acteurs (35)

8:45

9:00 S.2: De la politique à la 
pratique (45)9:15

9:30 B.5 Commentaires (30)
9:45 S.2 Commentaires (25)
10:00 Pause café/ thé du 

matin
Pause café/ thé du 

matin

10:15 Accueil, introduction et 
présentation (10)

C.2: Gérer la demande 
(85)

Pause café/ thé du 
matin

10:30 Accueil, introduction 
et présentation 
Commentaires (15)

S.3: Gamme de fauteuils 
roulants appropriés (30)

10:45 A.1 Qu’est-ce qu’une 
prestation adéquate 
de services de fauteuils 
roulants? (50)

11:00 S.3 Commentaires (20)

11:15 S.4: Travailler ensemble 
pour le changement (57)

11:30 A.1 Commentaires (25)
11:45 C.2 Commentaires (35)
12:00

Déjeuner 
12:15

Déjeuner Déjeuner 
12:30
12:45

1:00 A.2: Prestation de services 
(40)

1:15 C.4: Planifier la pérennité 
financière (70)

S.4: Travailler ensemble 
pour le changement (43)1:30

1:45 A.2 Commentaires (20)

2:00 A.3: Les gestionnaires qui 
initient le changement 
(45)

S.4 Commentaires (30)
2:15

2:30 C.4 Commentaires (30) Préparatifs et logistique 
du MFSFRg et du MFSFRa 
(30)

2:45 A.3 Commentaires (30)

3:00 Pause café/ thé de 
l’après-midi

Pause café/ thé de 
l’après-midi
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3:15 Pause café/ thé de 
l’après-midi

Séances du MFSFRg sans 
pratique (105)

Options d’échéancier 
pour le MFSFRg et le 
MFSFRa (45)

3:30 B.1: L’accès aux services 
(45)

3:45

4:00 Parking lot

4:15 B.1 Commentaires (25) Rencontrent des 
formateurs de la FdF 
pour obtenir un retour 
d’information

4:30

4:45 Parking lot 

5:00 Temps de préparation

Rencontrent des 
formateurs de la FdF 
pour obtenir un retour 
d’information

Temps de préparation

Rencontrent des 
formateurs de la FdF 
pour obtenir un retour 
d’information

5:15 Evaluation et séance de 
clôture du MFSFR FdF 
pour les gestionnaires et 
les intervenants / acteurs 
(10)
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Annex 3: Fiche d’évaluation des séances de pratique 
de l’enseignement du MFSFR- FdF

Apprenant: _______________________ Formateur (FDF):____________________

Session: _________________    Paragraphe: ____________________ 

Date: __________   Temps alloué: ___________   Temps réel pris: ___________

Fini tous les paragraphes?     Oui      Non

Cette fiche d’évaluation est un outil pour aider à développer la confiance et les 
compétences en formation des apprenants de la FdF du MFSFR. Cette fiche peut 
être utilisée par: 

• Les apprenants, pour réfléchir sur leurs compétences en formation
• Les formateurs à la formation de formateurs, pour offrir un feedback aux 

apprenants.

Directives aux formateurs: Après chaque session de prestation de 
l’enseignement, écrivez dans les deux colonnes ci-dessous, en utilisant la liste de 
compétences des apprenants de la FdF du MFSFR ci-dessous for guidiance.  À la fin de 
la FdF du MFSFR, compléter la recommandation et le résumé à la fin de cette fiche. 

Compétences des apprenants de la FdF du MFSFR:

• préparation
• gestion du temps 
• diffuser les documents du MFSFR   
• présenter
• animer 
• communication
• gérer le travail de groupe
• donner des commentaires.
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Première session de prestation de l’enseignement

Ce qui était satisfaisant Ce qui pourrait être amélioré

Apprenant: _______________________ Formateur (FDF):____________________

Session: _________________    Paragraphe: ____________________ 

Date: __________   Temps alloué: ___________   Temps réel pris: ___________

Fini tous les paragraphes?     Oui      Non

Seconde session de prestation de l’enseignement

Ce qui était satisfaisant Ce qui pourrait être amélioré
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Apprenant: _______________________ Formateur (FDF):____________________

Session: _________________    Paragraphe: ____________________ 

Date: __________   Temps alloué: ___________   Temps réel pris: ___________

Fini tous les paragraphes?     Oui      Non

Troisième session de prestation de l’enseignement

Ce qui était satisfaisant Ce qui pourrait être amélioré
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Directives aux formateurs: À la fin de la FdF du MFSFR, sélectionnez votre 
recommandation ci-dessous et rédigez un bref résumé des points forts et des 
points à améliorer l'apprenant.

Recommandation et le résumé

Recommandation formateur:

  Procéder à la co-formation

  Développer des connaissances et / ou des compétences avant de continuer à co-former 
(détails ci-dessous)

Résumé
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Annex 4: Outil de planification du MFSFRg/a

Pays _____________________     Complété par ________________________

Coordonnées ____________________     Date: ___________________________

1. Comment utiliser l'outil

L'outil est conçu pour aider à obtenir une vue d’ensemble de la situation dans le 
pays, et pour aider à définir les résultats souhaités de la formation et de l'atelier. Il est 
recommandé, qu’avec les parties prenantes, vous complétiez le tableau ci-dessous, 
comme suit:

1. Entourez ou mettez en surbrillance la case qui décrit le mieux la situation dans 
le pays.

2. Remplissez les cases blanches sous l’intitulé 'Résumé' dans la colonne de gauche, 
pour décrire brièvement la situation actuelle de cette région.

3. Réfléchissez à quelles sessions inclure dans votre formation, en fonction de la 
situation locale et du temps disponible, en vous appuyant sur les connaissances 
locales et sur les lignes intitulées ‘’penser à inclure une /des session/s sur’’ ainsi 
que la page relative aux résultats envisageables.

2. Synthèse des principales parties prenantes du pays à impliquer 
dans la recherche et la planification

Consulter / inclure ces acteurs comme indiqué dans le MFSFRa:
• Les responsables de l’élaboration et de la mise en place des politiques (y compris 

les départements ministériels- et spécialement ceux impliqués dans la fourniture 
de fauteuils roulants). 

• L’organisation/ les organisations fédératrices dans le champ du handicap (ou 
organisation ‘parapluie’)

• Les Organisations de Personnes Handicapées (OPH) 
• Des dirigeants ou politiciens influents.
• Les personnes handicapées, leurs familles & aidants
• Des mécènes / bailleurs de fonds / donateurs.
• Les Médias: la presse écrite et les médias numériques.
• Les fabricants et les fournisseurs de fauteuils roulants.
• Les groupes de professionnels (kinésithérapeutes, ergothérapeutes, 

professionnels de la RBC, prothésistes, orthésistes et autres).

Pensez également à inviter des intervenants d'autres pays qui peuvent partager leurs 
expériences. 
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4. Résultats possibles à fixer pour une formation aux services de 
fauteuils roulants pour les gestionnaires et / ou pour un atelier 
d'acteurs/ intervenants

Identifiez les résultats les plus appropriés et réalisables, et évaluez combien de 
temps est nécessaire pour traiter chacun d’eux. Prévoyez  davantage de temps pour 
les sessions ou augmentez l’éventail de cours, selon le cas.

Pensez à ces domaines, identifiés dans les modules:

MFSFRg

• Meilleure sensibilisation aux huit étapes de la prestation de services de fauteuils 
roulants

• Meilleures connaissances et compétences sur la façon de démarrer un service de 
fauteuils roulants.

• Meilleures connaissances et compétences en matière de gestion d'un service de 
fauteuils roulants.

• Sensibiliser à la pérennité de la fourniture de fauteuil roulant.
• Améliorer la qualité de la prestation de services de fauteuils roulants.

MFSFRa

• Meilleure compréhension de la nécessité et du bénéfice d'un fauteuil roulant 
approprié.

• Informer les acteurs de leur rôle dans le développement de la prestation de 
services de fauteuils roulants appropriée.

• Parvenir à une meilleure compréhension de ce qu’est un environnement 
accessible, sans obstacles.

• Obtenir davantage d'engagement pour rechercher / fournir un soutien 
budgétaire.

• Améliorer la pérennité de la prestation de services de fauteuils roulants.

Prenez en considération ces autres résultats possibles ou identifiez vos 
propres objectifs en fonction du contexte et des besoins locaux.

• Elaboration / rédaction d'une politique nationale pour la prestation de services 
de fauteuils roulants.

• Elaboration / rédaction d'une stratégie nationale pour la prestation de services 
de fauteuils roulants.

• Nomination d'un groupe de travail pour coordonner et gérer les questions 
relatives aux fauteuils roulants.
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• Création d'une société ou d'un groupe sur les fauteuils roulants ou les aides 
techniques.

• Convenir de normes nationales en matière de prestation de services de fauteuils 
roulants.

• Existence d’une gamme de fauteuils roulants et de systèmes d’assise, évalués 
suivant le sur les fauteuils roulants. 

• Meilleure sensibilisation au Guide de l'OMS pour les services de fauteuils 
roulants manuels dans les régions à faibles revenus.

• Meilleure sensibilisation à la CDPH et aux autres instruments internationaux et à 
la manière dont ils se rapportent à la prestation de services de fauteuils roulants.

• Meilleure coordination des services de fauteuils roulants.
• Amélioration des compétences du personnel impliqué dans la gestion des 

services de fauteuils roulants.
• Meilleure compréhension de la situation mondiale / régionale / nationale pour la 

prestation de services de fauteuils roulants.
• Finalisation de l'analyse des besoins en formation pour la prestation de services 

de fauteuils roulants.
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Pour plus d’informations, contacter :

Organisation Mondiale de la Santé 
20, Avenue Appia 
CH-1211 Genève 27 
Suisse

Tel.: (+ 41 22) 791-2715 
Fax: (+ 41 22) 791-4874

www.who.int/disabilities/en/


